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INTRODUCTION

L’État, dans le cadre de son Plan de Relance consécutif à la crise sanitaire subi par la France, a mis en
place une série de dispositifs de soutien notamment le Contrat de Relance et de Transition Écologique
à destination des territoires. L’échelon intercommunal est identifié pour porter ce contrat au profit de
l’ensemble des collectivités de son territoire et des acteurs privés qui peuvent être porteurs d’attentes
et de projets pour le développement du territoire.
Le CRTE a vocation à faire évoluer la relation de soutien de l’État vers une forme de priorisation de ses
interventions et vers un cadre stratégique que le territoire se sera donné pour son aménagement et
son développement. La définition de ce cadre repose sur une concertation avec l’État d’une part et
avec les élus et acteurs locaux d’autre part.
Si la formalisation du contrat sera relativement rapide,  sa mise en œuvre se fera sur la durée du
mandat  en  cours.  Il  a  vocation  à  évoluer  non  pas  dans  ses  orientations  stratégiques  mais
éventuellement  dans  les  réponses  opérationnelles,  les  projets,  qui  permettront  d’atteindre  les
objectifs prioritaires que se seront donnés élus et acteurs du Haut Chablais.

Le territoire du Haut Chablais, organisé depuis 2014 autour de sa communauté de communes et ses 

communes, n’a pas perdu de temps pour identifier les grands enjeux qui pèsent sur son territoire et 

commencer à construire un certain nombre de stratégies d’actions et d’outils importants :

• le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal :  en cours d’adoption, il  constitue la vision et le

document de référence de l’organisation et de l’aménagement de son territoire. Il est utile de

préciser que l’élaboration du PLUi a été accompagné d’une réflexion très importante sur la

question de l’adaptation au changement climatique et son intégration dans les objectifs du

document d’urbanisme.

• la candidature à la procédure des Espaces Valléens : déposée en juin 2021 sur la base d’un

processus  très  concerté,  elle  porte  une  stratégie  touristique  du  territoire  partagée  et

d’actualité. Avec le PLUi, et compte tenu de l’importance que revêt le tourisme pour la vitalité

des vallées, elle constitue un élément central du CRTE.

• le  schéma  communautaire  des  équipements  sportifs  (sites  et  espaces  de  pratiques) :  ce

domaine de compétence prend une place importante dans la qualité de vie des familles. Le

niveau d’équipements sportifs fait partie des facteurs d’attractivité du territoire

• un diagnostic  enfance  -  jeunesse : les  services  liés  à  l’enfance  et  à  la  jeunesse  sont  très

attendus  par  la  population.  La  communauté  de  communes  souhaite  donc se doter  d’une

politique forte dans ce domaine.

• le  Contrat  Territorial  des  Espaces  Naturels  Sensibles : la  communauté  de communes  s’est

emparé de ces contrats mis en place par le Conseil Départemental de la Haute-Savoie afin de

se doter d’une politique en faveur de l’environnement et de ses espaces naturels sensibles.

Confronté à une fréquentation de plus en plus prégnante dont l’intensité risque de s’amplifier

à la faveur du changement climatique et de l’évolution des pratiques touristiques, le Haut-

Chablais se devait d’être offensif sur la question de la préservation de l’espace naturel. Les

études nécessaires à l’élaboration de ce contrat viennent de s’engager à l’automne 2021.

• le  schéma de la  mobilité  douce :  conscients  des  impacts  et  des  besoins  tant  de  l’activité

touristique que de la population pour l’organisation d’une mobilité apaisée, la communauté

de commune vient de s’engager dans un schéma de mobilité douce pour son territoire.
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LE PORTRAIT DU TERRITOIRE DU HAUT CHABLAIS

Le territoire :

La Communauté de Communes du Haut-Chablais se situe dans le Chablais français à cheval  sur deux
vallées, la Vallée d’Aulps et la Vallée du Brevon. Elle comporte sur son territoire une partie d'un des
plus grands domaines skiables au monde : Les Portes du Soleil. Son altitude varie entre 459 mètres à
Reyvroz et 2 466 mètres sur la commune de Morzine.

Entre  le  lac  Léman  et  le  Pays  du  Mont-Blanc,  le  Haut-Chablais  se  caractérise  par  des  espaces
montagneux,  pastoraux,  forestiers  et  touristiques  avec  des  massifs  séparés  par  des  vallées
relativement profondes. Le territoire s’organise autour de 15 communes de montagne sur 309 km2*.

Il bénéficie de la desserte long-courrier des aéroports de Genève et Lyon. Le territoire est traversé par
le GR5 qui relie le lac Léman à la Méditerranée.  L’atout essentiel de ce territoire réside dans son
environnement naturel qui se prête tout particulièrement à la pratique d’activités de plein air variées
et en toutes saisons. Pour ce territoire, dans un contexte de pression foncière accrue, l’un des enjeux
consiste à accompagner ce développement, tout en préservant les espaces naturels.

5



La  partie orientale du Haut-Chablais offre aux touristes une gamme complète de stations de ski qui
culminent à plus de 2300m à AVORIAZ, avec les Hauts-Forts (2466m). Cette dernière constitue le pivot
central d'un ensemble de stations haut-savoyardes depuis LES GETS et MORZINE et reliées au domaine
skiable  franco-suisse  des  PORTES  DU  SOLEIL.  Identifiées  comme  des  «stations  d’envergure
internationales»,  elles  sont  de  véritables  marques  commerciales  et  font  office  de  locomotives
économiques pour l'ensemble du territoire.

La partie occidentale du Haut-Chablais est dans l'ensemble moins tourmentée et s'ouvre vers le sud,
en direction du lac Léman. Les sommets sont moins élevés (1607m pour la montagne d'Hirmentaz). Ils
accueillent de petites et moyennes stations dites « familiales », comme Bellevaux-Hirmentaz, le Roc
d’Enfer et Lullin- Col du Feu. Leurs atouts résident dans la qualité du paysage naturel et urbanistique,
ainsi que dans la convivialité qui les anime. Plus sensibles aux aléas climatiques qui peuvent réduire
l'enneigement, elles ont cependant un rôle déterminant en maintenant des activités dans des espaces
souvent dépourvus d'autres ressources que le tourisme et en constituant une offre alternative pour
les touristes qui ne peuvent ou ne veulent pas accéder aux grandes stations.

Un territoire de montagne authentique avec ses villages et stations-villages :

Le  Haut-Chablais  offre  de  magnifiques  panoramas,  des  paysages  grandioses,  des  sites  naturels
remarquables et une nature encore très préservée.  Cet environnement exceptionnel est aussi très
marqué par une présence humaine qui, de tout temps, a façonné et entretenu les paysages à travers
une agriculture exploitant les alpages pour l'élevage. Si l'hiver, les alpages sont pris d'assaut par les
skieurs,  l'été,  ils  restent  le  domaine  des  vaches  d'Abondance.  Enfin,  si  les  industries  ne  sont
pratiquement pas présentes, de nombreux artisans, la plupart natifs de nos vallées, préservent un
tissu économique relativement dense.

Vivantes et authentiques, nos vallées sont habitées toute l'année. L'habitat traditionnel (modelé au fil
des siècles tout à la fois par l'homme et par la montagne, regroupé en hameaux et villages) et le
tourisme bien maîtrisé (les matériaux utilisés sont ceux trouvés sur place : le bois, la pierre, l'ardoise),
contribuent à l'authenticité de ce territoire.

Le territoire est composé de deux vallées :

 la Vallée d'Aulps (9 villages traditionnels et 2 communes d'altitude) : nichée dans un écrin de
montagne,  les  9  villages  ont  su  mettre  en  valeur  leur  patrimoine  historique,  religieux  et
naturel  pour  donner  à cette vallée  un intérêt  touristique et  patrimonial  indéniable.  Les  2
communes que sont Les Gets et Morzine-Avoriaz sont devenues un atout touristique majeur,
notamment en hiver, grâce à l'engouement pour les sports de glisse.

 la  Vallée  du Brevon  (4  communes)  est  traversée  par  le  Brevon,  l'une des  3  Dranses.  Elle
présente de très nombreux atouts qui lui confère un charme discret et un intérêt réel avec
son  riche  patrimoine  religieux,  ses  stations  de  skis  familiales,  ses  nombreux  sentiers  de
randonnée et la beauté authentique de ses alpages.
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LES CHIFFRES CLÉS

Observatoire des territoires - ANCT - Rapports et portraits de territoires

Zone d'étude CC du Haut-Chablais (EPCI - 2021) comparé avec la Haute-Savoie (département) 

1 - QUELLE ÉVOLUTION DU NOMBRE D'HABITANTS ?

Le Haut-Chablais a une densité de population qui évolue fortement. La population du territoire est de
12 698 habitants  permanents au dernier recensement de 2017 (10 682 en 1999). Entre le recense-
ment de 1999 et celui de 2018, la population a donc augmenté de près de 20 %.
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2 – LES CARACTÉRISTIQUES DE LA POPULATION
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3 - LE VIEILLISSEMENT, UN ENJEU PARTICULIER
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4 - DE L'ÉCOLE À L'UNIVERSITÉ, QUELS ENJEUX AUTOUR DE L'OFFRE DE FORMATION ?
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5 – LA DYNAMIQUE DU TISSU ÉCONOMIQUE
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6 - L’ACCÈS AU MARCHÉ DU TRAVAIL
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8 - QUELLE ACCESSIBILITÉ AU NUMÉRIQUE ?
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9 - OFFRE DE SERVICES PUBLICS ET D'ÉQUIPEMENTS
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10 - QUELLE ACCESSIBILITÉ A L’OFFRE DE SERVICES DE SANTÉ ?
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11 – L’INTENSITÉ DE LA VIE ASSOCIATIVE
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12- LES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX
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LES ENJEUX STRATÉGIQUES DU TERRITOIRE

Le diagnostic donne une image d’un territoire dont les dynamiques, qu’elles concernent la population,
l’emploi ou les entreprises sont positives. Le taux d’évolution annuel de l’emploi entre 2013 et 2018 a
été de 1.28 % quand il n’est que de 0.54 % en Haute Savoie. La croissance globale de l’emploi entre
2008 et 2018 a été de 8 %. Le taux de chômage (au sens BIT) n’est que de 3.5 % quand il est de 9.5 %
en Haute-Savoie. 

Néanmoins,  quelques  évolutions  indiquent  un  ralentissement  des  tendances  et  le  besoin  d’une
adaptation du territoire à ces évolutions. 

Une dynamique démographique de plus en plus tirée par le solde naturel
Si ce constat peut paraître séduisant du point de vue de la vitalité locale, il peut également être source
de questionnement pour le futur. Le diagnostic nous montre que les jeunes sont moins présents sur le
territoire qu’ailleurs en Haute-Savoie mais relativement proche du niveau moyen français. Le territoire
n’accueille plus autant de familles. Si le principal moteur de la dynamique démographique est le solde
naturel, il est fondamental que le territoire continu d’accueillir de nouveaux ménages en âge d’avoir
des enfants. Le territoire doit rester attractif et accessible pour ces jeunes ménages.

Un vieillissement plus fort
Le Haut Chablais est un territoire qui tend à vieillir un peu plus que la Haute-Savoie. Ce vieillissement
n’est pas le fruit du grand âge mais plutôt d’une surreprésentation des tranches de 34 à 75 ans. Pour
autant il y a moins de + de 75 ans et cette tranche d’âge vit plutôt moins seule.

Une bonne mixité sociale mais le territoire est-il accessible à tous ?
Le territoire à une représentation équilibrée entre l’ensemble des catégories socio-professionnelles
(CSP) même si les CSP intermédiaires et ouvrières sont plus représentées posant la question de l’offre
en logements et de services accessibles.

Si le territoire propose de nombreux emplois, sa dépendance économique se renforce
Globalement le territoire propose presque autant d’emplois qu’il a d’actifs occupés (91 %) ; ce qui est
important pour un territoire rural. Pour autant, ce rapport tend à diminuer (97 % en 2008) car le
territoire accueille un plus grand nombre d’actifs travaillant à l’extérieur du Haut-Chablais. De ce fait,
les  déplacements  domicile/travail  se  développent.  51.7  %  des  actifs  travaillaient  hors  de  leur
commune de résidence en 2008, ils  sont 56.7 % aujourd’hui.  Encore une fois la situation est très
contrastée sur le territoire. La partie amont, notamment de la vallée de l’Aulps, du fait des stations est
excédentaire en emploi par rapport aux actifs alors que la situation est déficitaire et parfois fortement
déficitaire sur les communes de l’aval.

Des niveaux de services plutôt élevés mais des déficits se font sentir dans certains domaines
Si  la  présence  du  tissu  associatif,  des  équipements  sportifs,  culturels  ou  encore  de  santé  est
globalement réelle, elle n’en n’est pas moins relativement déséquilibrée dans le territoire. L’amont
des vallées est bien couvert à l’inverse de l’aval qui est souvent en déficit. C’est notamment le cas pour
les questions de santé, de vie associative, des équipements sportifs ou encore de couverture 4 G.
Certains services sont également déficitaires à l’échelle du territoire. C’est le cas pour le déploiement
de la fibre optique. C’est également le cas pour l’hébergement des personnes âgées pour lesquels on
retrouve 1 place pour 4 personnes de + de 75 ans vivant seule alors que le ratio est de 1 pour 4 en
Haute Savoie.

Une offre d’hébergement peu diversifiée
Les résidences principales représentent 25 % du parc et le logement vacant seulement 3.2 % (6.2 % en
Haute-Savoie). Cette situation est stable depuis 1999. Le locatif social ne représente que 3.2 % du parc
de logements quand cette proportion est de 12.2 % en Haute-Savoie et 15 % en France. Le taux de
croissance du parc locatif social est également très faible : 2 % par an pour 5.4 % en Haute-Savoie. Si le
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rythme de construction reste dynamique, il est le fait essentiellement de l’accession à la propriété. La
question du parcours résidentiel et d’une offre de logements locatifs est posée.

Un espace plutôt préservé
Le territoire est avant tout un territoire nature puisque 84 % de sa superficie est constituée de forêts
et  de  milieux  semi-naturels.  L’agriculture  ne  représente  « que »  12  %  du  territoire  quand  cette
proportion  est  de  51  %  en  Haute  Savoie.  Seulement  0.3  %  de  la  surface  du  Haut-Chablais  est
artificialisé (0.4 % en France). La production de gaz à effet de serre du territoire (4.9 T de CO²) est
inférieure à celui de la Haute-Savoie (5.1 T) ou celui de la France (6.7 T). Pour le Haut-Chablais, se sont
les émissions liées  à la  mobilité  qui  sont les  plus importantes puisqu’elles  représentent  50 % des
émissions de CO².

L’économie  du  Haut-Chablais  bénéficie  des  retombées  économiques  des  grandes  stations
internationales. Le diagnostic a démontré que le développement touristique du Haut-Chablais est en
partie  liée  aux  grandes  destinations  alpines,  avec  les  stations  de  Morzine-Avoriaz  et  des  Gets.
Nonobstant le poids important de ces stations dans l’économie touristique du territoire, il est essentiel
de ne pas négliger les stations au caractère plus familial, adaptées non plus à un tourisme de masse,
mais à un tourisme de proximité.

Par ailleurs, au-delà des stations, le territoire du Haut-Chablais offre également des sites touristiques
en basse vallée d’Aulps (Gorges du Pont du diable au Jotty) ou dans la vallée du Brevon.  Ainsi  la
valorisation touristique portée par le PADD du PLUi est bien celle de l’intégralité du territoire.

Le  tourisme  participe,  depuis  plusieurs  décennies,  au  maintien  et  au  développement  des  autres
activités économiques du territoire, en premier lieu l’artisanat et le BTP, portés par l’économie de la
construction, mais aussi de l’activité agricole et pastorale.

LE PROJET POLITIQUE

Le souhait des élus du Haut Chablais est de pouvoir offrir aux habitants la possibilité de travailler sur
leur territoire.
Pour cela, il est essentiel de s’appuyer sur les secteurs économiques identitaires du territoire (bois,
tourisme,  agriculture,  etc..)  mais  également  sur  les  nouvelles  formes  d’économies  (numérique,
énergie renouvelable,...) tout en veillant à maintenir et développer les activités répondant aux besoins
des habitants et touristes (services, commerces…). Le développement d’activités économiques aussi
diverses, nécessite des espaces et produits immobiliers adaptés de par leur taille, leur typologie, et
leur  localisation.  Ces  espaces  et  produits  immobiliers  doivent  également  pouvoir  s’adapter  aux
mutations économiques de long terme et aux différents stades de développement des entreprises.

Le secteur économique au sens large doit se structurer, et s’adapter à la multipolarité du territoire et
intégrer les spécificités de chaque commune, permettant de répondre aux besoins des populations en
matière d’emplois, de services et d’activités, en lien avec les axes de déplacements majeurs, tout en
répondant aux problématiques d’accessibilité. Le maintien des commerces et services de proximité
participe  également  au  vivre  ensemble,  à  la  cohésion  sociale  et  contribue  à  maintenir  un  tissu
d’emplois locaux permanents sur le Haut-Chablais.

Les  secteurs  agricoles  et  forestiers  prédominant  sur  le  territoire,  restent  les  leviers  d’actions
principaux pour le maintien des espaces ouverts, des emplois locaux et de valorisation de l’identité
territoriale.  La  pérennisation  des  exploitations,  le  maintien  des  espaces  agricoles  stratégiques,  la
reprise d’exploitation sont des enjeux auxquels le projet politique du PLUi s’attache à répondre.
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Enfin le projet politique porte des orientations sur la prise en compte des évolutions climatiques, de la
transition énergétique et de la durabilité du territoire, en réduisant les déchets ou en valorisant les
énergies renouvelables. La Communauté de Communes du Haut-Chablais a souscrit en 2017 au projet
ARTACLIM afin d’être un territoire « pilote » dans la prise en compte des évolutions climatiques à
l’échelle de son territoire. Il doit permettre de doter le Haut-Chablais d’une stratégie sur le long terme
dans l’aménagement de son territoire. La maîtrise de la consommation foncière à court, moyen et
long terme, constitue la première pierre de cette stratégie.
Par  ailleurs,  la  prise  en  compte  des  risques  est  un  facteur  important  en  terme  de  choix  de
développement, étant donné les contraintes présentes sur ce territoire montagnard.
Pour toutes ces raisons, la CCHC s’est engagée dans les études nécessaires à l’élaboration d’un Contrat
de Territoire des Espaces Naturels Sensibles (CTENS) qui sera signé avec le Département de la Haute-
Savoie fin 2022. Il permettra de définir puis de réaliser des actions nécessaire à la préservation des
ressources et des espaces naturels.

Le projet  de territoire  reprend à son compte les  grandes  orientations  du PLUi  qui  dans  son Plan
d’Aménagement et de Développement Durables en a identifié 4 :

Orientation  1 :  organiser  un  développement  qualitatif  du  Haut-Chablais  autour  d’une  armature
territoriale multipolaire.

Orientation  2 :  porter  une  stratégie  de  développement  économique  propre  au  Haut-Chablais  en
s’appuyant sur la dynamique touristique des stations de renommée internationale.

Orientation 3 : faire du Haut-Chablais un territoire mieux maillé et mieux connecté.

Orientation 4 : préserver et valoriser l’identité du Haut-Chablais par une stratégie sur le long terme de
gestion maîtrisée des espaces urbains, touristiques, émergents, naturels, agricoles et forestiers
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LA STRATÉGIE

Axe 1 : Organiser un développement qualitatif du Haut-Chablais autour 

d'une armature territoriale multipolaire

Le territoire du haut Chablais s’inscrit dans une triple exigence : 

• organiser  son  territoire  autour  d’une  armature  dont  la  confortation  passe  par  le

renforcement des fonctions habitat/économie/services au sein des pôles de cette armature 

• respecter des objectifs de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre

l’étalement urbain » (LOI ALUR) qui amène le territoire à des formes de densification au sein

des  espaces  bâtis  et  des  cœurs  urbains  toujours  en  articulation  avec  cette  armature

territoriale

• concevoir son développement de façon plus économe notamment en l’adossant autour des

réseaux et équipements existants. 

Le territoire du Haut-Chablais est également empreint de spécificités en raison des influences exté-

rieures et de la prégnance de l’économie touristique. La confortation de cette armature territoriale

est garante d’un équilibre entre préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers et réponse

aux besoins en logements des habitants permanents, notamment face à l’attractivité du foncier in-

sufflée par le secteur touristique ou l’impact de l’économie transfrontalière. Cet équilibre vise à ré-

duire l’impact des activités humaines sur les ressources via une gestion économe du foncier, la mise

en œuvre des complémentarités, une gestion économe de la ressource en eau et la réponse aux be-

soins des habitants permanents en logements et services de proximité. Au travers de cette armature

c’est aussi le vivre ensemble qui doit être favorisé par un aménagement favorable à la rencontre.

1.1 Proposer une offre d'habitat équilibrée et un parcours résidentiel pour 

redynamiser l'accueil de tous les habitants
Pour répondre à un besoin d’accueil de nouvelles populations permanentes mais également pour

maintenir sa population notamment des jeunes, le territoire du Haut-Chablais, au-delà des outils de

planification PLUi et PLH, se doit de devenir plus interventionniste dans la production d’un logement

accessible au plus grand nombre.  La pression foncière et immobilière croissante liée à l’attractivité

touristique d’une part et à la demande résidentielle des bassins de proximité et frontaliers d’autre

part, font peser un risque d’exclusion d’une partie de la population y compris celle originaire du

territoire. 

1.1.1 Une offre de logements locatifs et sociaux

La stratégie du territoire repose sur la production de logements neufs en intervention directe des

collectivités ou via des investisseurs sociaux ou privés avec le respect des obligations de production

de logements sociaux. 

 Inciter les bailleurs sociaux à investir localement ou, à défaut, devenir bailleur

 Réaliser les OAP prévues au PLUi pour le développement du locatif social

 S’assurer de la production obligatoire de logements sociaux dans tout programme 

immobilier (20 à 45 %)

 Favoriser l’accession à la propriété notamment des jeunes
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1.1.2 La rénovation du parc de logements (voir axe 4) 

La rénovation du parc de logement peut être un levier de la remise sur le marché de logements
vacants. Pour autant la vacance est très faible sur le territoire, 3.2 % du parc du logement pour 6.2 %
en  Haute-Savoie.  Cet  objectif  semble  intéressant  essentiellement  sur  l’objectif  de  rénovation
énergétique dont il sera fait état dans l’axe 4.

 Ingénierie/animation avec priorité sur économie d’énergie   

Pour  cet  objectif  de  rénovation  du  logement  il  s’agira  essentiellement  pour  la  communauté  de

communes  d’assurer  une  animation  autour  de  cet  enjeu  logement  et  de  sa  déclinaison  plus

opérationnelle  (communication  auprès  des  propriétaires,  animation  d’une  OPAH  à  vocation

énergétique,…).

1.1.3 La mobilisation du logement vacant et lits froids en centre bourg  

La  reconquête  du  logement  vacant  essentiellement  représenté  par  les  lits  froids  touristiques
constitue  également  une  cible  pour  renforcer  l’offre  de  logement.  Là  encore  la  réussite  de  cet
objectif de mobilisation passe par une animation importante afin de toucher les propriétaires.

1.1.4 La confortation d’un service habitat au sein de la CCHC afin que la stratégie habitat 

définie dans le PLUi H se concrétise (mi-2022) 

La communauté de commune du Haut-Chablais et ses communes membres doivent pouvoir disposer

d’un service renforcé pour atteindre les objectifs de production de logement fixés au PLUi-H et être

en capacité de décliner les opérations évoquées ci-dessus qui vont y contribuer.

1.2 Organiser des services et équipements en adéquation aux attentes des 

habitants
L’attractivité résidentielle et la construction de l’armature territoriale passent par la mise en place et

l’organisation de services et d’équipements permettant d’assurer une qualité de vie et aux besoins

de tous les habitants à chaque étape de leur vie. Le territoire du Haut-Chablais s’est d’ors et déjà

investit fortement dans ce domaine avec la création de deux maisons de santé pluri-professionnelles

(MSP) et d’un France Services. Cependant,  il  lui faut aujourd’hui  donner une nouvelle impulsion.

Cette question des services et équipements aux publics constituent un axe très fort de la stratégie du

territoire.

1.2.1 La structuration de l'offre de santé

La  pérennisation  de  l’offre  de  santé  sur  le  territoire  passera  par  un  partenariat  étroit  avec  les

professionnels de santé. La création d’une Communauté Professionnelle Territoriale de Santé (CPTS)

englobant  le  Haut-Chablais  est  en  cours.  Cette initiative  relève  des  professionnels  de  santé  eux

mêmes en lien avec l’ARS. La communauté de communes appuiera cette initiative. C’est dans ce

cadre  que  pourra  s’organiser  la  présence  médicale  en  terme  de  permanence.  Cependant,  la

communauté de communes à la volonté de conforter l’offre de santé qu’elle a contribué à mettre en

place au sein des maisons de santé que ce soit en terme d’équipements ou de diversité de praticiens.

Le  positionnement  géographique  des  vallées  impose également  d’accompagner  les  initiatives  de

télémédecine.  

 Réaliser l’agrandissement des deux maisons de santé pluri-professionnelles des deux 

vallées avec élargissement des spécialités

 Organiser l’accueil d’un équipement radio à la maison de santé pluri-professionnelle 

de Saint Jean d’Aulps

 Organiser l’accueil de permanence de spécialistes avec offre de logement

 Développer la télémédecine
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La dimension collective de l’organisation de cette offre de santé implique une forte animation non
seulement  en  direction  de  la  communauté  des  praticiens  mais  également  pour  assurer  le
déploiement d’initiatives de prévention à caractère plus social.

1.2.2 La confortation de l’animation 

 pour l’amélioration de la couverture santé sur les deux vallées

 pour la mise en place d’actions de prévention et l’animation d’un réseau de 

professionnels de santé :

✔ sur le « bien vieillir »

✔ sur les comportements à risque

✔ sur des thématiques plus grand public à dimension sociale et 

intergénérationnelles (santé mentale, isolement,…)

1.3 Proposer une offre et un accès facilité de services du quotidien de qualité aux 

habitants

Depuis l’enfance jusqu’à la  vieillesse, le  territoire,  en partenariat  avec de multiples acteurs,  doit

apporter des réponses qui garantissent qualité de vie, solidarité et lien social. La communauté de

communes a un rôle majeur dans la petite enfance. Une Convention Territoriale Globale (CTG) mise

en place avec la CAF va permettre de poser le cadre précis pour l’action en direction de l’enfance et

de la jeunesse. Elle sera signée en janvier 2022.

Les communes sur les plans de la jeunesse et du 3 ième âge jouent encore un rôle majeur. Face à la

dynamique démographique et au vieillissement de la population, le territoire du Haut-Chablais doit

adapter son offre de services pour ces publics. 

1.3.1 Une politique petite enfance affirmée  

La  Communauté  de  Communes  du  Haut-Chablais  a  la  compétence  Petite  Enfance  depuis  le  1er

janvier 2014. Elle finance et accompagne les structures d’accueil collectives dédiées aux résidents

permanents (les garderies touristiques restent quant à elles du ressort des communes). 5 crèches

sont présentes sur son territoire (1 en vallée du Brevon et 4 en vallée d’Aulps). Toutes sont gérées

par des structures associatives qui proposent au total 109 places pour l’accueil des jeunes enfants. 

1.3.1.1 Développer une offre d’accueil de la petite enfance en adéquation avec les 

besoins du territoire avec de nouveaux équipements et des structures réaménagées

 Réaménagement intérieur et extérieur (désimperméabilisation de la cour) de 

la crèche de la Baume (2022)

 Reconstruction de la crèche des Gets (2022-2023)

 Création d’une crèche familiale (2025)

 Création d’une halte-garderie pour proposer une offre de garde temporaire 

permettant des temps de répit aux parents

 Réalisation d’une étude d’opportunité pour la création d’une sixième crèche 

(2025/2026)

 Création d’un espace mixte et partagé « famille » du type Lieu d’Accueil 

Enfant Parent (LAEP)

1.3.1.2 Développer le soutien aux modes de garde individuels 

Au nombre de 50 pour 167 places, les assistantes maternelles représentent un système de garde

important qu’il convient de conforter.
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Pour garantir la diversité et la complémentarité des modes d'accueils, il est important de travailler

avec les assistant(e)s maternel(le)s et donc de :

 Renforcer le RAM

 Créer des Maisons d’Assistantes Maternelles sur Morzine et/ou Montriond 

(2023/2024)

1.3.2 L’offre de services en direction de la jeunesse

Si une offre de loisirs  et de lien social est aujourd’hui proposée aux jeunes, elle demande à être

confortée. C’est tout l’objectif qui sera poursuivi dans le cadre de la future CTG signée avec la CAF.

 Création d’un espace pluriel jeunes

 Création d’un espace de vie sociale en lien avec le déploiement de la 

MJC du Brevon

 Création d’un accueil de loisirs avec hébergement

 Création de lieux dédiés et identifiés pour la MJC du Brevon et les 

centres de loisirs

 Création d’outils pédagogiques pour les écoles, centres de loisirs sur le 

thème des droits de l’enfant

 Création d’une ludothèque enfants-parents en partie itinérante dans les 

lieux de fréquentation des jeunes (MJC, biblio, LAEP,...)

 Renforcement de l’animation pour la construction et le déploiement de 

la politique enfance/jeunesse au travers de la convention territoriale globale 

de la CAF (2022/2025)

1.3.3  L’offre en direction de la famille 

La qualité de vie de la population et l’intégration des nouveaux habitants requièrent la présence et
l’accès  à  un  certain  nombre  de  services  du  quotidien.  Que  ce  soit  pour  les  activités  scolaires,
sportives,  culturelles,  pour  les  démarches  administratives,  les  habitants  ont  besoin  de  disposer
d’information  et  d’effectuer  leurs  démarches  de  manière  dématérialisée.  La  communauté  de
communes doit  conforter  l’offre  de services  qu’elle  a  déjà  mis  en place.  Il  est  également  de sa
responsabilité, dans le cadre du Schéma Départemental d’Accueil et d’Habitat des gens du voyage,
de proposer aux familles concernées un espace d’accueil.

 Créer un portail numérique famille (2022)

 Conforter l’offre France Services

o agrandissement des locaux sur le site de Montriond

o extension des horaires de l’antenne de Vailly

 Aménager des terrains familiaux dans le cadre du schéma départemental 

d’accueil des gens du voyage

1.3.4  Pour une offre en direction des personne âgées  

Le vieillissement de la population appelle nécessairement une confortation des services en direction

du 3ème âge. La politique locale portera à la fois sur l’aide au maintien à domicile que ce soit dans une

adaptation des logements ou dans l’amélioration des services à domicile, sur le potentiel d’accueil en

EHPAD mais également sur la recherche et la mise en place d’une offre d’hébergement intermédiaire

permettant de nouvelles formes « d’habiter » notamment dans un cadre intergénérationnel. 

En faveur du maintien à domicile

 Mise à niveau pour le logement des personnes âgées

 Soutien renforcé des ADMR
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En structures collectives

 Agrandissement de l’EHPAD de Saint Jean d’Aulps

 Réalisation d’une étude des besoins pour la création d’un second EHPAD

 Création de structures intermédiaires entre le domicile et l’EHPAD du type 

MARPA, foyer logement ou logement partagé sur la commune de Lullin et 

dans la vallée d’Aulps

 Organisation d’un accueil de jour des anciens en structure collective 

permettant d’apporter une aide aux aidants

1.3.5  Créer des espaces partagés multigénérationnels

Le bien vivre ensemble au sein du Haut-Chablais se construit par la rencontre entre les différentes
générations qui se côtoient dans le territoire. L’attachement au territoire et la cohésion sociale au
sein du territoire sont le fruit de la transmission de savoirs, de l’histoire et des clés de compréhension
du territoire et des hommes qui l’ont construit. Mais cette transmission il faut savoir l’organiser :

 Création de lieux de ressources culturels et sociaux

1.3.6  Une intercommunalité qui prend sa place dans l’aménagement et le développement 

du Haut-Chablais

La  communauté  de  communes  assume  de  plus  en  plus  de  compétences  et  de  services  à  la

population.  Elle  devrait  être  amener  à  le  faire  encore  plus  avec  par  exemple  le  transfert  des

compétences « eau potable » et « assainissement collectif » dans les années à venir. Afin d’assurer

au mieux ces services et sa relation avec les usagers et habitants du territoire la construction d’un

nouveau siège s’impose.

 Création d’un nouveau siège sur la ZAE de la Vignette au Biot (2023/2024)

 Renouvellement du matériel pour l’entretien des voiries (2022/2027)

1.4 Développer l’offre d’activités sportives et culturelles

L’offre du territoire en terme d’équipements et d’activités sportifs et culturels présente un

besoin d’adaptation et de rééquilibrage géographique. Les créations et restructurations de
ces équipements doivent permettre une double vocation à la fois résidentielle et touristique.

Ils  doivent  être  également  le  support  du  lien  social  autour  de ces  activités  sportives  et
culturelles en impliquant le monde associatif dans leur gestion et leur utilisation.

1.4.1 L’offre sportive

En matière d’équipements sportifs, la vallée du Brevon est déficitaire et la vallée d’Aulps doit

conforter ses équipements existants. 

 Création d’un gymnase polyvalent (usages sportifs et culturels) sur la vallée 

du Brevon à Bellevaux

 Modernisation (ou déplacement) du gymnase de Saint Jean d’Aups

 Amélioration de la gestion des équipements dans un cadre collectif en 

s’appuyant sur l’associatif

o Élargissement des dates de fonctionnement à l’année en 

intégrant les besoins de la population locale

o Adaptation des offres tarifaires pour les rendre accessible 

aux habitants
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 Disposer d’une offre d’équipements et d’évènements accessible et bien 

répartie sur le territoire

 Création et aménagements d’équipements de plein air :

 modernisation des vestiaires du terrain de football de Bellevaux 

(2022)

 construction du deuxième demi-terrain en herbe à Montriond

 Amélioration de l’accès aux équipement sportifs :

 accès et parking au terrain de football de Bellevaux

 parking pour de la zone sportive du Pré à Montriond

1.4.2 L’offre culturelle

Les  objectifs  en  matière  culturelle  porte  sur  3  axes  majeurs :  la

rénovation/restructuration/création d’une offre muséographique aujourd’hui vieillissante ou
insuffisante, la mise en valeur d’éléments patrimoniaux spécifiques et la mise en place d’une

politique en faveur de la lecture publique avec un déploiement des lieux du livre sur tout le
territoire, ces lieux devant également assurer une fonction d’accueil et d’activité touristique.

• Redynamisation de l’offre muséographique du territoire : 

 Le musée 2 en 1 de Bellevaux : musée d’histoire naturelle

 La Maison du bourg à Morzine (2025)

 La battante à Morzine (2022)

 Le musée à ciel ouvert à Morzine-Avoriaz (2022)

 La maison du village à Montriond (2023/2027)

 La création de la micro-folie (2022)

•      Mise en valeur d’objet patrimoniaux forts :

 Le sentier de la voie impériale (2023/2027)

 La rénovation de l’orgue classé de l’église de la Baume (2023/2027)

• Développement de l’offre de lecture publique 

 La mise en place d’un contrat territoire lecture CTL (2022)

 La création d’une médiathèque sur la commune de Morzine avec 

intégration d’une ludothèque

 Le déplacement de la bibliothèque des Gets dans un bâtiment mieux 

adapté

 Le renforcement de l’animation sur la politique de lecture publique 

pour l’élaboration du CTL et l’accompagnement de projets avec création 

d’un second poste (2022)

1.5 Peser dans le déploiement du très haut débit

Les collectivités du territoire du Haut-Chablais restent tributaires de l’action des opérateurs et du

Syane,  syndicat  mixte  regroupant  les  communes,  des  intercommunalités  et  le  Département  de

Haute-Savoie. L'objectif du réseau public en fibre optique déployé par le Syane est de raccorder 90%

des  entreprises  et  de  couvrir  320  000  logements  à  l'horizon  2025.  Les  élus  du  Haut-Chablais,

conscients  de  l’enjeu  qu’une  telle  infrastructure  peut  représenter  en  termes  d’attractivité,

économique,  touristique  et  même  résidentielle  avec  le  développement  du  télétravail  seront

particulièrement  attentifs  au  déploiement  de  cette  infrastructure  de  communication  sur  leur

territoire. Il en est également pour le déploiement de la 4 G aujourd’hui imparfaite notamment sur la

partie centrale du territoire.
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Axe 2 : Une stratégie de développement économique propre au haut 

Chablais en s'appuyant sur la dynamique touristique des stations

L’économie touristique est primordiale dans le développement du Haut-Chablais. Elle entraîne les
autres types d’économie et permet au Haut-Chablais  d’être un territoire vivant et attractif.  Il  est
perçu  comme  un  bassin  de  vie  dans  lequel  toutes  les  activités  sont  complémentaires  et
interdépendantes au service d’une population résidente dont le nombre d’habitants augmente de
manière régulière depuis de nombreuses années.
L’activité hivernale est la locomotive du tourisme puisqu’il représente les 2/3 de la fréquentation et
les 4/5 des retombées économiques. La saison hivernale 2020-2021, fortement impactée par les
conséquences de la crise sanitaire dû à la Covid 19, a montré le poids de l’écosystème des stations et
également les limites d’une mono-activité.

Dans le cadre des Espaces Valléens (voir plan d’actions joint), le territoire a mis en place une stratégie
touristique fondée sur la structuration et la diversification de l’offre (activités de pleine nature, vélo à
assistance électrique, tourisme culturel et agritourisme, hébergements). Les élus du Haut-Chablais
souhaitent engager un projet touristique qui :

✔ capitalise sur le positionnement qu’il a su construire (vélo notamment)
✔ renforce les complémentarités du territoire, entre grandes et petites stations, 
✔ engage les stations dans une évolution de leur modèle, 
✔ consolide les liens et les synergies entre les différents secteurs d’activité, 
✔ favorise une plus forte annualisation de l’activité 
✔ joue  plus  fortement  sur  la  complémentarité  des  clientèles  de  destination  et  de

proximité. 

L’objectif est d’accompagner au mieux les acteurs économiques et les habitants dans les transitions
auxquelles le Haut-Chablais, comme tous les massifs de montagne, est confronté.

2.1 Construire une offre touristique d'excellence à l'année  
Construire une offre d’équipements d’un usage décloisonné entre touristes et habitants favorisant la 
rencontre.

2.1.1  Une diversification de l'offre hivernale

 Diversifier également les activités hivernales par des activités indoor

 Proposer une offre de randonnée hivernale

2.1.2  Un développement d’une offre sur les ailes de saisons

 Prolonger l’offre d’activités en la maintenant dans la durée, en partant des 

activités existantes à proposer pendant les vacances et hors saison

 Créer une offre nouvelle autour de la culture sous des formats nouveaux 

comme des musées à ciel ouvert ou des parcours culturels reliant les 

villages du Haut-Chablais

 Améliorer l’offre terroir et savoir-faire par sa confortation, structuration et 

sa mise en valeur (notamment intégration dans la restauration)

2.1.3  Une destination de tourisme culturel

 S’appuyer sur l’offre muséographique renouvelée en la couplant avec une 

offre évènementielle

 S’appuyer sur l’animation et l’offre du réseau des bibliothèques et la 

création d’une malle pédagogique

 Rénover l’offre muséographique (cf axe 1)
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2.1.4  Une destination vélos à l'échelle des vallées

La mobilité douce est un volet important du tourisme durable sur le territoire du Haut-Chablais pour

découvrir le territoire autrement, pour proposer d’accomplir un exploit et pour passer d’une vallée à

l’autre à la rencontre des richesses culturelles et patrimoniales du Haut-Chablais. Associer loisirs et

mobilité  respectueuse  de  l'environnement  est  l'un  des  objectifs  du  territoire.  Haut-Chablais

«destination électrique» prévoit donc une offre de mobilité douce sur l'ensemble de son territoire.

L'objectif est d’étendre l’expérience de la station des Gets à l'ensemble des communes/stations.

 Élaborer un plan cyclable intégrant aménagements-équipements et 

communication

 Créer une offre d’accueil et de services liée au produit vélo

o balisage

o panneaux de départ

o parking vélo/entreposage sécurisé des vélos

o bornes et stations de recharge

o stations de réparations et locaux « vélib »

o transport en commun adapté « vélo » (porte vélo)

 Créer une voie verte dans chaque vallée pour relier les villages et les 

stations

 Sécuriser les cheminements et les valoriser avec une signalétique 

attractive

 Proposer des modes de déplacements alternatifs comme le VAE ou le vélo

hydrogène

 Intégrer les besoins d’une mobilité douce dans tous les grands projets 

d’aménagements

 Mettre en place une politique évènementielle élargie au bas des vallées ex : 

tour du Léman cycliste junior

 Accompagner le développement du VTT et VAE pour limiter la pression sur 

les milieux naturels

2.1.5  Une destination sports et loisirs de pleine nature

L’objectif  est  de  structurer  et  promouvoir  une  pratique  éco-responsable.  En  effet,  si  les

infrastructures de pratique des activités sont essentielles pour l'image de la destination et le confort

des pratiquants, elles ne suffisent pas à faire d'un séjour une bonne expérience. Les à-côtés de la

pratique comptent beaucoup, sur le moment et pour le souvenir gardé. 

 Promouvoir davantage les sentiers et créer de nouveaux itinéraires dans 

le cadre d’une politique « sentiers » très qualitative de la CCHC pour la 

création de produits avec une promotion via les OT

 Accompagner le développement des sports de pleine nature par une 

médiation environnementale, afin de limiter les pressions sur les milieux 

et les espèces, et éviter les conflits d'usages avec les exploitations 

agricoles et pastorales 

2.1.6  Une destination "Terroir et Savoir-Faire

Le territoire du Haut-Chablais dispose d'une formidable diversité de ressources culinaires (plantes

aromatiques, petits fruits, poissons des lacs et rivières, fruits et légumes de saison, fleurs pour le

miel, ...). Les pâturages d'altitude et les races laitières offrent une richesse exceptionnelle qui confère

aux fromages leur spécificité.

46



Bénéficiaires de cet  espace naturel  privilégié,  les  acteurs de la  filière  agricole contribuent  à une

gestion responsable de l'environnement, dans une démarche de développement durable.

 Déploiement de la route Tradition et Savoir Faire : visites à la ferme,

démontagnée, combats de reines, marchés locaux, opérations dégustation

 Création d’une offre nouvelle autour de la culture sous des formats 

nouveaux comme des musées à ciel ouvert, des parcours culturels 

reliant les villages du Haut-Chablais

 Transfert de savoir faire artisanaux par l’organisation de stages

 Déploiement des produits locaux dans l’offre de restauration 

collective (crèches/écoles/collèges) et restaurants/bars traditionnels

2.1.7  Les évènements sportifs

L‘attractivité touristique passe par la création d’une identité. Celle-ci se constitue non seulement au

travers de ses éléments patrimoniaux forts mais également, et de plus en plus, par sa vitalité en

termes  d’activités.  Pour  cela  l’évènementiel  est  un  média  important  de  cette  attractivité.  Si  les

communs supports de station mettent en place des politiques d’évènementiels propres, il reste à

faire du lien avec les communes de l’aval et développer un évènementiel adapté aux plus petites

communes de l’aval. 

 Accompagner les évènements culturels et sportifs sur les petites communes 

de l’aval

 Encadrer les évènements sportifs pour une meilleure intégration au 

milieux naturel et un meilleur partage de l'espace entre l'ensemble des 

usagers 

2.1.8  Une qualité d'accueil des saisonniers

Il  s’agit pour les acteurs publics d’accompagner la population des travailleurs saisonniers pour en

faire un atout concurrentiel de l’attractivité de la destination. Consciente des enjeux et contraintes

qui pèsent sur l’emploi saisonnier, la Communauté de Communes a décidé de doter le Haut-Chablais

d’une politique transversale et intégrée pour l’accompagnement de l’emploi saisonnier.

 Soutenir une politique de rémunération plus incitative

 Mettre en place une politique incitative en faveur de la réhabilitation du 

logement saisonnier

o Création de 24 logements saisonniers à Saint Jean d’Aulps 

(2022-2023)

o Création de logements saisonniers à Morzine (2024)

o Rénovation du camping de la Baume (2022-2023)

 Approfondir d’autres pistes d’hébergements saisonniers (ex Tiny House)

 Mettre en place une ingénierie au sein de la cellule logement pour 

l’assistance à la rénovation du logement saisonnier

2.1.9  Une qualité d'accueil et d'hébergement

L’expérience touristique réussie s’appuie sur la qualité de l’accueil.  Le développement intensif de la

montagne lors de la montée en puissance rapide de la pratique sports d'hiver, s'est traduit par une

croissance  accélérée  du  nombre  de  lits  en  résidences  secondaires.  Se  pose  donc  légitimement

aujourd'hui  la  question  du  cycle  de  vie  de  l'hébergement  et  de  son  adaptation  aux  modes  de

consommation des clientèles actuelles des sports d'hiver avec des problématiques quantitatives (lits

froids) et qualitative (gamme, qualité, confort, espace, commercialisation, prix).

 Créer de nouveaux locaux pour l’Office de Tourisme de la Vallée d’Aulps 

(2022-2023)
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 Remettre sur le marché des lits froids

2.1.10  Une communication performante

 Toucher plus de clients en ciblant davantage les clientèles (jeunes, 

scolaires, seniors, familles, groupes, ..),

 Développer des activités à une période bien précise,

 Intégrer une activité dans un produit plus large avec des partenaires,

 Renforcer les relations presse,

 Organiser des actions de promotions spécifiques,

 Développer la communication dans le numérique,

 Développer la vente en ligne

2.1.11 Proposer une offre de transports collectifs propres pour une image qualitative du 

territoire (voir 3.4)

2.2 Conforter et développer le commerce dans les villes et villages centres

La structuration et le développement de l’activité commerciale en centre village est un des axes de

confortation de l’armature territoriale visée par le PLUi. Conforter une offre commerciale satisfaisant

les besoins quotidiens de la population résidente, promouvoir une image qualitative de cette offre

commerciale sont les principaux objectifs poursuivis.

 Proposer des aides à l’installation de commerces

 Soutenir des initiatives communales d’immobilier commercial

 Définir des règlements permettant d’orienter la nature des commerces à 

installer dans une recherche d’équilibre entre activités tertiaires 

(banques/assurances,…) et activités du quotidien (commerce de bouche, 

services à la personne, ...)

 Mettre en œuvre la charte des enseignes

2.3 Dynamiser la création d'entreprises     

Le  territoire  dispose  d’un  potentiel  réel  en  matière  de  création  d’emplois  et  d’entreprises,  le

diagnostic l’a mis en valeur. L’auto-entreprenariat est le principal vecteur de création d’entreprises.

Pour son développement le territoire doit faciliter l’émergence de ces nouvelles formes d’emplois et

d’entreprises.

 Développement de tiers lieux/espace de coworking

 Déploiement de la fibre pour le télétravail

2.4 Proposer une offre économique attractive pour l'artisanat           

Le développement économique est aussi le fait de TPE et de PME, génératrices d’emplois.

Contrairement à l’auto-entreprenariat elles ont besoin d’espaces et de locaux pour développer

leur activité. Aujourd’hui la communauté de communes est compétente pour la création des

zones d’activité. Elle doit développer son offre dans un cadre limitatif fixé par le PLUi mais

également par les risques naturels qui pèsent sur les fonds de vallée. L’aménagement de ces

zones  d’activité  doit  être  à  l’image  du  territoire,  qualitatif.  Elles  devront  permettre  une

diversification du tissu économique.
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 Mise en place d’aménagements qualitatifs intégrant les enjeux 

d’intégration paysagère, faciles d’accès et d’une mise en œuvre rapide 

pour éviter le départ d’entreprises

 Amélioration de la signalétique des ZAE

 Création de la ZAE de Richebourg

 Création de la ZAE de Moulin Desaillys (2023)

 Finalisation de l’aménagement de la ZAE du Vernay-Bron (2021-2022)

 Requalification de la ZAE de Lanches (2022)

 Extension de la ZAE des Plagnettes (étude en cours)

 Requalification de la ZAE de Seytroux

Axe 3 : Faire du Haut-Chablais un territoire mieux maillé et connecté

Comme cela a été évoqué dans le diagnostic : 

• de plus en plus d’actifs se déplacent hors du territoire pour aller travailler et à 

certaines heures les axes routiers deviennent saturés

• l’accès aux stations et à l’offre touristique induit de nombreux déplacements la 

mobilité représente 50 % des émissions de CO2 du territoire.

La mobilité est donc un enjeu majeur notamment dans la recherche d’alternatives à la voiture, même

si  celle-ci  en zone rurale  reste  un mode majeur.  Cette recherche d’une mobilité  résidentielle  et

touristique apaisée passera par l’élaboration d’un schéma communautaire de la mobilité en 2022

dont les principales orientations devraient être les suivantes :

3.1 Organiser la multimodalité

 Organiser des gares routières multimodales avec espaces de parking

 Organiser des aires de co-voiturage

 Créer un outil d’information mobilité, outil interfacé avec celui de la Région 

Auvergne Rhône-Alpes

3.2 Valoriser et la sécuriser les traversées de village

 Sécuriser les centres de village notamment aux abords des écoles

o projet écomobilité scolaire MOBY

o pose d’alertes lumineuses de passage

o pose de radars pédagogiques

3.3 Proposer un maillage d’interconnexion entre les villages tout mode

 Le plan cyclable

o aménagement des voies vertes des vallées d’Aulps et du 

Brevon(2022-2027)

o aménagement de parcours cyclo (2022-2027)

 Le maillage pédestre

 L’aménagement de circuits (2022-2027)

 La rénovation des escaliers mécaniques et ascenseurs d’Avoriaz (2021-

2027)

 Les services via le réseau routier

o Le réseau Pouce

o L’élargissement des créneaux horaires des réseaux de bus existants 

notamment en soirée
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3.4 Optimisation et diversification de l'offre de transport en commun

 Conforter l’offre de transport en commun à l’année

 Proposer un service de mobilité à vocation sociale et jeunesse par 

l’acquisition via les communes d’un parc de mini-bus propre : électrique 

et/ou hydrogène (avec création de stations hydrogène) dont la vocation 

première est le transport scolaire, proposition à inscrire dans le cadre du 

marché de transport scolaire du 08/2022 relatif au transport des élèves 

d’élémentaires

 Créer des liaisons « urbaines » par câble (Morzine-Avoriaz)

Axe 4 : Préserver et valoriser l'identité du Haut Chablais par une gestion 

maîtrisée des espaces urbains, touristiques, naturels, agricoles et 

forestiers

L’agriculture est confrontée à une certaine précarité du foncier due au faible taux de propriété, au
peu de baux et à la pression foncière (urbanisation) qui s’accentue. Il y a également un fort enjeu de
renouvellement à 10 ans avec des risques sur les paysages et les filières. Le manque d’autonomie
fourragère, accentué par l’urbanisation, fragilise les systèmes d’exploitation. Il apparait également
des difficultés de cohabitation liées, entre autres, à un manque de connaissance du fonctionnement
de l’agriculture. Près de 60 % des exploitations commercialise tout ou partie de leurs produits en
circuits courts. Cette relation directe producteur / consommateur est véritablement une particularité
du territoire, la moyenne dans les Savoie étant plus proche de 35 %.
13 exploitations (16 %) se sont diversifiées en proposant des produits agritouristiques, sous forme de
visites, de restauration ou d’hébergement. 

4.1 Préserver la fonction agricole de l’espace et soutenir l’activité par la 

consommation locale                                     

4.1.1 Le maintien de l'agriculture

Si une dynamique d’installation sur la dernière décennie avec la présence d’un « vivier » de porteurs

de  projets  a  été  constatée  il  convient  d’anticiper  et  de  poursuivre  l’accompagnement  pour  le

renouvellement des générations pour garantir le maintien du tissu agricole sur le moyen et long

terme.

 Encourager l’installation : apporter des aides à l’installation (logistique et 

travaux)

 Poursuite du financement complémentaire au dispositif PAEC et des 

mesures agro-environnementales et climatiques (MAEC) qui y sont 

associées et qui contribuent fortement au maintien des pratiques 

pastorales sur les alpages, en particulier en zone Natura 2000.

4.1.2 Des investissements pour l’accessibilité et la fonctionnalité des espaces pastoraux

et intermédiaires ( entre vallée et alpage)     

Le  manque  de  fonctionnalité  des  alpages  est  un  risque  d’abandon,  avec  un  impact  direct  sur

l’économie des exploitations (manque d’herbe à pâturer en été), sur les paysages et l’environnement

(fermeture  des  milieux)  et  sur  l’image  de  marque  des  fromages  AOP  (communication  orientée

notamment sur les pratiques pastorales). Il persiste un enjeu fort de structuration et d’aménagement

des alpages, à inscrire dans une réflexion globale sur tous les enjeux (agricole, forestier, touristique,

environnemental,…).
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 Mutualisation des moyens mécaniques de débroussaillement et de 

défrichement

 Contribution à l’amélioration de l’accès et de l’entretien des alpages 

avec le PPT

 Création de dispositifs financiers d'aide à installation pour les alpages

 Implantation de troupeaux d’intérêts collectifs

 Accompagnement des éleveurs face à la prédation du loup tout en 

protégeant la meute du Chablais

4.1.3 Soutenir les circuits courts (magasins de producteurs et marchés)

La démarche « Terroir et Savoir-faire » portée par la CCHC a favorisé l’essor des circuits courts et de

la  diversification touristique.  Dans  les  années qui  viennent  l’action pourrait  se  centrer  sur  deux

projets complémentaires :

 Organiser un évènementiel agricole en saison

 Soutenir les initiatives de solutions logistique/stockage/livraison pour 

faciliter les circuits courts (container boutique numérisé, distributeurs 

automatiques de produits locaux).

4.1.4 Soutenir l’animation agricole notamment par de l’animation foncière

La dynamisation de l’agriculture dans cette dimension de transmission/reprise sur la base d’une 

lecture fine et anticipatrice des enjeux foncier demande une observation et une animation régulière 

auprès des exploitants agricoles.

4.2 Dynamiser la filière bois

La forêt présente une multifonctionnalité importante pour le territoire  :  atténuation des risques

naturels,  support  d’activités  touristiques  et  de  loisirs,  ressources  pour  un  secteur  économique

important.  La  filière  bois  est  un  employeur  important  pour  le  Haut-Chablais.  Mais,  la  forêt  est

morcelée notamment la  forêt privée qui  représente 47% de la  surface forestière.  Les conditions

d’exploitations  sont  difficiles  générant  des  coûts  d’exploitation  majoritairement  supérieurs  à  la

moyenne nationale. L’accroissement naturel de la forêt contribue à la fermeture des paysages qui

sont l’un des atouts touristiques du territoire. Enfin le changement climatique avec des périodes de

sécheresse de plus en plus fréquentes fait peser une menace liée au risque incendie qui se développe

et  sur  le  peuplement  rendu  fragile.  Le  territoire  souhaite  être  partie  prenante  de  la  politique

forestière notamment dans la mobilisation de la ressource bois. 

• Améliorer la desserte des massifs forestiers 

◦ Montriond : route forestière avec réseaux de piste avec 

plateforme de retournement et de stockage sur le secteur de 

Maison Neuve (2022)

◦ La Vernaz/Bellevaux/Vailly (études en cours)

• Aménager des plateforme de stockage en adéquation avec les emplacements

réservés prévus au PLUi

• Structurer la propriété forestière en favorisant la création d'associations 

syndicales agréées pour la gestion forestière ou en aidant à l'acquisition pour

les communes

• Limiter le risque incendie en maîtrisant le foncier des boisements 

périphériques des villages et hameau, travaux de défrichement et d'entretien
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4.3 Conserver la qualité des paysages
Le territoire du Haut-Chablais compte trois grandes unités paysagères: La haute vallée d’Aulps, la

basse  vallée  d’Aulps  et  la  vallée  du  Brevon.  Une  multitude  de  villages  et  hameaux  encore

patrimoniaux s’inscrivent également dans ces entités paysagères de moyenne montagne. Mais des

menaces  pèsent  sur  cette  qualité  paysagère  :  les  limites  entre  boisement  et  espace  ouvert

s’atténuent  du  fait  d’une  certaine  déprise  agricole,  les  fonds  de  vallées  se  referment  et  les

infrastructures touristiques impactent le grand paysage. Préserver l’ouverture du grand paysage est

un enjeu fort.

4.3.1 Des grands paysages ouverts

 Répondre à l’appel à projet du SCOT sur la réalisation d’études paysagères

4.4 Assurer la fonctionnalité écologique des milieux naturels      

Le territoire comporte une grande diversité de milieux reconnus, classés pour certains et inscrits dans

différents schémas de cohérence écologique à l’échelle régionale, du SCOT et du PLUi. La biodiversité

est  également  une constante  sur  le  Haut-Chablais.  Pour  autant  les  continuités  écologiques  sont

fragilisées dans les fonds de vallées par  l’urbanisation et le  réseau routier,  l’espace de « nature

ordinaire » est de plus en plus fragmenté par la diffusion de l’urbanisation. Il convient de maintenir

des coupures vertes entre les hameaux pour pérenniser les continuités écologiques en fond de vallée

et permettre le déplacement de la faune, de contribuer à la conciliation des usages de loisirs et des

fonctions naturelles des milieux aux équilibres fragiles : zones humides, rives de cours d’eau, vieux

boisements et enfin de conforter des fonctions écologiques des espaces complémentaires et relais

des réservoirs de biodiversité : la nature plus « ordinaire ».

4.4.1 La préservation et la gestion des milieux

• Informer/sensibiliser les publics sur la richesse environnementale : mise 

en place d’écogardes de juin à septembre pour sensibiliser les utilisateurs de la 

montagne au respect de l’environnement (2022-2026)

• Aménagement du rocher école d’escalade du Bas Thex pour améliorer la 

gestion des flux des grimpeurs et limiter l’impact sur la flore (2022)

4.4.2 L’entretien des espaces naturels (notamment entre les hameaux) par la mutualisation

du matériel d’entretien des espaces naturels

 Réalisation d’opérations d’entretien dans le cadre du CTENS

4.4.3 La compatibilité des usages avec la qualité écologique de l‘espace

4.5 Limiter les impacts de l’activité humaine sur les ressources naturelles

4.5.1 Une consommation de l'eau respectueuse du milieu naturel et tenant des évolutions 

climatiques

Si la ressource est bonne en qualité et en quantité il existe un certain nombre de menace qui pèse 

sur la ressource en eau : Des problématiques liées aux rejets domestiques et/ou agricoles, un bassin 

versant du Lac Léman désigné comme zone sensible à l’eutrophisation, des pressions sur la ressource
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en eau plus importantes en tête de bassins versant, des déficits naturels aggravés par les 

prélèvements.

• Engager le programme de désimperméabilisation des équipements publics

o Crèche de la Baume (2022)

o Col de l’Encrenaz

o Cours d’école

• Favoriser la récupération des eaux de pluie conformément à l’OAP 

thématique du PLUi

4.5.2 Une mutualisation de la ressource en eau

La réflexion sur le transfert de la compétence eau sera l’occasion de poser un diagnostic exhaustif. 

D’ores et déjà un certain nombre de priorité ont été identifiées.  

 Préparer le transfert de la compétence

 Rénover les réseaux d’eau potable (taux de fuite, matériaux aimantés)

 Sensibiliser les usagers à la gestion de l’eau et notamment à la 

protection des sols en tant qu’élément de stockage et de filtration de 

l’eau (CTENS)

 Revoir la tarification de l’eau proportionnellement au volume consommé

4.5.3 La consolidation/rénovation des équipements d'assainissement

Le zonage de l’assainissement est en cours à l’échelle de la communauté de communes. 90 % des

logements sont reliés à l’assainissement collectif avec un réseau séparatif réalisé. Pour autant les

réseaux  et  équipements  d’épuration  collectifs  ne  permettent  pas  d’obtenir  une  collecte  et  un

traitement optimisé.  Enfin une évaluation des dispositifs d’assainissement collectif démontre que 70

% d’entre eux sont non conformes. Ces deux derniers constats constituent les priorités du projet de

territoire.

 Informer les propriétaires actuels et futurs sur les différentes techniques 

d’assainissement autonome

 Renforcer la rénovation et l’extension des réseaux d’assainissement 

collectifs communaux et des STEP

4.5.4 La gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations

Le territoire est partenaire du SIAC pour le contrat de rivières des Dranses et de l’Est lémanique,

contrat qui permettra d’améliorer le fonctionnement des cours d’eau.

 Restauration hydromorphologique de la Dranse de Morzine 

 Gestion des espèces envahissantes

 Gestion des zones humides

4.6 Maîtriser la gestion des déchets

L’organisation de la collecte et du traitement des déchets donne déjà des résultats positifs sur le

territoire. Le réseau de 5 déchèteries accessibles sur le territoire est dense et permet de valoriser et

de recycler bon nombre de déchets.  Pour autant l’augmentation de la  population, les limites de

l’usine  d’incinération  de  Thonon-les-Bains  et  les  objectifs  nationaux  de  recyclage  et  de  base

d’émission  de  CO2 imposent  une  nouvelle  impulsion  de  la  politique  déchets  portée  par  la

communauté de communes.
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4.6.1 Un plan de rénovation et de réorganisation des déchetteries et quais de transfert

 Reconstruction de la déchetterie des Gets (2022)

 Étude sur la restructuration de la déchetterie et la réalisation du quai de 

transfert de Morzine (2025-2026)

 Sécurisation des déchetteries existantes (2022-2026)

4.6.2 Diminuer la production de déchets

 Information des usagers et lutte contre les incivilités 

 Équipements en vidéo des déchetteries

4.6.3 Mieux valoriser les déchets existants

 Informer/former les habitants
 Aider au financement des composteurs individuels et collectifs
 Mieux gérer les cartons

4.6.5 La création d'une ressourcerie sur le Chablais

 Participation à l’investissement

4.6.6 Une nouvelle organisation à prévoir liée aux nouvelles consignes de tri 

 Développement de la communication (2023)

 Renouvellement de la flotte de véhicules de collecte

4.7 Maîtriser la consommation foncière       

La  maîtrise  du foncier  est  à  la  fois  une exigence de plus  en plus  forte  en même temps qu’une

nécessité. En effet la loi Climat et résilience avec le Zéro Artificialisation Nette en 2050 va induire de

nouveaux objectifs de diminution de la consommation foncière à très court terme d’une part et le

maintien d’une agriculture et d’une qualité paysagère, deux des atouts forts des vallées, imposent,

comme nous l’avons vu précédemment, une nécessaire et forte limitation de cette consommation. Le

PLUi sera l’outil principal de cette maîtrise foncière.

4.8 Conforter la trame bâtie des vallées

La trame bâtie est un des éléments évidents de la qualité paysagère du territoire. Les entrées de ville

sont les premiers éléments significatifs de l’identité paysagère bâtie. Si le PLUi constitue là aussi un

outil  de préservation de la  trame bâti,  il  ne  pourra  être  le  seul.  L’aménagement qualitatif  et  la

valorisation des entrées de ville,  la structuration urbaine qui permette à la fois  l’optimisation de

l’espace et la qualité du cadre de vie dans le respect de formes architecturales et urbaines adaptées

aux spécificités des vallées seront des objectifs d’aménagement forts pour les années à venir. Au sein

de cette trame bâtie, chaque maison constitue un élément qui contribue à l’unité. C’est pourquoi les

habitants ont également un rôle à jouer dans l’amélioration de cette qualité.

• L'aménagement qualitatif des entrées de ville

• La rénovation/valorisation du patrimoine bâti
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◦ Proposer une incitation aux habitants

◦ Réaliser l’inventaire du patrimoine bâti

4.9 S’engager dans la transition et la sobriété énergétique

Le territoire du Haut Chablais comme tout autre territoire doit contribuer à l’atteinte des objectifs de

réduction  de  la  consommation énergétique d’une  part  et  de  production d’énergie  renouvelable

d’autre  part.  Conscientes  de  cette  responsabilité,  les  collectivités  veulent  s’engager  dans  une

politique de rénovation énergétique tant pour leur propre patrimoine que pour l’habitat privé ainsi

que dans l’accompagnement d’initiatives de production d’énergies renouvelables. 

• Rénovation énergétique des bâtiments publics et privés

◦ Engager la rénovation énergétique des équipements publics

◦ Aider à la rénovation énergétique des logements

◦ Mettre en place une OPAH énergétique avec aides financières au 

particulier pour l’équipement en énergie renouvelable (ex : 

doublement des aides de l’État) (2024 et +)

• Rénovation de l’éclairage public (2022 et +)

• Développement du bois énergie  avec la création de chaufferies et réseaux de 

chaleurs communaux (2023 et +)

• Création de centrales solaires (2024 et +)

• Soutien aux projets hydroélectriques

◦ Soutenir la prise de capital dans les sociétés d’investissement

◦ Faciliter la réalisation d’opérations privées

◦ Réaliser de petites unités hydroélectriques communales (2022 et +)

4.10 S’adapter au changement climatique

Des études menées sur les données de postes météorologiques des Alpes du Nord Françaises et

Suisses, montrent un réchauffement des températures qui atteint + 1,7°C depuis 1900 et voire + 2°C

sur les  hauts  versants  bien  exposés  (Source  :  Livre  blanc  du climat  en Savoie  –  Mai  2010).  Les

données  existantes  sur  les  Savoie  et  la  Suisse  mettent  en  évidence  la  réalité  du  changement

climatique en montagne dont les effets sont plus ou moins marqués d’une vallée à l’autre, d’un

massif à l’autre.

La visibilité de l’évolution de la couverture neigeuse en hiver est brouillée par la grande variabilité

d’une année sur l’autre. De faibles enneigements observés certaines années (1990-1991, 1996-1997,

1997-1998) et des chutes importantes d’autres années.

Il a été observé en Suisse ces 50 dernières années une élévation, au cours des mois d’hiver, de la

limite de l’isotherme zéro degré de 67 m par décennie (OFEV, 2007). Il neige de moins en moins dans

les basses altitudes, la limite pluie-neige remonte.

L’observatoire  savoyard  du  Changement  climatique  dans  les  Alpes  du  Nord  montre  que  la

température de l’hiver 2015/2016 a été supérieure de 2,7 °C par rapport à la normale 1981/2010.

De même, on relève une baisse des précipitations hivernales depuis la fin des années 1980.

Ce constat pose un certain nombre de question sur la vulnérabilité d’un certain nombre d’activités

anthropiques et sur l’équilibre écologique et les ressources naturelles du territoire. La communauté
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de communes, dans le cadre de l’élaboration de son PLUi a fortement intégré cette dimension du

changement climatique car elle nécessite d’être anticipé le plus possible pour préserver la résilience

du territoire.

La vulnérabilité des domaines skiables

Les projections réalisées par la DDT74 pour analyser les conséquences du réchauffement climatique

sur l'enneigement et sur l'activité ski reposent sur la définition d'une « limite d'enneigement naturel

garanti » pour l'ensemble des massifs de Haute-Savoie, et sur l'hypothèse d'une remontée de cette

limite de 150 mètres par degré Celsius supplémentaire. 

Cette  estimation  du  risque  de  diminution  de  l'enneigement  en  fonction  de  l'altitude  tient  lieu

aujourd'hui  de  référence  assez  communément  admise.  La  plupart  des  acteurs  (gestionnaires  de

domaines skiables, élus locaux, financeurs, investisseurs...) préoccupés par le risque économique lié à

la perte d'enneigement s'y réfèrent.

La notion d'enneigement naturel garanti

Cette  notion  est  définie  de  manière  empirique  -à  dire  d'expert-  au  regard  des  conditions

d'enneigement passées et actuelles pour l'ensemble des massifs de Haute-Savoie (les massifs Haut-

Savoyards présentant un caractère relativement homogène du point de vue météorologique, et donc

logiquement, du point de vue nivologique). 

Sa limite, qui fluctue au gré des orientations (N, E, SE, S, SO, O), est fixée actuellement à 1 500 mètres

d'altitude en versant nord et remonte jusqu'à 1 800 mètres en versant exposé plein sud. En dessous

de cette limite, on considère que l'enneigement est aléatoire et peut faire défaut en début et fin de

saison touristique voire même en plein hiver.

Si les stations et domaines d’altitude sont relativement préservés, les stations de moyennes altitude

seraient plus directement impactées. C’est pour répondre en partie à cet enjeu que le territoire du

Haut Chablais a construit une nouvelle stratégie touristique visant à diversifier la saison hivernale,

élargir l’activité touristique sur les ailes de saisons et conforter le tourisme estival. C’est ce qui est

décliné dans le volet économique du présent projet de territoire.  

La vulnérabilité de l’agriculture

Les  alpages  représentent  près  des  deux  tiers  des  surfaces  exploitées  sur  la  Communauté  de

Communes. 48 exploitations, soit 60 % des structures de la CCHC montent en alpage (principalement

dans le territoire  de la  Communauté de Communes).  Elles exploitent les deux tiers des surfaces

pastorales du territoire (les 30 % restant étant valorisés par des exploitations extérieures).

La place de l’alpage dans le fonctionnement technico-économique de ces exploitations est souvent

très importante. En effet, dans un contexte de diminution des surfaces mécanisables au profit de

l’urbanisation, le fait de monter ses animaux en alpage l’été permet de dédier plus de surfaces de

fonds de vallées à la fauche, lorsqu’elles s’y prêtent.

Pour une dizaine d’exploitations, l’alpage constitue la quasi-totalité (voir la totalité) de la ressource

fourragère. Il s’agit majoritairement de structures qui n’ont qu’une activité de pension l’été mais l’on

relève également des exploitations caprines et bovines en production laitière à l’année.

Au total sur le territoire, on comptabilise donc un déficit brut en fourrage d’environ 720 Tonnes. La

productivité des surfaces variant selon l’exposition, la nature du sol, l’altitude, etc, on estime qu’en

l’état  actuel,  il  faudrait  entre  150  et  200  hectares  de  surfaces  de  fauche  supplémentaires  pour

permettre aux exploitations de la Communauté de Communes d’être complètement autonomes en

fourrage.
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Une  augmentation  en  fréquence  et  en  intensité  d’aléas  météorologiques  de  types  sécheresses

printanières  et  estivales,  gels  tardifs,  printemps  décalés  peuvent  avoir  une  incidence  sur  la

production fourragère des alpages et sur la ressource en eau.

La fragilisation de la ressource forestière

Le  changement  climatique  impacte  les  processus  démographiques  des  espèces  (croissance,

mortalité, reproduction), modifiant ainsi les facteurs d’évolution de la structure des peuplements et

de leur diversité. La sécheresse constitue le facteur dominant qui altère les forêts en-dessous de 1 

000 m d’altitude. Elle compromet la capacité de régénération et/ou provoque le dépérissement de

certaines essences. 

Les sécheresses répétées provoquent également le dépérissement des épicéas à basse altitude. De

nombreuses études révèlent en effet une forte corrélation entre la sensibilité au stress hydrique des

arbres,  qui  diminue  leurs  capacités  de  défense,  les  attaques  de  scolytes  (épicéas)  et,  plus

généralement, les pathogènes.

Les  changements  de  températures  et  de  précipitations  modifient  les  cycles  de  vie  des  espèces,

entrainant le déplacement des aires bioclimatiques. Il est constaté une montée en altitude pour de

nombreuses essences forestières. Même sans changement de précipitations, une température plus

élevée  augmentera  la  durée  de  la  saison  de  végétation  et  le  niveau  de  l’évapotranspiration

potentielle (ETP), ce qui se traduira par un accroissement de la consommation d’eau et donc un

risque accru de stress hydrique pour les arbres.

La  plupart  des  prévisions  prévoient  une  accélération  des  changements  et  une  plus  grande

vulnérabilité des forêts à partir de 2050.

L’augmentation du nombre et de l’intensité des « coups de vent » est également prévue : ils pourront

provoquer des chablis dans les peuplements dont les arbres sont hauts (dès 16/18 m) et modifier

rapidement les classes d’âge et les paysages.

L’impact du changement climatique sur la forêt seront probablement multiples  : sur la production de

bois ,  sur la protection de la forêt contre les risques naturels et notamment les incendies, sur la

contribution à la création de paysages et de milieux uniques, sur la conservation de la biodiversité,…

La pression sur la ressource en eau

Le  volume des  ressources  en  eau  disponible  ne  devrait  pas  beaucoup évoluer.  Mais  du  fait  de

l’élévation de la limite pluie-neige, de l’augmentation des températures, les masses de neige et de

glace des Alpes vont diminuer. Combinées à une redistribution attendue des précipitations (plus sec

en été, plus humide en hiver), ces modifications devraient entraîner une modification des débits au

cours des saisons, avec des situations de basses et hautes eaux plus fréquentes et plus marquées.La

raréfaction de la ressource en eau aux périodes où les besoins s’expriment notamment en lien avec

la  fréquentation  touristique  hivernale  ou  estivale  va  accroitre  la  pression  sur  cette  ressource.

Certains milieux naturels rencontreront des difficultés à préserver leur équilibre et leur biodiversité

du fait d’étiages ou de sécheresses destructeurs.

La recrudescence des risques naturels 

Sous l’effet du changement climatique, des modifications des aléas naturels  risquent d’intervenir

faisant  poser  compromettant  également  les  activités  humaines.  L’augmentation  générale  des

températures  entraîne  un  réchauffement  des  parois  rocheuses  qui  ne  sont  plus  stabilisées,

augmentant  aussi  les  risques  de  chutes  de  rochers  et  d’avalanches.  Par  ailleurs,  la  couverture

neigeuse  diminuant  en  haute  altitude  avec  le  réchauffement,  ne  pourra  plus  jouer  son  rôle  de

protection thermique pour le substrat rocheux et l’évolution du permafrost.Avec le renforcement

des  sécheresses  les  surfaces  sensibles  à  l’aléa  feux  de  forêt  pourraient  augmenter  de  30  %  à
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l’échéance 2040 » [Chatry et al., 2010]. Les effets du changement climatique a déjà été observé ces

15 dernières années dans les massifs montagneux qui n’étaient habituellement pas affectés. C’est le

cas par exemple du massif de la Chartreuse  : les incendies déclenchés par la foudre le 27 juillet 2003

sur le sommet du Néron ont duré 33 jours et ont parcouru plus de 380 hectares de végétation. 
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2022

Thème Orientation stratégique Nom de l’action Descriptif de l’action / du projet / de la mesure Partenaires de l’action Financements obtenus Indicateur(s) d’avancement Indicateur(s) d’effet Avis des services de l’État Commentaires

1 Habitat Ingénierie en matière habitat CCHC Animation de la politique de l’habitat en priorisant le travail sur le réchauffement des lits froids et sur les économies d’énergie 2022-2026 40 000 € en 2022 Création du poste Rapport d’activité

2 2022

3 Réaménagement de la mairie 2022 CD74

4 Réaménagement de la mairie Aménagement de la salle du conseil en sous-sol 2022

5 Réaménagement de la mairie Aménagement d’un ascenseur 2022

6 Réhabilitation de la Cure Réhabilitation du bâtiment en vue d’accueillir les nouveaux locaux de FRAN?CE SERVICES notamment 2022

7 Funéramium Construction d’un funérarium 2022

8 Réfection passerelle et peinture complète et mise en lumière 2022

9 Réfection intérieure de la partie accueil de l'office de tourisme d'Avoriaz 2022

10 Réfection intérieure de la partie accueil de l'office de tourisme de Morzine 2022

11 Petite enfance CCHC Désimperméabilisation de la cour de la crèche Agence de l’Eau 2022

12 Petite enfance CCHC Reconstruction de la crèche et augmentation du nombre de places 2022-2024 Ouverture de la crèche

13 Petite enfance Portail numérique famille CCHC Création d’un portail numérique famille pour faciliter l’accès à l’information des différentes structures 2022-2024 Mise en ligne du portail Connexions mensuelles

14 CCHC Modernisation et mise aux normes du bâtiment existant avec création d’un club-house pour le club 2022-2023 CD74 : 40 000 € Ouverture du bâtiment

15 Création d’un nouvel accès et d’un nouveau parking pour le terrain de foot 2022-2023 Ouverture à la circulation

16 Parking zone sportive du Pré CCHC Création d’un parking Commune de Montriond 2022-2023 Ouverture à la circulation

17 Création d’un city park Aménagement de l’ancien terrain de football afin de créer un city park pour les jeunes 2022 CD74 et Région

18 Création d’un city stade Aménagement d’un city stade pour les jeunes 2022 CD74 et Région

19 Culture Micro-Folie CCHC Mise en œuvre d’une animation culturelle et pédagogique hors les murs des musées État 2022 Service civique: 5 700 € Nombre d’animations

20 Culture CCHC Création d’un deuxième poste d’animateur pour le réseau des bibliothèques État 2022-2026 11 000 € en 2022 État (Contrat Territorial Lecture) Création du poste Rapport d’activité

21 Culture Muséographie de La Battante Création d’une muséographie sur le site de La Battante,ancienne scierie reconstituée 2022 Ouverture du musée Nombre de visiteurs

22 Culture Création d’un musée à ciel ouvert pour mise en valeur de l’architecture contemporaine d’Avoriaz et de Morzine 2022 Ouverture du musée Nombre de visiteurs

23 Culture Rénovation et valorisation de la Chapelle, hameau de St Martin 2022

24 Intercommunalité Acquisition d’un camion CCHC 2022 Acquisition du camion Nombre de km par année

25 Offre touristique CCHC Deuxième et troisième étape du Tour cycliste du Léman junior Comité cycliste 74 2022 Réalisation de l’épreuve Nombre de concurrents

26 Offre touristique Tour du Mont-Chéry CCHC Remise en état pour les piétons et les VTT du Tour du Mont-Chéry 2022 Réouverture du sentier

27 Offre touristique CCHC Création de nouveaux locaux d’accueil pour l’Office de Tourisme de la Vallée d’Aulps 2022-2023

28 Offre touristique 2022-2024 CD74 et Région

29 Offre touristique Agrandissement du bâtiment 2022

30 Offre touristique Création d’une piste de liaison avec la Chèvrerie et de 3 circuits 2022

31 Offre touristique Aménagement du site d’escalade Travaux de réaménagement des accès au rocher d’escalade du Bas Thex 2022

32 Offre touristique Réalisation d’un piste de luge Construction d’une piste de luge 4 saisons sur le site des Perrières 2022 Région (plan Montagne 2)

33 Offre touristique Lac de Montriond Réhabilitation des sanitaires côté baignade 2022

34 Offre touristique Site nordique des Albertans Réhabilitation du garage - lieu de stockage des engins d’entretien du site nordique 2022

35 Offre touristique Plateau de la Lécherette Aménagement du plateau avec revégétalisation, création de parkings, sortie du village des Lindarets 2022

36 Offre touristique Parking d’Ardent Aménagement paysager avec revégétalisation du site 2022

37 Offre touristique Aménagement d'infrastructures dédiées aux activités nordiques (ski de fond, raquettes, randonnées) 2022-2023

38 Saisonniers CCHC Création de 24 logements saisonniers dans un ancien centre de vacances 2022-2023 Nombre de logements livrés

 / ANNEXE 3 – PLAN D’ACTIONS => Actions, mesures ou projets matures et engageables Année :

N° 
Action

ou
Projet

Maître 
d'ouvrage de 

l’action

Calendrier prévisionnel de 
l’action

Coût prévisionnel (en euros 
hors taxe)

Ce coût prévisionnel (toutes 
dépenses confondues)

Financements demandés - 
en attente de réponse

Demandes de financements 
envisagées

Développement 
qualitatif

180 000 €

Services du 
quotidien de qualité

Développement 
qualitatif

Réhabilitation de bâtiment 
communal

Commune de 
Essert-Romand

Réorganisation des espaces permettant une meilleure accessibilité : aménagement des services de la mairie au rez-de-chaussée et de la 
bibliothèque communal au 1er étage

300 000 € 300 000 € 150 000 €

Services du 
quotidien de qualité

Développement 
qualitatif

Commune de St 
Jean d’Aulps 262 000 € 262 000 € DSIL : 30 000 €

Services du 
quotidien de qualité

Développement 
qualitatif

Commune de 
Seytroux

30 000 € 30 000 € CD74 
Région

Services du 
quotidien de qualité

Développement 
qualitatif

Commune de La 
Forclaz 329 234 € 329 234 €

CD74 : 70 000€
Région : 75 000 €
DETR : 87 526 €

Complément Région :        30 
861 €

Services du 
quotidien de qualité

Développement 
qualitatif

Commune de 
Montriond

2 760 000 € 2 760 000 €

Services du 
quotidien de qualité

Développement 
qualitatif

Commune de 
Montriond 593 000 € 593 000 €

Services du 
quotidien de qualité

Développement 
qualitatif

Rénovation et valorisation de la  
passerelle F.Baud

Commune de 
Morzine

560 000 € 560 000 € Subventionnement SYANE 
par Département = 25%

Services du 
quotidien de qualité

Développement 
qualitatif

Rénovation Office de tourisme 
Avoriaz

Commune  de 
Morzine 150 000 €

Services du 
quotidien de qualité

Développement 
qualitatif

Rénovation Office de Tourisme 
Morzine

Commune  de 
Morzine

180 000 €

Développement 
qualitatif

Désimperméabilisation de la 
cour de la crèche de La Baume 30 000 € Agence de l’Eau : 21 000 €

Développement 
qualitatif

Reconstruction de la crèche des 
Gets

État
Département de la Haute-Savoie

CAF
Commune des Gets

2 000 000 € 2 000 000 €
État (DETR23): 400 000 €
CD74 : 400 000 €
CAF : 100 000 €

Développement 
qualitatif 20 000 € 20 000 €

Équipements 
sportifs

Développement 
qualitatif

Modernisation des vestiaires du 
terrain de foot de Bellevaux

État
Département de la Haute-Savoie

545 000 € 545 000 € État (DETR 22) : 109 000 €
CD74 22 : 100 000 €

Équipements 
sportifs

Développement 
qualitatif

Accès et parking au terrain de 
foot de Bellevaux

Commune de 
Bellevaux

CCHC
Département de la Haute-Savoie 200 000 € 200 000 € CD 74 : 80 000 €

Équipements 
sportifs

Développement 
qualitatif

150 000 € 150 000 €

Équipements 
sportifs

Développement 
qualitatif

Commune de 
Lullin

40 000 € 40 000 €

Équipements 
sportifs

Développement 
qualitatif

Commune de 
Seytroux

120 000 € 120 000 €

Développement 
qualitatif 40 500 € 40 500 € État : 25 600 €

Acquisition du musée 
numérique

Développement 
qualitatif

Renforcement de l’animation du 
réseau des bibliothèques 50 000 €

Développement 
qualitatif

Commune de 
Morzine

Union Européenne
Association La Battante 68 000 € 84 000 € Union Européenne : 66 000 

€

Développement 
qualitatif

Musée à ciel ouvert à Avoriaz et 
Morzine

Commune de 
Morzine

50 000 € 50 000 €

Développement 
qualitatif

Valorisation du patrimoine 
communal

Commune de 
Seytroux 122 000 € 122 000 €

CD74 : bâtiment culturel
Région : plan de relance
DETR 2021

Développement 
qualitatif

200 000 € 200 000 €

Développement 
économique

Politique évènementielle en bas 
des vallées 4 000 € 4 000 €

Développement 
économique

Région AURA
Département de la Haute-Savoie

100 000 € 100 000 € Région : 30 000 €
CD74 : 20 000 €

Développement 
économique

Création de nouveaux locaux 
pour l’OTVA

100 000 € 100 000 €

Développement 
économique

Aménagement et valorisation du 
lac de Vallon

Commune de 
Bellevaux

Phase 1 : Aménagement d’une station de pompage et de toilettes publics
Phase 2 : Aménagement d’un parking (non chiffré) 100 000 € 100 000 €

Développement 
économique

Réhabilitation du foyer de ski de 
fond des Mouilles

Commune de 
Bellevaux 350 000 € 350 000 € CD74 : plan nordique

Région : Petite station

Développement 
économique

Aménagement de pistes VTT 
électrique

Commune de 
Saint Jean 

d’Aulps
52 000 € 52 000 €

Nombres de forfaits vendus.
Nombre de VTT loués.

Développement 
économique

Commune de 
Saint Jean 

d’Aulps
62 000 € 62 000 €

Développement 
économique

Commune de 
Les Gets 4 500 000 € 4 500 000 € CD74 : 1 600 600 €

Développement 
économique

Commune de 
Montriond 107 000 € 107 000 €

Inscrit dans le cadre du programme 
Espace Valléen

Développement 
économique

Commune de 
Montriond 250 000 € 250 000 €

CD74 : plan nordique
Région : Petite station

Fréquentation du site : 
écocompteurs

Développement 
économique

Commune de 
Montriond 486 760 € 486 760 €

Inscrit dans le cadre du programme 
Espace Valléen

Développement 
économique

Commune de 
Montriond 130 000 € 130 000 €

Inscrit dans le cadre du programme 
Espace Valléen

Développement 
économique

Zone nordique Mines d'Or 
Expérience

Commune de 
Morzine 635 000 € 635 000 €

Fonds départemental zones 
nordiques- 80% - Dossier auprès 
conseil départemental

Développement 
économique

Création de logements 
saisonniers

Région
Département de la Haute-Savoie

État
2 000 000 € 2 200 000 €

État 21 : 300 000 €
Région21: 400 000 €
CD74 21 : 45 000 €

État 22 : 320 000 €
CD74 22 : 40 500 €

Taux d’occupation des 
logements

Annexe 3



2022

Thème Orientation stratégique Nom de l’action Descriptif de l’action / du projet / de la mesure Partenaires de l’action Financements obtenus Indicateur(s) d’avancement Indicateur(s) d’effet Avis des services de l’État Commentaires

 / ANNEXE 3 – PLAN D’ACTIONS => Actions, mesures ou projets matures et engageables Année :

N° 
Action

ou
Projet

Maître 
d'ouvrage de 

l’action

Calendrier prévisionnel de 
l’action

Coût prévisionnel (en euros 
hors taxe)

Ce coût prévisionnel (toutes 
dépenses confondues)

Financements demandés - 
en attente de réponse

Demandes de financements 
envisagées

39 Saisonniers CCHC Rénovation et modernisation du camping de La Baume pour favoriser son utilisation par les travailleurs saisonniers 2022-2023 Remplissage

40 Saisonniers CCHC Soliha 2022-2026 5 000 €/an

41 Commerces 2022 37 828 37 828

42 Artisanat CCHC Réalisation d’une contre-allée et d’un giratoire 2021-2022 400 000 € en 2022

43 Artisanat Requalification ZAE des Lanches CCHC Création d’une dizaine de lots Commune des Gets 2022 Nombre de lots réalisés Nombre d’artisans installés

44 Mobilité Un territoire maillé Traversée de Vailly Amélioration et sécurisation de la traversée du chef-lieu 2022-2024 Livraison de l’aménagement

45 Mobilité Un territoire maillé Rénovation escalators d’Avoriaz CCHC Remplacement de deux escalators mécaniques sur Avoriaz 2021-2022 Livraison des appareils

46 Multimodalité Un territoire maillé Création de parkings Aménagement de 2 parkings au centre bourg 2022 CD74 et Région

47 Multimodalité Un territoire maillé Espaces de parking Aménagement d’un parking relais, place de la Vogue 2022

48 Sécurisation Un territoire maillé Sécurisation de l’entrée de la commune par l’aménagement de voies piétonnes 2022

49 Sécurisation Un territoire maillé Régularisation de l’emprise des terrains et de la voire routière 2022

50 Sécurisation Un territoire maillé 2022

51 Sécurisation Un territoire maillé 2022-2023

52 Sécurisation Un territoire maillé 2022-2024

53 Sécurisation Un territoire maillé 2022

54 Sécurisation Un territoire maillé Aménagement de trottoirs et de ralentisseurs au hameau La Glière 2022

55 Sécurisation Un territoire maillé Aménagement d’un îlot central avec arrêt de bus en bordure de la RD, face au centre de vacances l’Escalade. 2022

56 Sécurisation Un territoire maillé Aménagement d’arrêts de bus 2022

57 Sécurisation Un territoire maillé Aménagements de surfaces, redimensionnement voiries, signalisation, bornes/barrières temporaires 2022

58 Sécurisation Un territoire maillé Aménagements de surface voirie 2022

59 Sécurisation Un territoire maillé Sécurisation et transformation du carrefour en rond point 2022

60 Sécurisation Un territoire maillé Aménagement circulation pour arrivée vers le centre, passage taille de mas du Grand Mas en double sens 2022

61 Sécurisation Un territoire maillé Aménagements voirie + chicane + arrêt navette + stationnements + traitement paysager 2022

62 Sécurisation Un territoire maillé Mise en place d'une zone de rencontre, 20km/h, privilégiant les déplacements doux (piétons, cycles) 2022-2024

63 Sécurisation Un territoire maillé Aménagements voiries divers Bas taille de mas de la Chenalette / Les Meuniers / Rond Point Savoie / divers zones 2022-2026 2022-2026

64 Sécurisation Un territoire maillé Avoriaz - divers axes circulation 2022-2026

65 Sécurisation Un territoire maillé Réseaux secs Enfouissements de réseaux+ travaux réseaux secs 2022-2026

66 Un territoire maillé 2022-2023 CD74 et Région

67 Milieux naturels Mise en place d’écogardes CCHC 2022

68 Milieux naturels Aménagement du rocher école d’escalade du bas Thex pour améliorer la gestion des flux des grimpeurs et limiter l’impact sur la flore 2022 NC

69 Assainissement Extension du réseau Extension du réseau d’eau jusqu’au hameau de St Martin 2022 Région

70 Assainissement Assainissement et réseau d’eau Réseau assainissement et remplacement des conduites d’eau au hameau de Belmont 2022

71 Assainissement Rénovation du réseau Construction d’un réservoir d’eau potable de 400m3 pour alimenter la commune 2022

72 Déchets CCHC Reconstruction in situ de la déchetterie des Gets État 2022 Livraison de la déchetterie Évolution des dépôts

73 Déchets Ressourcerie du Chablais Participation à l’investissement 2022

74 Déchets CCHC Renouvellement progressif de 2 camions et de l’engin de collecte spécifique à Avoriaz 2022-2026 Nombre d’engins achetés

75 Enfouissement de la ligne à haute tension au coeur de la station du Roc d’Enfer en cours en cours

76 Enfouissement de la ligne électrique entre les hameaux de Nicodex et Tréchauffé 2022-2023

77 Rénovation de la mairie Remplacement de toutes les menuiseries 2022 Consommation d’énergie

78 Réfection de la toiture, isolation par pose de bardage, réfection des plafonds et création d’un local associatif 2022

79 Réfection de toutes les toitures 2022

Développement 
économique

Rénovation du camping de La 
Baume

État
Département de la Haute-Savoie

Commune de La Baume
400 000 € 400 000 € État : 146 000 € CD74 : 100 000 € Nombre d’emplacements 

disponibles

Développement 
économique

Aide à la réalisation des 
diagnostics

Mise en place d’aides techniques et/ou financières pour la réalisation des diagnostics obligatoires avant la mise sur le marché de la location 
pour les travailleurs saisonniers 30 000 €

Développement 
économique

Agrandissement du café 
communal

Commune de La 
Côte d’Arbroz Phase 2 : agrandissement de la cuisine et de la zone de stockage

CD74 : 24 683 €
Région : 10 000 €

Nombre de clients et repas 
servis

Développement 
économique

Finalisation travaux de la ZAE du 
Vernay-Bron

Département de la Haute-Savoie
SYANE

1 500 000 € Réalisation de la contre-
allée

Nombre de nouveaux 
commerces et artisans 
installés

Développement 
économique

200 000 € 200 000 €

CCHC et
Vailly

Commune de Vailly
Département de la Haute-Savoie 1 350 000 € 1 350 000 € CD74 : 945 000 €

CD74
ALDA 465 000 € 465 000 € CD 74 : 80 000 €

Commune de 
Lullin

250 000 € 250 000 € Nombre de véhicules 
stationnés

Commune de 
Vailly 78 162 € 78 162 € Région : 39 081 €

Aménagement de voies 
piétonnes

Commune de La 
Baume 156 523 € 156 523 €

CD74 : 65 529 €
Amendes de police : 65 529 
€

Desserte de la chapelle du 
Promerat et du hameau

Commune de La 
Baume

16 874 € 16 874 € CD74 : 8 437 €

Sécurisation de la traversée du 
centre bourg

Commune de 
Reyvroz

Phase 1 : aménagement de l’accès au nouveau lotissement
280 000 € 280 000 €

CD74 : 93 000 €
PUP : 100 000 €

Sécurisation de la traversée du 
centre bourg

Commune de 
Reyvroz

Phase 2 : Travaux sur le secteur de la mairie
Phase 2 : création d’un parking

320 000 € 320 000 € CD74 : 170 000 €

Sécurisation de la traversée du 
centre bourg

Commune de 
Seytroux

Poursuite des travaux depuis le centre scolaire jusqu’au centre bourg (mairie).
Phase 1 : études (2022)
Phase 2 ! travaux 2023-2024

400 000 € 400 000 €

Sécurisation de l’entrée de la 
commune

Commune de 
Les Gets

Entrée EST depuis Morzine : réaménagement d’un parking temporaire (déviation des Chavannes) 800 000 € 800 000 €

Sécurisation de la traversée de la 
commune

Commune de 
Montriond 350 000 € 350 000 €

Sécurisation de la traversée de la 
commune

Commune de 
Montriond 150 000 € 150 000 €

Sécurisation de la traversée de la 
commune

Commune de 
Vailly / CCHC

93 379 € 93 379 €

Piétonnisation centre village 
Morzine

Commune de 
Morzine / CCHC 220 000 €

Aménagement taille de mas de 
Nant Crue

Commune de 
Morzine / CCHC

560 000 €

Rond-Point taille de mas du 
Grand Hotel

Commune de 
Morzine / CCHC 650 000 €

Arrivée Combe à Zore  -Taille du 
Grand Mas

Commune de 
Morzine / CCHC 400 000 €

Sécurisation route de la 
Plagne/Le Crêt

Commune de 
Morzine / CCHC

120 000 €

Axe déplacements doux 
Coutettaz-Vieille Plagne

Commune de 
Morzine 300 000 €

Commune de 
Morzine / CCHC

900 000 €

Commune de 
Morzine / CCHC

Chemins plateau tennis - Parking golf - Parking Serraussaix 
Entrée station+parking - Boulevard des skieurs - Promenade Pas du Lac 920 000 €

Commune de 
Morzine

3 500 000 €

Transport en 
commun

Equipement d’un ascenseur  
« Vieux Chêne »

Commune de 
Les Gets

Remplacement du téléski pour réaliser une liaison par câble reliant le centre bourg au groupe scolaire, lac des Ecoles et Site ALTA LUMINA.
Phase 1 : études (2022).
Phase 2 : travaux (2023).

4 000 000 € 4 000 000 €

Gestion maîtrisée des 
espaces

Mise en place d’écogardes de juin à septembre pour sensibiliser les utilisateurs de la montagne au respect de l‘environnement (1,5 etp sur 4 
mois) 13 000 € État : 4 400 €

Gestion maîtrisée des 
espaces

Aménagement de l’école 
d’escalade de Saint Jean d’Aulps

Commune de 
Saint Jean 

d’Aulps
53 000 € 53 000 €

Gestion maîtrisée des 
espaces

Commune de 
Seytroux 60 000 € 60 000 €

Gestion maîtrisée des 
espaces

Commune de La 
Forclaz

503 738 € 503 738 €
CD74 : 151 121 €
DETR : 151 121 €
Agence de l’eau : 100 747 €

Gestion maîtrisée des 
espaces

Commune de La 
Côte d’Arbroz 800 000 € 800 000 € CD74 : 300 000 €

Gestion maîtrisée des 
espaces

Reconstruction de la déchetterie 
des Gets

660 000 € 660 000 € État : 198 000 €

Gestion maîtrisée des 
espaces

Association La 
R’Mize

CCPEVA
Thonon Agglo

10 000 € 10 000 €

Gestion maîtrisée des 
espaces

Renouvellement de la flotte de 
véhicules de collecte

1 200 000 € 1 200 000 €

Qualité des paysages
Gestion maîtrisée des 

espaces
Enfouissement de ligne 

électrique

Commune de 
Saint Jean 

d’Aulps

2022 (conditionnée à la 
subvention)

Qualité des paysages Gestion maîtrisée des 
espaces

Enfouissement de ligne 
électrique

Commune de La 
Forclaz 160 000 € 160 000 €

Transition 
énergétique

Gestion maîtrisée des 
espaces

Commune de La 
Baume

18 866 € 18 866 € CD74 : 15 093 €

Transition 
énergétique

Gestion maîtrisée des 
espaces

Rénovation du bâtiment abritant 
le périscolaire

Commune de La 
Baume 140 320 € 140 320 € CD74 : 84 192 €

DETR : 28 064 €

Transition 
énergétique

Gestion maîtrisée des 
espaces

Rénovation des gîtes 
communaux

Commune de 
Essert-Romand

100 000 € 100 000 € 50 000 €



2022

Thème Orientation stratégique Nom de l’action Descriptif de l’action / du projet / de la mesure Partenaires de l’action Financements obtenus Indicateur(s) d’avancement Indicateur(s) d’effet Avis des services de l’État Commentaires

 / ANNEXE 3 – PLAN D’ACTIONS => Actions, mesures ou projets matures et engageables Année :

N° 
Action

ou
Projet

Maître 
d'ouvrage de 

l’action

Calendrier prévisionnel de 
l’action

Coût prévisionnel (en euros 
hors taxe)

Ce coût prévisionnel (toutes 
dépenses confondues)

Financements demandés - 
en attente de réponse

Demandes de financements 
envisagées

80 Réfection de la toiture 2022

81 Rénovation du centre d’accueil 2022-2023 CD74 et Région

82 Réfection des toitures avec une nouvelle étanchéité 2022-2023

83 Reprise complète du système de ventilation - chauffage - CTA - Reprise calorifugeages – ventilation chauffage 2022-2023

84 Eclairage public Amélioration de l’éclairage de la commune 2022 Consommation d’énergie

85 Ravalement des façades avec isolation de la salle des fêtes 2022

86 Espaces naturels SIAC / CCHC Étude Dranse de Morzine et Torrent de Seytroux 2022

Transition 
énergétique

Gestion maîtrisée des 
espaces

Rénovation de l’ancien 
presbytère

Commune de 
Essert-Romand 100 000 € 100 000 € 50 000 €

Transition 
énergétique

Gestion maîtrisée des 
espaces

Commune de La 
Vernaz

Rénovation énergétique du bâtiment.
Phase 1 : remplacement de la toiture (2022).
Pahse 2 : mise aux normes électrique et accessibilité (2023)

84 039 € 84 039 €

Transition 
énergétique

Gestion maîtrisée des 
espaces

Rénovation des logements 
communaux (Acacias et Carolina)

Commune de 
Morzine

396 000 € 396 000 €

Transition 
énergétique

Gestion maîtrisée des 
espaces

Rénovation énergétique du 
Palais des Sports

Commune de 
Morzine 240 000 € 240 000 €

Sobriété énergétique Gestion maîtrisée des 
espaces

Commune de 
Seytroux 220 000 € 220 000 € CD74 : 170 000 €

Transition 
énergétique

Gestion maîtrisée des 
espaces

Ravalement des façades du 
bâtiment communal

Commune de La 
Forclaz

150 000 €

Gestion maîtrisée des 
espaces

Étude contrat de rivière des 
Dranses 185 000 € Agence de l’Eau

CD74



Thème Orientation stratégique Nom du projet Maître d'ouvrage du projet Descriptif du projet Partenaires du projet Calendrier prévisionnel Commentaires

1 Habitat Développement qualitatif Aménagement de l’OAP du chef lieu Commune de La Forclaz Achat des terrains, viabilisation et routes d’accès 2024-2025

2 Développement qualitatif Salle communale Commune de Lullin Réhabilitation de la salle communale

3 Développement qualitatif Caserne des pompiers Délocalisation de la caserne du centre bourg

4 Développement qualitatif Salle des fêtes Construction d’une salle des fêtes 2025

5 Développement qualitatif Mairie Commune de La Vernaz Aménagement d’une rampe d’accès PMR

6 Développement qualitatif Réhabilitation du presbytère Commune de Bellevaux 2022

7 Développement qualitatif Mairie Commune de Montriond Construction de la nouvelle mairie 2024-2026

8 Développement qualitatif Commune de Le Biot 2023 – 2027 études en cours

9 Développement qualitatif Sécurisation Les Putheys (merlons) Commune de Morzine En complément de la desserte Ressachaux, construction d'un merlon de protection 2023-2025

10 Développement qualitatif Sécurisation Les Prodains Commune de Morzine Suivant étude d'impact, construction Merlons et/ou dispositifs de protection 2023-2026

11 Développement qualitatif Groupe scolaire Commune de La Baume Construction d’un bâtiment scolaire (regroupement pédagogique avec La Vernaz) 2026

12 Santé Développement qualitatif Agrandissement des deux MSP CCHC ARS – État 2025-2027 NC État (DETR/DSIL)

13 Santé Développement qualitatif CCHC Organiser l’accueil d’un équipement radio à la maison de santé pluri-professionnelle de Saint Jean d’Aulps 2026-2027 NC

14 Santé Développement qualitatif Permanence de spécialistes CCHC Organiser l’accueil de permanence de spécialistes avec offre de logement

15 Santé Développement qualitatif Développement de la télémédecine CCHC Développement de la télémédecine dans les cabinets médicaux ARS – CPTS Portes du Soleil NC

16 Santé Développement qualitatif Confortation de l’animation CCHC 2022-2023 25 000 €/an

17 Santé Développement qualitatif Maison médicale Commune de Les Gets Construction d’une maison médicale 2024

18 Petite enfance Développement qualitatif Création d’une crèche familiale CCHC 2025 NC

19 Petite enfance Développement qualitatif Création d’une halte-garderie CCHC 2025-2026 NC

20 Petite enfance Développement qualitatif CCHC Réalisation d’une étude d’opportunité pour la création d’une sixième crèche 2025-2026 NC

21 Petite enfance Développement qualitatif Création d’un LAEP CCHC 2025-2026 NC

22 Petite enfance Développement qualitatif Renforcer le RAM CCHC

23 Petite enfance Développement qualitatif Création de MAM Communes Créer des Maisons d’Assistantes Maternelles sur Morzine et/ou  Montriond 2023-2024 NC

24 Petite enfance Développement qualitatif Création d’un espace pluriel jeunes NC

25 Petite enfance Développement qualitatif Création d’un EVS Création d’un espace de vie sociale en lien avec le déploiement de  la MJC du Brevon NC

26 Petite enfance Développement qualitatif Commune

27 Petite enfance Développement qualitatif Création de lieux dédiés à la jeunesse Communes Création de lieux dédiés et identifiés pour la MJC du Brevon et les  centres de loisirs

28 Petite enfance Développement qualitatif Création d’outils pédagogiques CCHC Création d’outils pédagogiques pour les écoles, centres de loisirs sur  le thème des droits de l’enfant

29 Petite enfance Développement qualitatif Création d’une ludothèque Commune

30 Petite enfance Développement qualitatif CCHC/Communes 2022-2025 40 à 50 000 €/an

31 Petite enfance Développement qualitatif Commune de Bellevaux 2022-2024

32 France Services Développement qualitatif Commune de Montriond Transfert des locaux dans de nouveaux locaux mis à disposition par la commune de Montriond 2025-2006 NC

33 France Services Développement qualitatif CCHC 2022-2024

34 Gens du voyage Développement qualitatif Création de terrains familiaux CCHC 2023-2026 État

35 Personnes âgées Développement qualitatif Soutien accru aux ADMR CCHC

CRTE CC du Haut-Chablais – INTENTIONS D’ACTIONS => Pistes ou intention d'actions à affiner ou à préciser tout au long du CRTE

N°
Action

ou
Projet

Coût prévisionnel (en euros 
hors taxe)

Demandes de financements 
envisagées

AVIS
DDI / SCES

ETAT

Services du 
quotidien de qualité

Services du 
quotidien de qualité Commune de St Jean d’Aulps

Services du 
quotidien de qualité

Commune de La Côte 
d’Arbroz

Services du 
quotidien de qualité

Services du 
quotidien de qualité Phase 1 : études (2022)

Services du 
quotidien de qualité 1 730 000 € 1 730 000 €

Services du 
quotidien de qualité

Développement et aménagement de 
services, loisirs au chef lieu

Services du 
quotidien de qualité

600 000
Fonds de prévention des 
risques naturels majeurs 
(50%). Dossier à monter

Services du 
quotidien de qualité 1 800 000

Fonds de prévention des 
risques naturels majeurs 
(50%). Dossier à monter

Services du 
quotidien de qualité 700 000 €

Réaliser l’agrandissement des deux maisons de santé pluri-professionnelles des deux vallées avec 
élargissement des spécialités

Radio dans la MSP de Saint Jean 
d’Aulps

Passer le poste de chargée de mission santé de 0,5 etp à 1 etp en vu de développer les actions de 
prévention

1 300 000 €

Création d’une halte-garderie pour proposer une offre de garde temporaire permettant des temps de 
répit aux parents

Étude pour l’ouverture d’une 6ème 
crèche

Création d’un espace mixte et partagé « famille » du type Lieu d’Accueil Enfant Parent (LAEP)

Création d’un accueil de loisirs avec 
hébergement

Création d’une ludothèque enfants-parents en partie itinérante  dans les lieux de fréquentation des 
jeunes (MJC, biblio, LAEP,...)

Renforcement de l’animation 
jeunesse

Renforcement de l’animation pour la construction et le  déploiement  de la politique enfance/jeunesse au 
travers de la convention  territoriale globale de la CAF

Rénovation de l’école publique 
élémentaire

Pour rappel - Phase 1 : modernisation des sanitaires et création d’un préau
Phase 2 : études
Phase 3 (2023-2024) : travaux de modernisation et réhabilitation des salles et de l’escalier

chiffrage après étude 
réalisée

Agrandissement des locaux de 
Montriond

Extension des horaires de l’antenne 
de Vailly

Extension progressive des horaires de l’antenne de Vailly afin de faciliter l’accès aux différents services 
proposés par les usagers

Aménagements de terrains familiaux à La Vignette dans le cadre du schéma départemental d’accueil des 
gens du voyage 500 000 €



Thème Orientation stratégique Nom du projet Maître d'ouvrage du projet Descriptif du projet Partenaires du projet Calendrier prévisionnel Commentaires

CRTE CC du Haut-Chablais – INTENTIONS D’ACTIONS => Pistes ou intention d'actions à affiner ou à préciser tout au long du CRTE

N°
Action

ou
Projet

Coût prévisionnel (en euros 
hors taxe)

Demandes de financements 
envisagées

AVIS
DDI / SCES

ETAT

36 Personnes âgées Développement qualitatif CCHC ARS NC

37 Personnes âgées Développement qualitatif CCHC

38 Personnes âgées Développement qualitatif Création de structures intermédiaires Communes

39 Personnes âgées Développement qualitatif Création d’un accueil de jour EHPAD

40 Personnes âgées Développement qualitatif Création de lieux de ressources Création de lieux de ressources culturels et sociaux multigénérationnels

41 Personnes âgées Développement qualitatif Commune de Lullin Acquisition de la parcelle CD74 (1/3)

42 Intercommunalité Développement qualitatif Création d’un nouveau siège social CCHC 2023-2026 CD74 – État (DETR)

43 Développement qualitatif Création d’un gymnase dans le Brevon CCHC Création d’un gymnase polyvalent (usages sportifs et culturels) sur la vallée du Brevon à Bellevaux 2026-2028 3 à 5 M€ CD74 – Région – État

44 Développement qualitatif CCHC Modernisation ou déplacement du gymnase de la Vallée d’Aulps à Saint Jean d’Aulps NC

45 Développement qualitatif CCHC Construction du deuxième demi-terrain en herbe à Montriond NC

46 Développement qualitatif Agrandissement du city stade Commune de La Vernaz Aménagement d’une zone ludique pour les enfants de moins de 3 ans en plus de l’équipement existant 2023

47 Développement qualitatif Aménagement d’un city stade Commune de Vailly Aménagement d’un city stade pour les jeunes 2024 NC

48 Culture Développement qualitatif CCHC 2025-2027 NC

49 Culture Développement qualitatif Création de la Maison du Bourg Commune  de  Morzine Centre d’interprétation autour des 4 or (gris, blanc, vert et bleu) 2023-2025

50 Culture Développement qualitatif Sentier de la voie impériale CCHC 2023-2027 NC DDAC et DRAC

51 Culture Développement qualitatif Rénovation de l’orgue classé Commune de La Baume Rénovation de l’orgue classé et réhabilitation de l’escalier de l’église 2023-2024 74 000 € (escalier) État (DRAC)

52 Culture Développement qualitatif Mise en place d’un CTL CCHC Préparation et mise en place d’un Contrat Territoire Lecture DRAC 2022-2023 NC État (DRAC)

53 Culture Développement qualitatif CCHC Aménagement du local professionnel des bibliothèques et développement des fonds intercommunaux 2022-2026 NC

54 Culture Développement qualitatif Commune  de  Morzine Restructuration du bâtiment existant et aménagement de l'ancienne bibliothèque en annexe de la mairie 2023-2024

55 Culture Développement qualitatif Médiathèque Commune  de  Morzine 2023-2024

56 Culture Développement qualitatif Création d’un médiathèque Commune des Gets Construction d’une médiathèque dans l’ancien presbytère 2024

57 Culture Développement qualitatif Commune de Lullin Réhabilitation et rénovation des remparts

58 Culture Développement qualitatif Petit patrimoine Commune de Lullin Réhabilitation et valorisation pour remise en activité de 2 fours à pain

59 Culture Développement qualitatif Valorisation du patrimoine communal Commune de Seytroux 2023-2024

60 Culture Développement qualitatif Réfection de l’église Commune de Les Gets Réfection de la toiture et remplacement des voûtes 2023

61 Culture Développement qualitatif Rénovation de l’église Commune de Vailly Diagnostic en cours pour une future rénovation de l’édifice 2024 et + NC

62 Culture Développement qualitatif Eglise + Presbytère Commune de Morzine Reprises et ravalement des façades 2024-2026

63 Culture Développement qualitatif Valorisation du patrimoine communal Commune de Seytroux 2022-2024 en cours en cours

64 Culture Développement qualitatif Accessibilité aux sites patrimoniaux Commune de La Forclaz 2023-2027 NC

65 Culture Développement qualitatif Rénovation et valorisation Commune de La Forclaz 2023-2027 NC

66 Offre touristique Développement économique Diversification touristique 4 saisons Stratégie pluriannuelle de développement intégré de la diversification touristique en toutes saisons 2022-2027 Programme Espace Valléen*

67 Offre touristique Développement économique Col de l’Encrenaz 2023 – 2027 NC – études en cours

68 Offre touristique Développement économique Station d’Hirmentaz Communes de Bellevaux 2023-2024

69 Offre touristique Développement économique Amélioration de l’accueil Commune de Les Gets Démolition et reconstruction du restaurant du golf 2024

70 Destination vélo Développement économique Élaboration d’un plan cyclable CCHC Programme Espace Valléen*

71 Destination vélo Développement économique Créer des voies vertes CCHC Créer une voie verte dans chaque vallée pour relier les villages et les  stations 2022-2027 10 M€

72 Destination vélo Développement économique Déplacements vélo alternatifs CCHC et communes Proposer des modes de déplacements alternatifs comme le VAE ou le  vélo hydrogène

73 Offre touristique Développement économique CCHC et OT 2022-2027 Programme Espace Valléen*

74 Offre touristique Développement économique Développement de la route TSF CCHC Programme Espace Valléen*

75 Offre touristique Développement économique Amélioration de l’accueil Commune de Montriond 2023

76 Offre touristique Développement économique Lac de Montriond Commune de Montriond Réhabilitation du poste de secours de la baignade 2024

77 Offre touristique Développement économique Col du Corbier Commune de Le Biot 2023 – 2027 études en cours

78 Offre touristique Développement économique Station d’Hirmentaz Communes de Bellevaux 2022

Agrandissement de l’EHPAD de Saint 
Jean d’Aulps

Étude pour la création d’un 2ème 
EHPAD

Création de structures intermédiaires entre le domicile et l’EHPAD du type MARPA, foyer logement ou 
logement partagé sur la commune de Lullin et dans la vallée d’Aulps

Organisation d’un accueil de jour des anciens en structure collective permettant d’apporter une aide aux 
aidants

Aménagement d’une structure 
d’accueil seniors

150 000 €

Aménagement d’un nouveau siège social à la ZAE de La Vignette pour regrouper les services 
communautaires

1 700 000 €

Équipements 
sportifs

Équipements 
sportifs

Modernisation du gymnase de Saint 
Jean

Équipements 
sportifs

Création du 2ème demi-terrain en 
herbe

Équipements 
sportifs

Équipements 
sportifs

Modernisation des musées de 
Bellevaux Aménagement d’un musée 2 en 1 à Bellevaux : musée d’histoire naturelle ALCOTRA

3 600 000 €

Réalisation d’un parcours patrimonial via les sentiers inscrits au Schéma Directeur de la Randonnée 
Pédestre

Renforcement du réseau des 
bibliothèques

DRAC
Savoie Biblio

Restructuration-Rénovation Mairie / 
bibliothèque

DRAC
Savoie Biblio 2 500 000 €

État
Conseil Savoie-Mont-Blanc

Restructuration et extension de l'ancien bâtiment France Telecom, zone du Plan, aménagement d'une 
médiathèque, de salles pour l'école de musique, surélévation avec logements.

2 500 000 €

DRAC
Savoie Biblio

1 600 000 € État
Conseil Savoie-Mont-Blanc

Réhabilitation du site château de la 
Motte

Phase 2 : réhabilitation de la scierie du moulin communal.

1 200 000 €

390 000 € Fondation patrimoine  -dossier 
validé, souscription à lancer

Réhabilitation de la scierie du moulin communal.
Phase 1 : études (2022)
Phase 2 : travaux (2023-2024)

Aménagement de chemin d'accès de sites patrimoniaux : Notre Dame de Lourde et la Pierre du Calice

Travaux de rénovation et actions de valorisation du patrimoine : fours à pain, fontaines, oratoire… église (signalétique)

CCHC, communes, Offices  
de tourisme 6 785 000 €

Commune de La Côte 
d’Arbroz

Phase 2 : travaux pour l’aménagement, valorisation, développement du col de l’Encrenaz (site pilote) Site pilote du  programme 
Espace Valléen*

Phase 2 - Réhabilitation et réorganisation des espaces de vies (halte garderie, école de ski, remontées 
mécaniques, commerces)

1 300 000 €

Élaborer un plan cyclable intégrant aménagements , équipements et  communication

CD74 – Région – État – appels  
à projets

Développer et promouvoir la 
randonnée

Promouvoir davantage les sentiers et créer de nouveaux itinéraires dans le cadre d’une politique 
« sentiers » très qualitative de la CCHC pour la création de produits avec une promotion via les OT

Guides, accompagnateurs, propriétaires de 
refuges

Déploiement de la route Tradition et Savoir Faire : visites à la ferme, démontagnée, combats de reines, 
marchés locaux, opérations  dégustation

Agriculteurs et artisans
Savoie Mont-Blanc et autres Espaces 

Valléens

Aménagement d’une aire « Flot Bleu » pour les campings cars 25 000 €
Inscrit au programme Espace 

Valléen

600 000 €
Inscrit au programme Espace 

Valléen

Fin du programme de développement « Montagne douce »

Phase 1 – études pour la Réhabilitation et réorganisation des espaces de vies (halte garderie, école de ski, 
remontées mécaniques, commerces)
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79 Offre touristique Développement économique Col de l’Encrenaz 2022

80 Offre touristique Développement économique Ecuries d'Avoriaz Commune  de  Morzine Reconstruction des écuries avec mises aux normes, pérennisation du transport hippomobile 2024-2025

81 Offre touristique Développement économique Front 4 saisons Aubergade Commune  de  Morzine 2023-2026

82 Saisonniers Développement économique Commune de Morzine Rénovation de l’hôtel du Savoie en logements pour les travailleurs saisonniers 2023-2024

83 Saisonniers Développement économique CCHC et communes Création de logements légers type Tiny House

84 Saisonniers Développement économique Ingénierie CCHC 2023-2024

85 Commerce Développement économique Aides à l’installation CCHC

86 Commerce Développement économique CCHC 2023-2024

87 Offre économique Développement économique Création de tiers-lieux CCHC et communes Favoriser la mise en place de tiers lieux et/ou d’espaces de coworking

88 Offre économique Développement économique Aménagements qualitatifs des ZAE

89 Offre économique Développement économique Signalétique des ZAE CCHC Mise en place d’une signalétique qualitative dans les ZAE

90 Offre économique Développement économique Création de la ZAE de Richebourg CCHC Création de la ZAE de Richebourg au Biot 2026-2027 NC

91 Offre économique Développement économique CCHC Création de la ZAE de Moulin-Dessailly à Lullin 2023 Région – État

92 Offre économique Développement économique Extension de la ZAE des Plagnettes CCHC Extension de la ZAE des Plagnettes sur Essert-Romand 2025-2026 NC

93 Offre économique Développement économique Requalification de la ZAE de Seytroux CCHC Requalification de la ZAE de Seytroux 2025-2026

94 Mobilité Un territoire maillé Études voie verte Morzine – Les Gets CCHC Études géotechniques et foncières pour fixer le tracé de la voie verte Morzine-Les Gets

95 Mobilité Un territoire maillé Outil d’information mobilité CCHC et communes Créer un outil d’information mobilité, outil interfacé avec celui de la Région  Auvergne Rhône-Alpes Hiver 2022/2023 NC

96 Mobilité Un territoire maillé Écomobilité scolaire MOBY CCHC

97 Mobilité Un territoire maillé Aménagement de parcours cyclo CCHC Aménagement et balisage de parcours pour les cyclistes 2022-2027 NC

98 Mobilité Un territoire maillé Rénovation des ascenseurs publiques CCHC Rénovation des escaliers mécaniques et ascenseurs d’Avoriaz 2022-2027 NC

99 Mobilité Un territoire maillé CCHC Développer le réseau pouce

100 Mobilité Un territoire maillé CCHC Hiver 2022/2023 20 000 €/an

101 Mobilité Un territoire maillé Région AURA Conforter l’offre de transport en commun à l’année Région AURA

102 Mobilité Un territoire maillé Ascenseur valléen Morzine-Avoriaz Commune de Morzine Création de la liaison par câble entre Morzine et Avoriaz NC

103 Mobilité Un territoire maillé Mobilité à vocation sociale CCHC et communes

104 Mobilité Un territoire maillé Liaison inter-hameau Commune de Montriond 2025

105 Sécurisation Un territoire maillé Accessibilité aux commerces Commune de Lullin Aménagement de sécurisation des accès aux commerces du centre bourg

106 Sécurisation Un territoire maillé Traversée du centre bourg 2022-2023

107 Sécurisation Un territoire maillé Traversée du centre bourg Aménagement et sécurisation de la traversée du bourg 2024-2025

108 Sécurisation Un territoire maillé Aménagement et sécurisation de la traversée du village (2022) et création d’un parking public (2023) 2022-2023 150 000 € (CD74)

109 Sécurisation Un territoire maillé Poursuite des travaux depuis le centre scolaire jusqu’au centre bourg (mairie). 2023-2024

110 Sécurisation Un territoire maillé Réalisation des VRD et passages en souterrain des réseaux ENEDIS et Télécom et réfection de la chaussée

111 Sécurisation Un territoire maillé Commune de Les Gets Aménagement et sécurisation des abords depuis le rond point du Mont-Chéry à l’espace bien-être (SPA) 2023

112 Sécurisation Un territoire maillé Commune de Les Gets 2025

113 Sécurisation Un territoire maillé Sécurisation de la rue du centre Commune de Les Gets 2025

114 Sécurisation Un territoire maillé Aménagement Avenue Joux Plane Aménagements de surface, sécurisation des circulations douces, adaptation au circuit navettes 2023-2026

115 Sécurisation Un territoire maillé Place OT/Coutettaz Aménagement voirie avec sécurisation et zone de rencontre 20km/h 2023-2024

116 Sécurisation Un territoire maillé Route de la Plagne Centre Reprise voirie + aménagements surface - zone de rencontre 20km/h privilégiant les déplacements doux 2024-2025

117 Sécurisation Un territoire maillé Chemin du Mas Metout 2024-2025

Commune de La Côte 
d’Arbroz Phase 1 : études pour l’aménagement, valorisation, développement du col de l’Encrenaz (site pilote)

Inscrit au programme Espace 
Valléen

3 500 000 €

Acquisition ancien hôtel, aménagement du front de neige/activités 4 saisons, construction de parkings, 
adaptation avenue Joux Plane 12 000 000 €

Création de logements saisonniers à 
Morzine

2 500 000 €

Plan régional montagne 40% 
attribué:

Plafond acquisition: 209 451€
Plafond travaux: 400 000€

Création de nouveaux modes de 
logements

Mettre en place une ingénierie plus importante au sein de la cellule logement pour  l’assistance à la 
rénovation du logement saisonnier

Proposer des aides à l’installation de commerces et soutenir des initiatives communales d’immobilier 
commercial

Mettre en œuvre la charte des 
enseignes

Mise en place d’aménagements qualitatifs intégrant les enjeux  d’intégration paysagère, faciles d’accès et 
d’une mise en œuvre rapide  pour éviter le départ d’entreprises

Création de la ZAE de Moulin-
Dessailly 700 000 €

Développer des services via le réseau 
routier

Développement des réseaux BAB et 
Brev’Bus

Élargissement des créneaux horaires des réseaux des Balad’Aulps Bus et Brev’Bus existants notamment 
en soirée

Conforter l’offre de transport en 
commun à l’année

Région AURA
Département de la Haute-Savoie

Proposer un service de mobilité à vocation sociale et jeunesse par  l’acquisition via les communes d’un 
parc de mini-bus propre :  électrique et/ou hydrogène (avec création de stations hydrogène) dont  la 
vocation première est le transport scolaire, proposition à inscrire  dans le cadre du marché de transport 
scolaire du 08/2022 relatif au  transport des élèves d’élémentaires

50 000 €

Commune de Essert-
Romand / CCHC

Aménagement et sécurisation de la traversée du bourg : trottoirs et enfouissement des lignes 50 000 € 22 500 €

Commune de Bellevaux / 
CCHC

Sécurisation de la traversée du centre 
bourg

Commune de Reyvroz / 
CCHC

320 000 €

Sécurisation de la traversée du centre 
bourg

Commune de Seytroux / 
CCHC 400 000 €

Réfection de la route communale du 
Plan

Commune de La Côte 
d’Arbroz / CCHC

Sécurisation de la route des Grandes 
Alpes

900 000 €

Sécurisation de l’entrée de la 
commune

Entrée OUEST depuis Taninges : réaménagement d’un parking temporaire 800 000 €

Fin de l’aménagement et de la sécurisation de la rue du centre (depuis le carrefour du vieux chêne à la 
place du marché) 850 000 €

Commune  de  Morzine / 
CCHC 2 100 000 €

Commune  de  Morzine / 
CCHC 600 000 €

Commune  de  Morzine / 
CCHC 555 000 €

Commune  de  Morzine / 
CCHC

Reprise voirie + aménagements surface
Bois Venant/La Salle (300k€) - la Salle/Rte AVZ (400k€)

700 000 €
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118 Sécurisation Un territoire maillé Rue du Bourg Reprise voirie + aménagements surface + sécurisation piétons/cycles 2025-2026

119 Sécurisation Un territoire maillé Route des Udrezants Reprise voirie + aménagements de surface 2025-2026

120 Sécurisation Un territoire maillé Avoriaz - Place Jean Vuarnet Commune  de  Morzine 2023-2024

121 Multimodalité Un territoire maillé Parking souterrain Commune de Montriond Construction d’un parking souterrain au chef lieu 2024-2026

122 Filière bois Gestion maîtrisée des espaces Desserte Ressachaux Commune  de  Morzine Construction d'une piste forestière secteur Putheys/Ressachaux avec création ASA 2023-2025

123 Agriculture Gestion maîtrisée des espaces Encourager l’installation CCHC et communes

124 Agriculture Gestion maîtrisée des espaces SICA Mutualisation des moyens mécaniques de débroussaillement et  de défrichement 2022 et +

125 Agriculture Gestion maîtrisée des espaces Amélioration de l’accès aux alpages Communes Contribution à l’amélioration de l’accès et de l’entretien des alpages  avec le PPT NC Union Européenne (FEADER)

126 Agriculture Gestion maîtrisée des espaces Implantation de troupeaux collectifs Communes et agriculteurs Implantation de troupeaux d’intérêts collectifs

127 Agriculture Gestion maîtrisée des espaces Aide à l’installation dans les alpages Communes Création de dispositifs financiers d'aide à installation pour les alpages

128 Agriculture Gestion maîtrisée des espaces Communes Accompagnement des éleveurs face à la prédation du loup tout en  protégeant la meute du Chablais 40 000 € TTC

129 Circuits courts Gestion maîtrisée des espaces Évènement agricole CCHC et communes Organiser un évènementiel agricole en saison 15 000 € TTC/an

130 Circuits courts Gestion maîtrisée des espaces Soutien aux initiatives CCHC et communes

131 Agriculture Gestion maîtrisée des espaces Animation foncière CCHC Soutenir l’animation agricole notamment par de l’animation foncière

132 Filière bois Gestion maîtrisée des espaces Desserte des massifs forestiers Communes Améliorer la desserte des massifs forestiers (études en cours à La Vernaz, Vailly et Bellevaux)

133 Filière bois Gestion maîtrisée des espaces Création de plateformes de stockage Communes Aménager des plateforme de stockage en adéquation avec les emplacements réservés prévus au PLUi

134 Filière bois Gestion maîtrisée des espaces Structurer la propriété forestière Communes CRPF et Chambre d’Agriculture 30 000 €/an

135 Filière bois Gestion maîtrisée des espaces Limitation du risque incendie 40 000 €/an

136 Filière bois Gestion maîtrisée des espaces Desserte du massif de Montriond Commune d eMontriond

137 Paysage Gestion maîtrisée des espaces Étude paysagère CCHC Répondre à l’appel à projet du SCOT sur la réalisation d’études paysagères NC

138 Milieux naturels Gestion maîtrisée des espaces CCHC 2022-2026 18 000 €/an

139 Milieux naturels Gestion maîtrisée des espaces Entretien des milieux sensibles CCHC et communes Réalisation d’opérations d’entretien dans le cadre du CTENS Département de la Haute-Savoie NC

140 Milieux naturels Gestion maîtrisée des espaces SIAC / CCHC Renaturation de 3 secteurs sur la Dranse de Morzine 2023-2024

141 Milieux naturels Gestion maîtrisée des espaces SIAC / CCHC Travaux torrent de Seytroux 2023

142 Milieux naturels Gestion maîtrisée des espaces SIAC / CCHC Travaux torrent du Bochard 2024-2026 Fiche action à confirmer

143 Milieux naturels Gestion maîtrisée des espaces SIAC / CCHC Passage à gué du Cerny 2024-2026 Fiche action à confirmer

144 Milieux naturels Gestion maîtrisée des espaces SIAC / CCHC Dranse de Montriond, Dranse de Sous le Saix, Brevon à Bellevaux et queue du lac de Vallon ? NC

145 Gestion maîtrisée des espaces Programme de désimpérméabilisation Communes Engager le programme de désimperméabilisation des équipements publics 2023-2027 NC Agence de l’eau

146 Gestion maîtrisée des espaces CCHC Préparer le transfert des compétences eau potable et assainissement collectif à la CCHC Communes 2025-2026

147 Gestion maîtrisée des espaces Rénovation des réseaux AEP Communes Rénover les réseaux d’eau potable (taux de fuite, matériaux aimantés) Agence de l’eau 2022-2027

148 Gestion maîtrisée des espaces Sensibilisation à la gestion de l’eau CCHC et communes Département de la Haute-Savoie

149 Gestion maîtrisée des espaces Adaptation de la tarification de l’eau Communes

150 Gestion maîtrisée des espaces Développement du SPANC CCHC Informer les propriétaires actuels et futurs sur les différentes  techniques d’assainissement autonome

151 Gestion maîtrisée des espaces Extension et rénovation des STEP Communes et SIVU

152 Assainissement Gestion maîtrisée des espaces Commune de La Baume Permettre la rénovation de l’habitat ancien 2023-2024

153 Assainissement Gestion maîtrisée des espaces Commune de La Baume Permettre la rénovation de l’habitat ancien 2024-2025

154 Assainissement Gestion maîtrisée des espaces Assainissement de hameau Assainissement collectif du hameau de la Perry

155 Assainissement Gestion maîtrisée des espaces Assainissement  Assainissement des EU au col de l’Encrenaz 2025

Commune  de  Morzine / 
CCHC 840 000 €

Commune  de  Morzine / 
CCHC 880 000 €

Aménagement traversée place en souterrain pour sécurisation croisement des flux (skieurs-piétons-
motoneiges) et desserte locale 3 000 000 €

1 980 000 €

300 000 €

Encourager l’installation de nouveaux agriculteurs en apportant des aides sous forme de logistique et/ou 
de travaux

Mutualisation des moyens 
mécaniques 150 000 € Union Européenne (FEADER) – 

État

150 000 € Union Européenne (FEADER) – 
État

Accompagnement des éleveurs face 
aux loups

Union Européenne (FEADER) – 
État

Union Européenne (FEADER) – 
État

Soutenir les initiatives de solutions logistique/stockage/livraison pour  faciliter les circuits courts 
(container boutique numérisé, distributeurs  automatiques de produits locaux)

Animation pour la création d'associations syndicales agréées pour la gestion forestière ou aide à 
l'acquisition pour les communes

Union Européenne (FEADER) – 
État

Communes de La Forclaz et 
La Baume

Maîtrise foncière des boisements périphériques des villages et hameaux, travaux de défrichement et 
d'entretien

Union Européenne (FEADER) – 
État

2022 ?

Informer et sensibiliser sur la richesse 
environnementale

Informer et sensibiliser sur la richesse environnementale dans le cadre du CTENS avec la mise en place 
d’écogardes (2etp) de juin à septembre

Département Haute-Savoie
État

État
CD74

Union Européenne (FEADER) – 
État

Travaux Dranse de Morzine (Contrat 
de rivière des Dranses)

1 950 000 € Agence de l’Eau
CD74

Échéancier à confirmer en 
fonction des procédures. 
Maîtrise d’ouvrage SIAC

Travaux Torrent de Seytroux (Contrat 
de rivière des Dranses)

100 000 € Agence de l’Eau
CD74

Chiffrage provisoire.
Étude en cours

Travaux Torrent du Bochard (Contrat 
de rivière des Dranses) 380 000 €

Agence de l’Eau
CD74

Travaux Brevon (Contrat de rivière des 
Dranses)

280 000 € Agence de l’Eau
CD74

Autres travaux contrat de rivière des 
Dranses

Agence de l’Eau
CD74

Ressources 
naturelles

Ressources 
naturelles

Transfert des compétences AEP et 
assainissement

Ressources 
naturelles

Ressources 
naturelles

Sensibiliser les usagers à la gestion de l’eau et notamment à la  protection des sols en tant qu’élément de 
stockage et de filtration de l’eau

Ressources 
naturelles

Revoir la tarification de l’eau proportionnellement au volume  consommé et en anticipation au transfert 
de la compétence

Ressources 
naturelles

Ressources 
naturelles

Renforcer la rénovation et l’extension des réseaux d’assainissement collectifs communaux et des STEP 
(projet d’extension de la STEP d’Essert-Romand)

Assainissement  et EP du hameau des 
Esserts 877 000 €

Assainissement  et EP du hameau de 
Nicodex 930 000 €

Commune de St Jean d’Aulps

Commune de La Côte 
d’Arbroz
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156 Assainissement Gestion maîtrisée des espaces Réserve incendie Commune de La Vernaz Acquisition d’une bâche ou citerne au-dessus du réservoir

157 Assainissement Gestion maîtrisée des espaces Rénovation du réseau Commune de Seytroux 2022

158 Déchets Gestion maîtrisée des espaces CCHC 2025-2026 NC

159 Déchets Gestion maîtrisée des espaces Modernisation des PAV Modernisation et extension du parc de conteneurs sur les PAV 2022-2026

160 Déchets Gestion maîtrisée des espaces CCHC Développement de la communication pour sensibiliser à la réduction des déchets

161 Déchets Gestion maîtrisée des espaces Lutte contre l’incivilité CCHC Équipements en vidéo surveillance des déchetteries et de certains points d’apport volontaire 2023-2027 NC

162 Déchets Gestion maîtrisée des espaces Valorisation des déchets CCHC NC

163 Déchets Gestion maîtrisée des espaces Amélioration du tri CCHC Développement de la communication pour améliorer le tri lié aux nouvelles consignes 2023 NC

164 Déchets Gestion maîtrisée des espaces Sécurisation des déchetteries CCHC Sécurisation des plates-formes des déchetteries communautaires 2022-2025

165 Trame bâtie Gestion maîtrisée des espaces Inventaire du patrimoine bâtie Communes Faire un inventaire du patrimoine bâti remarquable du territoire NC

166 Trame bâtie Gestion maîtrisée des espaces Communes Proposer des incitations financières aux habitants pour rénover et/ou valoriser leur patrimoine bâti NC

167 Gestion maîtrisée des espaces CCHC et communes Engager la rénovation énergétique des équipements publics NC

168 Gestion maîtrisée des espaces CCHC 2024-2027 NC

169 Gestion maîtrisée des espaces Rénovation de l’éclairage publique Communes Rénovation de l’éclairage publique SYANE 2022-2027 NC

170 Gestion maîtrisée des espaces Développement du bois énergie Communes Développement du bois énergie  avec la création de chaufferies et réseaux de chaleurs communaux 2023-2027 NC

171 Gestion maîtrisée des espaces Création de centrales solaires Communes Création de centrale solaire (projet à La Baume) 2024 et + NC

172 Gestion maîtrisée des espaces Soutien aux projets hydroélectriques Communes 2022 et + NC

173 Gestion maîtrisée des espaces Salle des fêtes Commune de Lullin Réfection de la toiture

174 Gestion maîtrisée des espaces Eglise Commune de Lullin Ravalement de la façade

175 Gestion maîtrisée des espaces Mairie Commune de La Baume Isolation et remise aux normes du chauffage 2023-2024

176 Gestion maîtrisée des espaces Chaufferie bois Construction d’une chaufferie bois pour alimenter les bâtiments communaux

177 Gestion maîtrisée des espaces Rénovation du centre d’accueil Commune de La Vernaz 2023

178 Gestion maîtrisée des espaces Commune de Vailly NC

179 Gestion maîtrisée des espaces Rénovation de l’office de tourisme Commune de Morzine Isolation des murs par l'extérieur de l’office de tourisme de Morzine 2024

180 Gestion maîtrisée des espaces Rénovation de l’office de tourisme Commune de Morzine Remplacement CTA et travaux ventilation 2023

181 Gestion maîtrisée des espaces Éclairage public Commune de La Baume Enfouissement des réseaux secs du hameau des Esserts SYANE 2023-2024

182 Gestion maîtrisée des espaces Éclairage public Commune de La Forclaz Amélioration de l’éclairage de la commune différé

183 Gestion maîtrisée des espaces Éclairage public Commune de Montriond Éclairage et valorisation des bâtiments publics (églide, mairie, cure) 2023-2026

184 Gestion maîtrisée des espaces Commune de La Forclaz Ravalement des façades avec isolation de la salle des fêtes 2022-2023 en cours

185 Gestion maîtrisée des espaces Bâtiment le Panoramic Commune de La Forclaz Haute-Savoie Habitat 2023-2024 en cours

186 Gestion maîtrisée des espaces S’adapter au changement climatique CCHC et communes

Tranche 1 : rénovation du réseau d’eau d’assainissement

Restructuration de la déchetterie de 
Morzine

Restructuration de la déchetterie de Morzine et réalisation du quai de transfert de Morzine (étude menée 
en 2022)

500 000 €

Diminution de la production des 
déchets

Mieux valoriser les déchets en informant les habitants, en aidant à l’acquisition de composteurs 
individuels et collectifs et en gérant mieux les cartons

300 000 €

Rénovation/valorisation du 
patrimoine bâti

Transition 
énergétique

Rénovation énergétique des 
bâtiments publics

Transition 
énergétique

Rénovation énergétique des 
bâtiments privés

Mettre en place une OPAH énergétique avec aides financières au particulier pour l’équipement en 
énergie renouvelable (ex : doublement des aides de l’État)

Transition 
énergétique

Transition 
énergétique

Transition 
énergétique

Transition 
énergétique

Soutien aux projets hydroélectriques par la prise de capital dans les sociétés d’investissement, en 
facilitant la réalisation d’opérations privées ou en réalisant de petites unités communales

Transition 
énergétique

Transition 
énergétique

Transition 
énergétique 95 000 €

Transition 
énergétique Commune de St Jean d’Aulps

Transition 
énergétique Rénovation énergétique du bâtiment. Phase 2 : mise aux normes électrique et accessibilité (2023)

Transition 
énergétique

Rénovation des bâtiments 
communaux

Rénovation énergétique des bâtiments : logements Le Kayi, espace associatif La Fruitière, locaux 
commerciaux et salle des fêtes

Transition 
énergétique 190 000 €

Transition 
énergétique 160 000 €

Sobriété 
énergétique 442 000 € SYANE : 193 000 €

Sobriété 
énergétique

Sobriété 
énergétique 517 000 €

Transition 
énergétique

Ravalement des façades du bâtiment 
communal

Transition 
énergétique

Isolation du bâtiment « Le Panoramic » en copropriété avec Haute-Savoie Habitat

Changement 
climatique

Mettre en œuvre l’OAP changement climatique du PLUi-H et mettre en œuvre des actions  pour limiter la 
vulnérabilité des domaines skiables et de l’agriculture, la fragilisation de la ressource forestière, la 
recrudescence des risques naturels, la pression sur la ressource en eau

* Plan d’actions du programme 
Espace Valléen joint en annexe.



Thème OrientaƟon stratégique Nom du projet Maître d'ouvrage du projet DescripƟf du projet Partenaires du projet Calendrier prévisionnel Commentaires

1 Habitat Développement qualitaƟf Aménagement de l’OAP du chef lieu Commune de La Forclaz Achat des terrains, viabilisaƟon et routes d’accès 2024-2025

2 Développement qualitaƟf Salle communale Commune de Lullin RéhabilitaƟon de la salle communale

3 Développement qualitaƟf Caserne des pompiers Commune de St Jean d’Aulps DélocalisaƟon de la caserne du centre bourg

4 Développement qualitaƟf Salle des fêtes ConstrucƟon d’une salle des fêtes 2025

5 Développement qualitaƟf Mairie Commune de La Vernaz Aménagement d’une rampe d’accès PMR

6 Développement qualitaƟf RéhabilitaƟon du presbytère Commune de Bellevaux 2022

7 Développement qualitaƟf Mairie Commune de Montriond ConstrucƟon de la nouvelle mairie 2024-2026

8 Développement qualitaƟf Commune de Le Biot 2023 – 2027 études en cours

9 Développement qualitaƟf SécurisaƟon Les Putheys (merlons) Commune de Morzine En complément de la desserte Ressachaux, construcƟon d'un merlon de protecƟon 2023-2025

10 Développement qualitaƟf SécurisaƟon Les Prodains Commune de Morzine Suivant étude d'impact, construcƟon Merlons et/ou disposiƟfs de protecƟon 2023-2026

11 Développement qualitaƟf Groupe scolaire Commune de La Baume ConstrucƟon d’un bâƟment scolaire (regroupement pédagogique avec La Vernaz) 2026

12 Santé Développement qualitaƟf Agrandissement des deux MSP CCHC ARS – État 2025-2027 NC État (DETR/DSIL)

13 Santé Développement qualitaƟf CCHC Organiser l’accueil d’un équipement radio à la maison de santé pluri-professionnelle de Saint Jean d’Aulps 2026-2027 NC

14 Santé Développement qualitaƟf Permanence de spécialistes CCHC Organiser l’accueil de permanence de spécialistes avec offre de logement

15 Santé Développement qualitaƟf Développement de la télémédecine CCHC Développement de la télémédecine dans les cabinets médicaux ARS – CPTS Portes du Soleil NC

16 Santé Développement qualitaƟf ConfortaƟon de l’animaƟon CCHC 2022-2023 25 000 €/an

17 Santé Développement qualitaƟf Maison médicale Commune de Les Gets ConstrucƟon d’une maison médicale 2024

18 PeƟte enfance Développement qualitaƟf CréaƟon d’une crèche familiale CCHC 2025 NC

19 PeƟte enfance Développement qualitaƟf CréaƟon d’une halte-garderie CCHC 2025-2026 NC

20 PeƟte enfance Développement qualitaƟf CCHC RéalisaƟon d’une étude d’opportunité pour la créaƟon d’une sixième crèche 2025-2026 NC

21 PeƟte enfance Développement qualitaƟf CréaƟon d’un LAEP CCHC 2025-2026 NC

22 PeƟte enfance Développement qualitaƟf Renforcer le RAM CCHC

23 PeƟte enfance Développement qualitaƟf CréaƟon de MAM Communes Créer des Maisons d’Assistantes Maternelles sur Morzine et/ou  Montriond 2023-2024 NC

24 PeƟte enfance Développement qualitaƟf CréaƟon d’un espace pluriel jeunes NC

25 PeƟte enfance Développement qualitaƟf CréaƟon d’un EVS CréaƟon d’un espace de vie sociale en lien avec le déploiement de  la MJC du Brevon NC

26 PeƟte enfance Développement qualitaƟf Commune

27 PeƟte enfance Développement qualitaƟf CréaƟon de lieux dédiés à la jeunesse Communes CréaƟon de lieux dédiés et idenƟfiés pour la MJC du Brevon et les  centres de loisirs

28 PeƟte enfance Développement qualitaƟf CréaƟon d’ouƟls pédagogiques CCHC CréaƟon d’ouƟls pédagogiques pour les écoles, centres de loisirs sur  le thème des droits de l’enfant

29 PeƟte enfance Développement qualitaƟf CréaƟon d’une ludothèque Commune

30 PeƟte enfance Développement qualitaƟf Renforcement de l’animaƟon jeunesse CCHC/Communes 2022-2025 40 à 50 000 €/an

31 PeƟte enfance Développement qualitaƟf Commune de Bellevaux 2022-2024

32 France Services Développement qualitaƟf Commune de Montriond Transfert des locaux dans de nouveaux locaux mis à disposiƟon par la commune de Montriond 2025-2006 NC

33 France Services Développement qualitaƟf CCHC 2022-2024

34 Gens du voyage Développement qualitaƟf CréaƟon de terrains familiaux CCHC 2023-2026 État

35 Personnes âgées Développement qualitaƟf SouƟen accru aux ADMR CCHC

CRTE CC du Haut-Chablais – INTENTIONS D’ACTIONS => Pistes ou intenƟon d'acƟons à affiner ou à préciser tout au long du CRTE

N°
AcƟon

ou
Projet

Coût prévisionnel (en euros 
hors taxe)

Demandes de financements 
envisagées

AVIS
DDI / SCES

ETAT

Services du 
quoƟdien de qualité

Services du 
quoƟdien de qualité

Services du 
quoƟdien de qualité

Commune de La Côte 
d’Arbroz

Services du 
quoƟdien de qualité

Services du 
quoƟdien de qualité Phase 1 : études (2022)

Services du 
quoƟdien de qualité 1 730 000 € 1 730 000 €

Services du 
quoƟdien de qualité

Développement et aménagement de 
services, loisirs au chef lieu

Services du 
quoƟdien de qualité 600 000

Fonds de prévenƟon des 
risques naturels majeurs 
(50%). Dossier à monter

Services du 
quoƟdien de qualité 1 800 000

Fonds de prévenƟon des 
risques naturels majeurs 
(50%). Dossier à monter

Services du 
quoƟdien de qualité 700 000 €

Réaliser l’agrandissement des deux maisons de santé pluri-professionnelles des deux vallées avec 
élargissement des spécialités

Radio dans la MSP de Saint Jean 
d’Aulps

Passer le poste de chargée de mission santé de 0,5 etp à 1 etp en vu de développer les acƟons de 
prévenƟon

1 300 000 €

CréaƟon d’une halte-garderie pour proposer une offre de garde temporaire permeƩant des temps de 
répit aux parents

Étude pour l’ouverture d’une 6ème 
crèche

CréaƟon d’un espace mixte et partagé « famille » du type Lieu d’Accueil Enfant Parent (LAEP)

CréaƟon d’un accueil de loisirs avec 
hébergement

CréaƟon d’une ludothèque enfants-parents en parƟe iƟnérante  dans les lieux de fréquentaƟon des 
jeunes (MJC, biblio, LAEP,...)

Renforcement de l’animaƟon pour la construcƟon et le  déploiement  de la poliƟque enfance/jeunesse 
au travers de la convenƟon  territoriale globale de la CAF

RénovaƟon de l’école publique 
élémentaire

Pour rappel - Phase 1 : modernisaƟon des sanitaires et créaƟon d’un préau
Phase 2 : études
Phase 3 (2023-2024) : travaux de modernisaƟon et réhabilitaƟon des salles et de l’escalier

chiffrage après étude 
réalisée

Agrandissement des locaux de 
Montriond

Extension des horaires de l’antenne 
de Vailly

Extension progressive des horaires de l’antenne de Vailly afin de faciliter l’accès aux différents services 
proposés par les usagers

Aménagements de terrains familiaux à La VigneƩe dans le cadre du schéma départemental d’accueil des 
gens du voyage 500 000 €

Annexe 4
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CRTE CC du Haut-Chablais – INTENTIONS D’ACTIONS => Pistes ou intenƟon d'acƟons à affiner ou à préciser tout au long du CRTE

N°
AcƟon

ou
Projet

Coût prévisionnel (en euros 
hors taxe)

Demandes de financements 
envisagées

AVIS
DDI / SCES

ETAT

36 Personnes âgées Développement qualitaƟf CCHC ARS NC

37 Personnes âgées Développement qualitaƟf CCHC

38 Personnes âgées Développement qualitaƟf CréaƟon de structures intermédiaires Communes

39 Personnes âgées Développement qualitaƟf CréaƟon d’un accueil de jour EHPAD

40 Personnes âgées Développement qualitaƟf CréaƟon de lieux de ressources CréaƟon de lieux de ressources culturels et sociaux mulƟgénéraƟonnels

41 Personnes âgées Développement qualitaƟf Commune de Lullin AcquisiƟon de la parcelle CD74 (1/3)

42 Intercommunalité Développement qualitaƟf CréaƟon d’un nouveau siège social CCHC 2023-2026 CD74 – État (DETR)

43 Développement qualitaƟf CréaƟon d’un gymnase dans le Brevon CCHC CréaƟon d’un gymnase polyvalent (usages sporƟfs et culturels) sur la vallée du Brevon à Bellevaux 2026-2028 3 à 5 M€ CD74 – Région – État

44 Développement qualitaƟf CCHC ModernisaƟon ou déplacement du gymnase de la Vallée d’Aulps à Saint Jean d’Aulps NC

45 Développement qualitaƟf CCHC ConstrucƟon du deuxième demi-terrain en herbe à Montriond NC

46 Développement qualitaƟf Agrandissement du city stade Commune de La Vernaz Aménagement d’une zone ludique pour les enfants de moins de 3 ans en plus de l’équipement existant 2023

47 Développement qualitaƟf Aménagement d’un city stade Commune de Vailly Aménagement d’un city stade pour les jeunes 2024 NC

48 Culture Développement qualitaƟf CCHC 2025-2027 NC

49 Culture Développement qualitaƟf CréaƟon de la Maison du Bourg Commune  de  Morzine Centre d’interprétaƟon autour des 4 or (gris, blanc, vert et bleu) 2023-2025

50 Culture Développement qualitaƟf SenƟer de la voie impériale CCHC 2023-2027 NC DDAC et DRAC

51 Culture Développement qualitaƟf RénovaƟon de l’orgue classé Commune de La Baume RénovaƟon de l’orgue classé et réhabilitaƟon de l’escalier de l’église 2023-2024 74 000 € (escalier) État (DRAC)

52 Culture Développement qualitaƟf Mise en place d’un CTL CCHC PréparaƟon et mise en place d’un Contrat Territoire Lecture DRAC 2022-2023 NC État (DRAC)

53 Culture Développement qualitaƟf CCHC Aménagement du local professionnel des bibliothèques et développement des fonds intercommunaux 2022-2026 NC

54 Culture Développement qualitaƟf Commune  de  Morzine RestructuraƟon du bâƟment existant et aménagement de l'ancienne bibliothèque en annexe de la mairie 2023-2024

55 Culture Développement qualitaƟf Médiathèque Commune  de  Morzine 2023-2024

56 Culture Développement qualitaƟf CréaƟon d’un médiathèque Commune des Gets ConstrucƟon d’une médiathèque dans l’ancien presbytère 2024

57 Culture Développement qualitaƟf Commune de Lullin RéhabilitaƟon et rénovaƟon des remparts

58 Culture Développement qualitaƟf PeƟt patrimoine Commune de Lullin RéhabilitaƟon et valorisaƟon pour remise en acƟvité de 2 fours à pain

59 Culture Développement qualitaƟf ValorisaƟon du patrimoine communal Commune de Seytroux 2023-2024

60 Culture Développement qualitaƟf RéfecƟon de l’église Commune de Les Gets RéfecƟon de la toiture et remplacement des voûtes 2023

61 Culture Développement qualitaƟf RénovaƟon de l’église Commune de Vailly DiagnosƟc en cours pour une future rénovaƟon de l’édifice 2024 et + NC

62 Culture Développement qualitaƟf Eglise + Presbytère Commune de Morzine Reprises et ravalement des façades 2024-2026

63 Culture Développement qualitaƟf ValorisaƟon du patrimoine communal Commune de Seytroux 2022-2024 en cours en cours

64 Culture Développement qualitaƟf Accessibilité aux sites patrimoniaux Commune de La Forclaz 2023-2027 NC

65 Culture Développement qualitaƟf RénovaƟon et valorisaƟon Commune de La Forclaz 2023-2027 NC

66 Offre tourisƟque Développement économique DiversificaƟon tourisƟque 4 saisons Stratégie pluriannuelle de développement intégré de la diversification touristique en toutes saisons 2022-2027 Programme Espace Valléen*

67 Offre tourisƟque Développement économique Col de l’Encrenaz 2023 – 2027 NC – études en cours

68 Offre tourisƟque Développement économique StaƟon d’Hirmentaz Communes de Bellevaux 2023-2024

69 Offre tourisƟque Développement économique AmélioraƟon de l’accueil Commune de Les Gets DémoliƟon et reconstrucƟon du restaurant du golf 2024

70 DesƟnaƟon vélo Développement économique ÉlaboraƟon d’un plan cyclable CCHC Programme Espace Valléen*

71 DesƟnaƟon vélo Développement économique Créer des voies vertes CCHC Créer une voie verte dans chaque vallée pour relier les villages et les  staƟons 2022-2027 10 M€

72 DesƟnaƟon vélo Développement économique Déplacements vélo alternaƟfs CCHC et communes Proposer des modes de déplacements alternaƟfs comme le VAE ou le  vélo hydrogène

73 Offre tourisƟque Développement économique CCHC et OT 2022-2027 Programme Espace Valléen*

74 Offre tourisƟque Développement économique Développement de la route TSF CCHC Programme Espace Valléen*

75 Offre tourisƟque Développement économique AmélioraƟon de l’accueil Commune de Montriond 2023

76 Offre tourisƟque Développement économique Lac de Montriond Commune de Montriond RéhabilitaƟon du poste de secours de la baignade 2024

77 Offre tourisƟque Développement économique Col du Corbier Commune de Le Biot 2023 – 2027 études en cours

78 Offre tourisƟque Développement économique StaƟon d’Hirmentaz Communes de Bellevaux 2022

Agrandissement de l’EHPAD de Saint 
Jean d’Aulps

Étude pour la créaƟon d’un 2ème 
EHPAD

CréaƟon de structures intermédiaires entre le domicile et l’EHPAD du type MARPA, foyer logement ou 
logement partagé sur la commune de Lullin et dans la vallée d’Aulps
OrganisaƟon d’un accueil de jour des anciens en structure collecƟve permeƩant d’apporter une aide aux 
aidants

Aménagement d’une structure 
d’accueil seniors 150 000 €

Aménagement d’un nouveau siège social à la ZAE de La VigneƩe pour regrouper les services 
communautaires 1 700 000 €

Équipements 
sporƟfs

Équipements 
sporƟfs

ModernisaƟon du gymnase de Saint 
Jean

Équipements 
sporƟfs

CréaƟon du 2ème demi-terrain en 
herbe

Équipements 
sporƟfs

Équipements 
sporƟfs

ModernisaƟon des musées de 
Bellevaux Aménagement d’un musée 2 en 1 à Bellevaux : musée d’histoire naturelle ALCOTRA

3 600 000 €

RéalisaƟon d’un parcours patrimonial via les senƟers inscrits au Schéma Directeur de la Randonnée 
Pédestre

Renforcement du réseau des 
bibliothèques

DRAC
Savoie Biblio

RestructuraƟon-RénovaƟon Mairie / 
bibliothèque

DRAC
Savoie Biblio 2 500 000 € État

Conseil Savoie-Mont-Blanc

RestructuraƟon et extension de l'ancien bâƟment France Telecom, zone du Plan, aménagement d'une 
médiathèque, de salles pour l'école de musique, surélévaƟon avec logements. 2 500 000 €

DRAC
Savoie Biblio 1 600 000 € État

Conseil Savoie-Mont-Blanc
RéhabilitaƟon du site château de la 

MoƩe

Phase 2 : réhabilitaƟon de la scierie du moulin communal.

1 200 000 €

390 000 € FondaƟon patrimoine  -dossier 
validé, souscripƟon à lancer

RéhabilitaƟon de la scierie du moulin communal.
Phase 1 : études (2022)
Phase 2 : travaux (2023-2024)

Aménagement de chemin d'accès de sites patrimoniaux : Notre Dame de Lourde et la Pierre du Calice

Travaux de rénovaƟon et acƟons de valorisaƟon du patrimoine : fours à pain, fontaines, oratoire… église (signaléƟque)

CCHC, communes, Offices  
de tourisme 6 785 000 €

Commune de La Côte 
d’Arbroz Phase 2 : travaux pour l’aménagement, valorisaƟon, développement du col de l’Encrenaz (site pilote) Site pilote du  programme 

Espace Valléen*

Phase 2 - RéhabilitaƟon et réorganisaƟon des espaces de vies (halte garderie, école de ski, remontées 
mécaniques, commerces)

1 300 000 €

Élaborer un plan cyclable intégrant aménagements , équipements et  communicaƟon

CD74 – Région – État – appels  
à projets

Développer et promouvoir la 
randonnée

Promouvoir davantage les senƟers et créer de nouveaux iƟnéraires dans le cadre d’une poliƟque 
« senƟers » très qualitaƟve de la CCHC pour la créaƟon de produits avec une promoƟon via les OT

Guides, accompagnateurs, propriétaires de 
refuges

Déploiement de la route TradiƟon et Savoir Faire : visites à la ferme, démontagnée, combats de reines, 
marchés locaux, opéraƟons  dégustaƟon

Agriculteurs et arƟsans
Savoie Mont-Blanc et autres Espaces 

Valléens

Aménagement d’une aire « Flot Bleu » pour les campings cars 25 000 € Inscrit au programme Espace 
Valléen

600 000 € Inscrit au programme Espace 
Valléen

Fin du programme de développement « Montagne douce »

Phase 1 – études pour la RéhabilitaƟon et réorganisaƟon des espaces de vies (halte garderie, école de ski, 
remontées mécaniques, commerces)
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79 Offre tourisƟque Développement économique Col de l’Encrenaz 2022

80 Offre tourisƟque Développement économique Ecuries d'Avoriaz Commune  de  Morzine ReconstrucƟon des écuries avec mises aux normes, pérennisaƟon du transport hippomobile 2024-2025

81 Offre tourisƟque Développement économique Front 4 saisons Aubergade Commune  de  Morzine 2023-2026

82 Saisonniers Développement économique Commune de Morzine RénovaƟon de l’hôtel du Savoie en logements pour les travailleurs saisonniers 2023-2024

83 Saisonniers Développement économique CCHC et communes CréaƟon de logements légers type Tiny House

84 Saisonniers Développement économique Ingénierie CCHC 2023-2024

85 Commerce Développement économique Aides à l’installaƟon CCHC

86 Commerce Développement économique CCHC 2023-2024

87 Offre économique Développement économique CréaƟon de Ɵers-lieux CCHC et communes Favoriser la mise en place de Ɵers lieux et/ou d’espaces de coworking

88 Offre économique Développement économique Aménagements qualitaƟfs des ZAE

89 Offre économique Développement économique SignaléƟque des ZAE CCHC Mise en place d’une signaléƟque qualitaƟve dans les ZAE

90 Offre économique Développement économique CréaƟon de la ZAE de Richebourg CCHC CréaƟon de la ZAE de Richebourg au Biot 2026-2027 NC

91 Offre économique Développement économique CréaƟon de la ZAE de Moulin-Dessailly CCHC CréaƟon de la ZAE de Moulin-Dessailly à Lullin 2023 Région – État

92 Offre économique Développement économique Extension de la ZAE des PlagneƩes CCHC Extension de la ZAE des PlagneƩes sur Essert-Romand 2025-2026 NC

93 Offre économique Développement économique RequalificaƟon de la ZAE de Seytroux CCHC RequalificaƟon de la ZAE de Seytroux 2025-2026

94 Mobilité Un territoire maillé Études voie verte Morzine – Les Gets CCHC Études géotechniques et foncières pour fixer le tracé de la voie verte Morzine-Les Gets

95 Mobilité Un territoire maillé OuƟl d’informaƟon mobilité CCHC et communes Créer un ouƟl d’informaƟon mobilité, ouƟl interfacé avec celui de la Région  Auvergne Rhône-Alpes Hiver 2022/2023 NC

96 Mobilité Un territoire maillé Écomobilité scolaire MOBY CCHC

97 Mobilité Un territoire maillé Aménagement de parcours cyclo CCHC Aménagement et balisage de parcours pour les cyclistes 2022-2027 NC

98 Mobilité Un territoire maillé RénovaƟon des ascenseurs publiques CCHC RénovaƟon des escaliers mécaniques et ascenseurs d’Avoriaz 2022-2027 NC

99 Mobilité Un territoire maillé CCHC Développer le réseau pouce

100 Mobilité Un territoire maillé CCHC Hiver 2022/2023 20 000 €/an

101 Mobilité Un territoire maillé Région AURA Conforter l’offre de transport en commun à l’année Région AURA

102 Mobilité Un territoire maillé Ascenseur valléen Morzine-Avoriaz Commune de Morzine CréaƟon de la liaison par câble entre Morzine et Avoriaz NC

103 Mobilité Un territoire maillé Mobilité à vocaƟon sociale CCHC et communes

104 Mobilité Un territoire maillé Liaison inter-hameau Commune de Montriond 2025

105 SécurisaƟon Un territoire maillé Accessibilité aux commerces Commune de Lullin Aménagement de sécurisaƟon des accès aux commerces du centre bourg

106 SécurisaƟon Un territoire maillé Traversée du centre bourg 2022-2023

107 SécurisaƟon Un territoire maillé Traversée du centre bourg Aménagement et sécurisaƟon de la traversée du bourg 2024-2025

108 SécurisaƟon Un territoire maillé Aménagement et sécurisaƟon de la traversée du village (2022) et créaƟon d’un parking public (2023) 2022-2023 150 000 € (CD74)

109 SécurisaƟon Un territoire maillé Poursuite des travaux depuis le centre scolaire jusqu’au centre bourg (mairie). 2023-2024

110 SécurisaƟon Un territoire maillé RéalisaƟon des VRD et passages en souterrain des réseaux ENEDIS et Télécom et réfecƟon de la chaussée

111 SécurisaƟon Un territoire maillé Commune de Les Gets Aménagement et sécurisaƟon des abords depuis le rond point du Mont-Chéry à l’espace bien-être (SPA) 2023

112 SécurisaƟon Un territoire maillé Commune de Les Gets 2025

113 SécurisaƟon Un territoire maillé SécurisaƟon de la rue du centre Commune de Les Gets 2025

114 SécurisaƟon Un territoire maillé Aménagement Avenue Joux Plane Aménagements de surface, sécurisaƟon des circulaƟons douces, adaptaƟon au circuit naveƩes 2023-2026

115 SécurisaƟon Un territoire maillé Place OT/CouteƩaz Aménagement voirie avec sécurisaƟon et zone de rencontre 20km/h 2023-2024

116 SécurisaƟon Un territoire maillé Route de la Plagne Centre Reprise voirie + aménagements surface - zone de rencontre 20km/h privilégiant les déplacements doux 2024-2025

117 SécurisaƟon Un territoire maillé Chemin du Mas Metout 2024-2025

Commune de La Côte 
d’Arbroz Phase 1 : études pour l’aménagement, valorisaƟon, développement du col de l’Encrenaz (site pilote) Inscrit au programme Espace 

Valléen

3 500 000 €

AcquisiƟon ancien hôtel, aménagement du front de neige/acƟvités 4 saisons, construcƟon de parkings, 
adaptaƟon avenue Joux Plane 12 000 000 €

CréaƟon de logements saisonniers à 
Morzine 2 500 000 €

Plan régional montagne 40% 
aƩribué:

Plafond acquisiƟon: 209 451€
Plafond travaux: 400 000€

CréaƟon de nouveaux modes de 
logements

MeƩre en place une ingénierie plus importante au sein de la cellule logement pour  l’assistance à la 
rénovaƟon du logement saisonnier

Proposer des aides à l’installaƟon de commerces et soutenir des iniƟaƟves communales d’immobilier 
commercial

MeƩre en œuvre la charte des 
enseignes

Mise en place d’aménagements qualitaƟfs intégrant les enjeux  d’intégraƟon paysagère, faciles d’accès et 
d’une mise en œuvre rapide  pour éviter le départ d’entreprises

700 000 €

Développer des services via le réseau 
rouƟer

Développement des réseaux BAB et 
Brev’Bus

Élargissement des créneaux horaires des réseaux des Balad’Aulps Bus et Brev’Bus existants notamment 
en soirée

Conforter l’offre de transport en 
commun à l’année

Région AURA
Département de la Haute-Savoie

Proposer un service de mobilité à vocaƟon sociale et jeunesse par  l’acquisiƟon via les communes d’un 
parc de mini-bus propre :  électrique et/ou hydrogène (avec créaƟon de staƟons hydrogène) dont  la 
vocaƟon première est le transport scolaire, proposiƟon à inscrire  dans le cadre du marché de transport 
scolaire du 08/2022 relaƟf au  transport des élèves d’élémentaires

50 000 €

Commune de Essert-
Romand / CCHC Aménagement et sécurisaƟon de la traversée du bourg : troƩoirs et enfouissement des lignes 50 000 € 22 500 €

Commune de Bellevaux / 
CCHC

SécurisaƟon de la traversée du centre 
bourg

Commune de Reyvroz / 
CCHC 320 000 €

SécurisaƟon de la traversée du centre 
bourg

Commune de Seytroux / 
CCHC 400 000 €

RéfecƟon de la route communale du 
Plan

Commune de La Côte 
d’Arbroz / CCHC

SécurisaƟon de la route des Grandes 
Alpes 900 000 €

SécurisaƟon de l’entrée de la 
commune Entrée OUEST depuis Taninges : réaménagement d’un parking temporaire 800 000 €

Fin de l’aménagement et de la sécurisaƟon de la rue du centre (depuis le carrefour du vieux chêne à la 
place du marché) 850 000 €

Commune  de  Morzine / 
CCHC 2 100 000 €

Commune  de  Morzine / 
CCHC 600 000 €

Commune  de  Morzine / 
CCHC 555 000 €

Commune  de  Morzine / 
CCHC

Reprise voirie + aménagements surface
Bois Venant/La Salle (300k€) - la Salle/Rte AVZ (400k€) 700 000 €
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118 SécurisaƟon Un territoire maillé Rue du Bourg Reprise voirie + aménagements surface + sécurisaƟon piétons/cycles 2025-2026

119 SécurisaƟon Un territoire maillé Route des Udrezants Reprise voirie + aménagements de surface 2025-2026

120 SécurisaƟon Un territoire maillé Avoriaz - Place Jean Vuarnet Commune  de  Morzine 2023-2024

121 MulƟmodalité Un territoire maillé Parking souterrain Commune de Montriond ConstrucƟon d’un parking souterrain au chef lieu 2024-2026

122 Filière bois GesƟon maîtrisée des espaces Desserte Ressachaux Commune  de  Morzine ConstrucƟon d'une piste foresƟère secteur Putheys/Ressachaux avec créaƟon ASA 2023-2025

123 Agriculture GesƟon maîtrisée des espaces Encourager l’installaƟon CCHC et communes

124 Agriculture GesƟon maîtrisée des espaces SICA MutualisaƟon des moyens mécaniques de débroussaillement et  de défrichement 2022 et +

125 Agriculture GesƟon maîtrisée des espaces AmélioraƟon de l’accès aux alpages Communes ContribuƟon à l’amélioraƟon de l’accès et de l’entreƟen des alpages  avec le PPT NC Union Européenne (FEADER)

126 Agriculture GesƟon maîtrisée des espaces ImplantaƟon de troupeaux collecƟfs Communes et agriculteurs ImplantaƟon de troupeaux d’intérêts collecƟfs

127 Agriculture GesƟon maîtrisée des espaces Aide à l’installaƟon dans les alpages Communes CréaƟon de disposiƟfs financiers d'aide à installaƟon pour les alpages

128 Agriculture GesƟon maîtrisée des espaces Communes Accompagnement des éleveurs face à la prédaƟon du loup tout en  protégeant la meute du Chablais 40 000 € TTC

129 Circuits courts GesƟon maîtrisée des espaces Évènement agricole CCHC et communes Organiser un évènemenƟel agricole en saison 15 000 € TTC/an

130 Circuits courts GesƟon maîtrisée des espaces SouƟen aux iniƟaƟves CCHC et communes

131 Agriculture GesƟon maîtrisée des espaces AnimaƟon foncière CCHC Soutenir l’animaƟon agricole notamment par de l’animaƟon foncière

132 Filière bois GesƟon maîtrisée des espaces Desserte des massifs foresƟers Communes Améliorer la desserte des massifs foresƟers (études en cours à La Vernaz, Vailly et Bellevaux)

133 Filière bois GesƟon maîtrisée des espaces CréaƟon de plateformes de stockage Communes Aménager des plateforme de stockage en adéquaƟon avec les emplacements réservés prévus au PLUi

134 Filière bois GesƟon maîtrisée des espaces Structurer la propriété foresƟère Communes CRPF et Chambre d’Agriculture 30 000 €/an

135 Filière bois GesƟon maîtrisée des espaces LimitaƟon du risque incendie 40 000 €/an

136 Filière bois GesƟon maîtrisée des espaces Desserte du massif de Montriond Commune d eMontriond

137 Paysage GesƟon maîtrisée des espaces Étude paysagère CCHC Répondre à l’appel à projet du SCOT sur la réalisaƟon d’études paysagères NC

138 Milieux naturels GesƟon maîtrisée des espaces CCHC 2022-2026 18 000 €/an

139 Milieux naturels GesƟon maîtrisée des espaces EntreƟen des milieux sensibles CCHC et communes RéalisaƟon d’opéraƟons d’entreƟen dans le cadre du CTENS Département de la Haute-Savoie NC

140 Milieux naturels GesƟon maîtrisée des espaces SIAC / CCHC RenaturaƟon de 3 secteurs sur la Dranse de Morzine 2023-2024

141 Milieux naturels GesƟon maîtrisée des espaces SIAC / CCHC Travaux torrent de Seytroux 2023

142 Milieux naturels GesƟon maîtrisée des espaces SIAC / CCHC Travaux torrent du Bochard 2024-2026 Fiche acƟon à confirmer

143 Milieux naturels GesƟon maîtrisée des espaces SIAC / CCHC Passage à gué du Cerny 2024-2026 Fiche acƟon à confirmer

144 Milieux naturels GesƟon maîtrisée des espaces SIAC / CCHC Dranse de Montriond, Dranse de Sous le Saix, Brevon à Bellevaux et queue du lac de Vallon ? NC

145 GesƟon maîtrisée des espaces Programme de désimpérméabilisaƟon Communes Engager le programme de désimperméabilisaƟon des équipements publics 2023-2027 NC Agence de l’eau

146 GesƟon maîtrisée des espaces CCHC Préparer le transfert des compétences eau potable et assainissement collecƟf à la CCHC Communes 2025-2026

147 GesƟon maîtrisée des espaces RénovaƟon des réseaux AEP Communes Rénover les réseaux d’eau potable (taux de fuite, matériaux aimantés) Agence de l’eau 2022-2027

148 GesƟon maîtrisée des espaces SensibilisaƟon à la gesƟon de l’eau CCHC et communes Département de la Haute-Savoie

149 GesƟon maîtrisée des espaces AdaptaƟon de la tarificaƟon de l’eau Communes

150 GesƟon maîtrisée des espaces Développement du SPANC CCHC Informer les propriétaires actuels et futurs sur les différentes  techniques d’assainissement autonome

151 GesƟon maîtrisée des espaces Extension et rénovaƟon des STEP Communes et SIVU

152 Assainissement GesƟon maîtrisée des espaces Commune de La Baume PermeƩre la rénovaƟon de l’habitat ancien 2023-2024

153 Assainissement GesƟon maîtrisée des espaces Commune de La Baume PermeƩre la rénovaƟon de l’habitat ancien 2024-2025

154 Assainissement GesƟon maîtrisée des espaces Assainissement de hameau Commune de St Jean d’Aulps Assainissement collecƟf du hameau de la Perry

155 Assainissement GesƟon maîtrisée des espaces Assainissement  Assainissement des EU au col de l’Encrenaz 2025

Commune  de  Morzine / 
CCHC 840 000 €

Commune  de  Morzine / 
CCHC 880 000 €

Aménagement traversée place en souterrain pour sécurisaƟon croisement des flux (skieurs-piétons-
motoneiges) et desserte locale 3 000 000 €

1 980 000 €

300 000 €

Encourager l’installaƟon de nouveaux agriculteurs en apportant des aides sous forme de logisƟque et/ou 
de travaux

MutualisaƟon des moyens 
mécaniques 150 000 € Union Européenne (FEADER) – 

État

150 000 € Union Européenne (FEADER) – 
État

Accompagnement des éleveurs face 
aux loups

Union Européenne (FEADER) – 
État

Union Européenne (FEADER) – 
État

Soutenir les iniƟaƟves de soluƟons logisƟque/stockage/livraison pour  faciliter les circuits courts 
(container bouƟque numérisé, distributeurs  automaƟques de produits locaux)

AnimaƟon pour la créaƟon d'associaƟons syndicales agréées pour la gesƟon foresƟère ou aide à 
l'acquisiƟon pour les communes

Union Européenne (FEADER) – 
État

Communes de La Forclaz et 
La Baume

Maîtrise foncière des boisements périphériques des villages et hameaux, travaux de défrichement et 
d'entreƟen

Union Européenne (FEADER) – 
État

2022 ?

Informer et sensibiliser sur la richesse 
environnementale

Informer et sensibiliser sur la richesse environnementale dans le cadre du CTENS avec la mise en place 
d’écogardes (2etp) de juin à septembre

Département Haute-Savoie
État

État
CD74

Union Européenne (FEADER) – 
État

Travaux Dranse de Morzine (Contrat 
de rivière des Dranses) 1 950 000 € Agence de l’Eau

CD74
Échéancier à confirmer en 
foncƟon des procédures. 
Maîtrise d’ouvrage SIAC

Travaux Torrent de Seytroux (Contrat 
de rivière des Dranses) 100 000 € Agence de l’Eau

CD74
Chiffrage provisoire.
Étude en cours

Travaux Torrent du Bochard (Contrat 
de rivière des Dranses) 380 000 € Agence de l’Eau

CD74

Travaux Brevon (Contrat de rivière des 
Dranses) 280 000 € Agence de l’Eau

CD74

Autres travaux contrat de rivière des 
Dranses

Agence de l’Eau
CD74

Ressources 
naturelles

Ressources 
naturelles

Transfert des compétences AEP et 
assainissement

Ressources 
naturelles

Ressources 
naturelles

Sensibiliser les usagers à la gesƟon de l’eau et notamment à la  protecƟon des sols en tant qu’élément de 
stockage et de filtraƟon de l’eau

Ressources 
naturelles

Revoir la tarificaƟon de l’eau proporƟonnellement au volume  consommé et en anƟcipaƟon au transfert 
de la compétence

Ressources 
naturelles

Ressources 
naturelles

Renforcer la rénovaƟon et l’extension des réseaux d’assainissement collecƟfs communaux et des STEP 
(projet d’extension de la STEP d’Essert-Romand)

Assainissement  et EP du hameau des 
Esserts 877 000 €

Assainissement  et EP du hameau de 
Nicodex 930 000 €

Commune de La Côte 
d’Arbroz
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156 Assainissement GesƟon maîtrisée des espaces Réserve incendie Commune de La Vernaz AcquisiƟon d’une bâche ou citerne au-dessus du réservoir

157 Assainissement GesƟon maîtrisée des espaces RénovaƟon du réseau Commune de Seytroux 2022

158 Déchets GesƟon maîtrisée des espaces CCHC 2025-2026 NC

159 Déchets GesƟon maîtrisée des espaces ModernisaƟon des PAV ModernisaƟon et extension du parc de conteneurs sur les PAV 2022-2026

160 Déchets GesƟon maîtrisée des espaces CCHC Développement de la communicaƟon pour sensibiliser à la réducƟon des déchets

161 Déchets GesƟon maîtrisée des espaces LuƩe contre l’incivilité CCHC Équipements en vidéo surveillance des décheƩeries et de certains points d’apport volontaire 2023-2027 NC

162 Déchets GesƟon maîtrisée des espaces ValorisaƟon des déchets CCHC NC

163 Déchets GesƟon maîtrisée des espaces AmélioraƟon du tri CCHC Développement de la communicaƟon pour améliorer le tri lié aux nouvelles consignes 2023 NC

164 Déchets GesƟon maîtrisée des espaces SécurisaƟon des décheƩeries CCHC SécurisaƟon des plates-formes des décheƩeries communautaires 2022-2025

165 Trame bâƟe GesƟon maîtrisée des espaces Inventaire du patrimoine bâƟe Communes Faire un inventaire du patrimoine bâƟ remarquable du territoire NC

166 Trame bâƟe GesƟon maîtrisée des espaces Communes Proposer des incitaƟons financières aux habitants pour rénover et/ou valoriser leur patrimoine bâƟ NC

167 GesƟon maîtrisée des espaces CCHC et communes Engager la rénovaƟon énergéƟque des équipements publics NC

168 GesƟon maîtrisée des espaces CCHC 2024-2027 NC

169 GesƟon maîtrisée des espaces RénovaƟon de l’éclairage publique Communes RénovaƟon de l’éclairage publique SYANE 2022-2027 NC

170 GesƟon maîtrisée des espaces Développement du bois énergie Communes Développement du bois énergie  avec la créaƟon de chaufferies et réseaux de chaleurs communaux 2023-2027 NC

171 GesƟon maîtrisée des espaces CréaƟon de centrales solaires Communes CréaƟon de centrale solaire (projet à La Baume) 2024 et + NC

172 GesƟon maîtrisée des espaces SouƟen aux projets hydroélectriques Communes 2022 et + NC

173 GesƟon maîtrisée des espaces Salle des fêtes Commune de Lullin RéfecƟon de la toiture

174 GesƟon maîtrisée des espaces Eglise Commune de Lullin Ravalement de la façade

175 GesƟon maîtrisée des espaces Mairie Commune de La Baume IsolaƟon et remise aux normes du chauffage 2023-2024

176 GesƟon maîtrisée des espaces Chaufferie bois Commune de St Jean d’Aulps ConstrucƟon d’une chaufferie bois pour alimenter les bâƟments communaux

177 GesƟon maîtrisée des espaces RénovaƟon du centre d’accueil Commune de La Vernaz 2023

178 GesƟon maîtrisée des espaces Commune de Vailly NC

179 GesƟon maîtrisée des espaces RénovaƟon de l’office de tourisme Commune de Morzine IsolaƟon des murs par l'extérieur de l’office de tourisme de Morzine 2024

180 GesƟon maîtrisée des espaces RénovaƟon de l’office de tourisme Commune de Morzine Remplacement CTA et travaux venƟlaƟon 2023

181 GesƟon maîtrisée des espaces Éclairage public Commune de La Baume Enfouissement des réseaux secs du hameau des Esserts SYANE 2023-2024

182 GesƟon maîtrisée des espaces Éclairage public Commune de La Forclaz AmélioraƟon de l’éclairage de la commune différé

183 GesƟon maîtrisée des espaces Éclairage public Commune de Montriond Éclairage et valorisaƟon des bâƟments publics (églide, mairie, cure) 2023-2026

184 GesƟon maîtrisée des espaces Commune de La Forclaz Ravalement des façades avec isolaƟon de la salle des fêtes 2022-2023 en cours

185 GesƟon maîtrisée des espaces BâƟment le Panoramic Commune de La Forclaz Haute-Savoie Habitat 2023-2024 en cours

186 GesƟon maîtrisée des espaces S’adapter au changement climaƟque CCHC et communes

Tranche 1 : rénovaƟon du réseau d’eau d’assainissement

RestructuraƟon de la décheƩerie de 
Morzine

RestructuraƟon de la décheƩerie de Morzine et réalisaƟon du quai de transfert de Morzine (étude 
menée en 2022)

500 000 €

DiminuƟon de la producƟon des 
déchets

Mieux valoriser les déchets en informant les habitants, en aidant à l’acquisiƟon de composteurs 
individuels et collecƟfs et en gérant mieux les cartons

300 000 €

RénovaƟon/valorisaƟon du 
patrimoine bâƟ

TransiƟon 
énergéƟque

RénovaƟon énergéƟque des 
bâƟments publics

TransiƟon 
énergéƟque

RénovaƟon énergéƟque des 
bâƟments privés

MeƩre en place une OPAH énergéƟque avec aides financières au parƟculier pour l’équipement en 
énergie renouvelable (ex : doublement des aides de l’État)

TransiƟon 
énergéƟque
TransiƟon 

énergéƟque
TransiƟon 

énergéƟque

TransiƟon 
énergéƟque

SouƟen aux projets hydroélectriques par la prise de capital dans les sociétés d’invesƟssement, en 
facilitant la réalisaƟon d’opéraƟons privées ou en réalisant de peƟtes unités communales

TransiƟon 
énergéƟque
TransiƟon 

énergéƟque
TransiƟon 

énergéƟque 95 000 €

TransiƟon 
énergéƟque
TransiƟon 

énergéƟque RénovaƟon énergéƟque du bâƟment. Phase 2 : mise aux normes électrique et accessibilité (2023)

TransiƟon 
énergéƟque

RénovaƟon des bâƟments 
communaux

RénovaƟon énergéƟque des bâƟments : logements Le Kayi, espace associaƟf La FruiƟère, locaux 
commerciaux et salle des fêtes

TransiƟon 
énergéƟque 190 000 €

TransiƟon 
énergéƟque 160 000 €

Sobriété 
énergéƟque 442 000 € SYANE : 193 000 €

Sobriété 
énergéƟque

Sobriété 
énergéƟque 517 000 €

TransiƟon 
énergéƟque

Ravalement des façades du bâƟment 
communal

TransiƟon 
énergéƟque IsolaƟon du bâƟment « Le Panoramic » en copropriété avec Haute-Savoie Habitat

Changement 
climaƟque

MeƩre en œuvre l’OAP changement climaƟque du PLUi-H et meƩre en œuvre des acƟons  pour limiter la 
vulnérabilité des domaines skiables et de l’agriculture, la fragilisaƟon de la ressource foresƟère, la 
recrudescence des risques naturels, la pression sur la ressource en eau

* Plan d’acƟons du programme 
Espace Valléen joint en annexe.
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Evaluation des 13 indicateurs de suivi  

pouƌ l’état des lieux écologiƋue du  

Contrat de relance et de transition écologique de la 

Communauté de communes Haut Chablais 
 

AfiŶ de disposeƌ d’uŶe ďase de doŶŶĠes hoŵogğŶes suƌ l’eŶseŵďle des territoires et de leur permettre 

de se situeƌ paƌ ƌappoƌt auǆ oďjeĐtifs ŶatioŶauǆ, l’Etat a pƌoposĠ la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ soĐle de ϭϯ 
indicateurs de suivi dans le cadre des contrats de relance et de transition écologique.  

Ce socle est structuré pour interroger chacun des six objectifs environnementaux ou critères du 

« budget vert » de l’Etat1 :  

- Lutte contre le changement climatique ;  

- Adaptation au changement climatique et prévention des risques naturels ;  

- Gestion de la ressource en eau ;  

- Economie circulaire, déchets et prévention des risques technologiques ;  

- Lutte contre les pollutions ;  

- Biodiversité et protection des espaces naturels, agricoles et forestiers.  

Ces indicateurs ne permettent pas de dresser un état des lieux écologiques complet du territoire, ils 

donnent seulement quelques points de repères et éclairages thématiques sur les principaux enjeux et 

défis de transition écologiques des territoires, notamment au regard des objectifs règlementaires.  

Derrière chaque indicateur, il y a une méthode et donc des hypothèses, des choix effectués sur la 

doŶŶĠe Ƌui voŶt iŶflueƌ suƌ le ƌĠsultat. CeƌtaiŶs d’eŶtƌe euǆ, soŶt Ŷouveauǆ ;Đoŵŵe l’iŶdiĐe de 
fƌagŵeŶtatioŶ des ŵilieuǆ Ŷatuƌels, la paƌt de populatioŶ situĠe daŶs uŶe zoŶe à ƌisƋueͿ et Ŷous Ŷ’avoŶs 
que peu de recul dessus.  

A noter, avec seulement deux points de mesure pour chaque indicateur, il faut prendre avec précaution 

l’ĠvolutioŶ eŶtƌe Đes deuǆ poiŶts, Đaƌ elle peut Ŷe pas ġtƌe sigŶifiĐative. D’ailleuƌs daŶs ĐeƌtaiŶs Đas, il 
faut respecter un pas de temps minimal pour comparer (notamment sur la mobilité).  

Pour certains indicateurs, nous avons également ajouté à titre informatif les valeurs calculées pour des 

territoires proches de celui de la Communauté de communes Haut Chablais : ceux de la Communauté 

de communes des Vallées de Thônes et ceux de la Communauté de communes de la vallée de Chamonix-

Mont Blanc. Ces deux intercommunalités sont proches à plusieurs titres : elles sont également situées 

en Haute-Savoie et présentent des ordres de grandeur similaires en termes de superficie, nombre 

d’haďitaŶts et d’eŵplois. 

 
1 « Il s’agit d’uŶe Ŷouvelle ĐlassifiĐatioŶ des dĠpeŶses ďudgĠtaiƌes et fisĐales seloŶ leuƌ iŵpaĐt suƌ l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt et d’uŶe identification 

des ressources publiques à caractère environnemental. Celle-ci peƌŵet d’Ġvalueƌ la ĐoŵpatiďilitĠ du ďudget auǆ eŶgageŵeŶts de la FƌaŶĐe 
Đoŵŵe l’aĐĐoƌd de Paƌis. »  Il a ĠtĠ ŵis eŶ plaĐe pouƌ la pƌeŵiğƌe fois paƌ l’Etat fƌaŶçais eŶ ϮϬϮϭ. – Source : Site du ŵiŶistğre de l’ÉĐoŶoŵie, 
des finances et de la relance – décembre 2021 
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Indicateur socle n°1 : Emissions de gaz à effet de serre annuelles. 

Objectif opérationnel national fixé par les documents de référence : Stratégie nationale bas 

carbone (SNBC) :  

• Valeuƌ Điďle à ϭ.ϭ teƋCOϮ/haď d’iĐi ϮϬϱϬ ;  

• - 40% émissions GES globales en 2030/ -75% en 2050 par rapport à 1990 ; 

• - 35% émissions GES du secteur industriel en 2030 / -80% en 2050 par rapport à 1990 ; 

• - 50% émissions GES du secteur agricole en 2050 par rapport à 2015 ; 

• Ϭ GES liĠes à la pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie eŶ ϮϬϱϬ ; 

• 0 GES liées au secteur du bâtiment en 2050 (100 % de bâtiments neutres).  

 Constaté 2013 Constaté 2018 Objectif 2026 

Emission de GES 
annuelles du territoire 
(kteqCO2/an) 

86 70.2  

Emission de GES 
annuelles par habitant 
(TeqCO2/an/hab) 

7 5.5  

Source : ORCAE, maj 28/09/2021 / Population : 12 803 en 2018 ; 12 379 en 2013 - Source INSEE 

Indicateur socle n°2 : Consommation énergétique finale annuelle. 

Objectif opérationnel national fixé par les documents de référence : Programmation 

pluƌiaŶŶuelle de l’ĠŶeƌgie ;PPEͿ :  
• Baisse de la ĐoŶsoŵŵatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue fiŶale d’ĠŶeƌgie de ϭϲ,ϱ % eŶ ϮϬϮϴ paƌ ƌappoƌt à ϮϬϭϮ 

(soit 15,4 % par rapport à 2018) ;  

• Baisse de 20 % de la ĐoŶsoŵŵatioŶ pƌiŵaiƌe d’ĠŶeƌgies fossiles eŶ ϮϬϮϯ et de ϯϱ % eŶ ϮϬϮϴ 
par rapport à 2012 

 Constaté 2013 Constaté 2018 Objectif 2026 

Consommation 
énergétique finale 
annuelle du territoire 
(GWh/an) 

471 439  

Consommation 
énergétique finale 
annuelle par habitant 
(MWh/an/hab) 

38 34.2  

Source : ORCAE, maj 28/09/2021 / Population : 12 803 en 2018 ; 12 379 en 2013 - Source INSEE 

Indicateur socle n°3 : PƌoduĐtioŶ aŶŶuelle d’ĠŶeƌgie ƌeŶouvelaďle. 

Objectif opérationnel national fixé par les documents de référence : Programmation 

pluƌiaŶŶuelle de l’ĠŶeƌgie ;PPEͿ :  
• Production de biogaz à hauteur de 24 à 32 TWh en 2028 (4 à 6 fois la production de 2017) ; 

• Production de chaleur renouvelable : 196 TWh en 2023 ; 218 à 247 TWh en 2028 ;  
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• CapaĐitĠs de pƌoduĐtioŶ d’ĠleĐtƌiĐitĠ ƌeŶouvelaďles iŶstallĠes : 73,5 GW en 2023, soit + 50% 

par rapport à 2017 ; 101 à 113 GW en 2028, soit x2 par rapport à 2017.  

 Constaté 2016 Constaté 2019 Objectif 2026 

Production annuelle 
d’EŶR du teƌƌitoiƌe 
hors hydroélectrique 
(MWh/an) 

53500 56300  

Production annuelle 
d’EŶR du territoire 
hydroélectrique 
(MWh/an) 

1637 3750  

Source : ORCAE, maj 28/09/2021 

Indicateur socle n°4 : Part de la surface agricole utile en agriculture biologique. 

Objectif opérationnel national fixé par les documents de référence : Stratégie « De la Ferme à la 

Fourchette (F2F) UE, Plan ambition bio – Loi Egalim :  

• ϭϱ % des SAU ;SuƌfaĐe AgƌiĐole UtileͿ affeĐtĠe à l’agƌiĐultuƌe ďiologiƋue au ϯϭ/ϭϮ/ϮϬϮϮ ;  

• ϯϬ % des SAU affeĐtĠe à l’agƌiĐultuƌe ďiologiƋue eŶ ϮϬϯϬ.  

 Constaté 2015 Constaté 2017 Objectif 2026 

SAU totale du 
territoire (ha) * 

5 976 ha 6 311 ha   

SAU certifiée AB ou en 
conversion (ha) 

XX ° 137 ha  

Part de la SAU du 
territoire en bio (%) 

XX ° 2.2 %  

Source fiche territoriale DRAAF  

° Donnée non diffusée dans fiche territoriale DRAAF « secret statistique » 

La SAU correspond à la SAU hors vigne (Surfaces des principales cultures déclarées à la PAC sur le 

territoire).  

Ces surfaces ne sont pas exhaustives (certaines exploitations non déclaƌaŶtes, d’autƌes Ŷe dĠĐlaƌaŶt pas 
la totalité de leurs surfaces), notamment pour le maraîchage et certaines cultures fruitières. 

*Des données plus récentes issues du Recensement Général Agricole (RGA) 2020 seront prochainement 

disponibles (des premiers résultats annoncés pour décembre 2021 - résultats complets au fil de 2022). 

Ils Ŷe l’ĠtaieŶt pas au ŵoŵeŶt de la pƌoduĐtioŶ de Đe doĐuŵeŶt.  

Indicateur socle n°5 : Part modale des modes actifs et transports en commun dans les déplacements 

domicile-travail. 

Objectif opérationnel national fixé par les documents de référence :  

• SNBC : 0 émission liée à la mobilité en 2050 ;  

• Loi d’oƌieŶtatioŶ des ŵoďilitĠs ;LOMͿ :  
o Réduire de 37.5% les émissions de C02 liées à la mobilité en 2030 ; 

o Interdiction de la vente de voituƌes utilisaŶt des ĠŶeƌgies fossiles ĐaƌďoŶĠes d’iĐi ϮϬϰϬ ; 
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o Tƌipleƌ la paƌt ŵodale du vĠlo d’iĐi ϮϬϮϰ ;de ϯ% à ϵ% des dĠplaĐeŵeŶts ƋuotidieŶsͿ.  

 Constaté 2008 Constaté 2018 Objectif 2026 

Part modale des 
modes actifs et 
transports en commun 
dans les déplacements 
domicile-travail (%) 

25.95 % 23.13 %  

 

La ŵĠthode de ĐalĐul s’appuie suƌ les doŶŶĠes INSEE des mobilités individuelles 2008 et 2018. Pour 

Đoŵptaďiliseƌ les dĠplaĐeŵeŶts, l’eŶseŵďle des dĠplaĐeŵeŶts doŵiĐile – travail débutant ou se 

terminant dans la collectivité a été pris en compte. Le ratio est obtenu en divisant les déplacements 

suivaŶts les ŵodalitĠs :  Pas de tƌaŶspoƌt, MaƌĐhe à pied, VĠlo et TƌaŶspoƌt eŶ ĐoŵŵuŶ paƌ l’eŶseŵďle 
des déplacements.  

Pour rappel, ces données ne sont comparables entre elles que suivant un pas de 5 ans. 

Avant 2017, la modalité Vélo n'apparaît pas dans les données INSEE et se retrouvait dans la catégorie 2 

ƌoues aveĐ les Ϯ ƌoues ŵotoƌisĠes. AfiŶ d’effeĐtueƌ le ĐalĐul ϮϬϬϴ, la paƌt des vĠlos daŶs l’eŶseŵďle des 
deux roues a tout d’aďoƌd ĠtĠ ĐalĐulĠe eŶ ϮϬϭϴ pour les flux entrants et sortants, puis le ratio adéquat 

a ĠtĠ ŵultipliĠ paƌ l’eŶseŵďle des dĠplaĐeŵeŶts eŶ deuǆ ƌoues pouƌ Ġvalueƌ uŶ Ŷoŵďƌe de 
déplacements Vélo pour 2008. 

A titre de comparaison les territoires choisis donnent les résultats suivants : 

 Constaté 2008 Constaté 2018 

CC des Vallées de Thônes 17.41 % 15.23 % 

CC de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc 32.39 % 34.24 % 

Indicateur socle n°6 : LiŶĠaiƌe d’aŵĠŶageŵeŶts ĐǇĐlaďles sĠĐuƌisĠs. 

Objectif opérationnel national fixé par les documents de référence (LOM) :  

• Tƌipleƌ la paƌt ŵodale du vĠlo d’iĐi ϮϬϮϰ ;de ϯ% à ϵ% des dĠplaĐeŵeŶts ƋuotidieŶsͿ 

 Constaté 2018 Constaté 2021 Objectif 2026 

Linéaire 
d’aŵĠŶageŵeŶts 
cyclables sécurisés 
(km) 

0 km 0 km  

Source : Géovélo  

La platefoƌŵe gĠovĠlo Ŷe peƌŵet à Đe jouƌ Ƌu’uŶe ƌeŵoŶtĠe à ϮϬϭϴ.Seuls les aménagements cyclables 

sur des chaussées réservées aux vélos ont été comptabilisés (les bandes cyclables ne sont donc pas 

intégrées ci-dessus). Ceci étant, la CC du Haut Chablais ne dispose pas non plus de bandes cyclables.  

A titre de comparaison : 

 Constaté 2018 Constaté 2021 

CC des Vallées de Thônes 
9 km 

(+ 8 km de bande cyclable) 

10 km  

(+ 8 km de bande cyclable) 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/4171531?sommaire=4171558#consulter
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CC de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc 6 km 8 km 

Indicateur socle n°7 : Population située dans une zone à risque naturel élevé. 

Objectif opérationnel national fixé par les documents de référence :   

• Baisse de la vulŶĠƌaďilitĠ, ou a ŵiŶiŵa pas d’aĐĐƌoisseŵeŶt de la vulnérabilité du territoire 

  2013 2018 
Objectif 
2026 

Part de la population résidant dans une zone à risque 
naturel (%) 18,2% 16,8%   

dont       

en risque faible 13,8% 12,4%   

en risque moyen 3,2% 3,3%   

en risque fort 1,2% 1,0%   

 

Cet iŶdiĐateuƌ est ĐalĐulĠ suƌ la ďase des Đaƌtes des alĠas eŶ l’Ġtat aĐtuel de la ĐoŶŶaissaŶĐe. UŶ 
croisement est effectué entre le nombre de logements non vacants de la base de données MAJIC et la 

population INSEE. Cela donne un nombre de personnes par logement moyen, redistribué ensuite sur le 

Ŷoŵďƌe de logeŵeŶts eŶ zoŶe d’alĠas foƌt, ŵoǇeŶ ou faiďle. . L’eŶseŵďle des ƌisƋues Ŷatuƌels oŶt ĠtĠ 
considérés.  

A titre de comparaison :  

Part de la population résidant dans une 
zone à risque naturel (%) 2013 2018 

CC des Vallées de Thônes 18,0% 18,6% 

CC de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc 23,5% 22,8% 

IŶdiĐateuƌ soĐle Ŷ°ϴ : Tauǆ de fuite des ƌĠseauǆ d’eau du teƌƌitoiƌe. 

Objectif opérationnel national fixé par les documents de référence :  
Le décret 2012-ϵϳ du Ϯϳ jaŶvieƌ ϮϬϭϮ issu de l’eŶgageŵeŶt ϭϭϭ du GƌeŶelle de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt dĠfiŶit 
un rendement seuil dont le calcul est adapté à chaque situation. Pour le territoire de la communauté de 

communes, il est, pouƌ l’aŶŶĠe ϮϬϭϱ, de 69%.  

 Constaté 2009 Constaté 2015 Objectif 2026 

Taux de fuite des 
réseaux d'eau du 
territoire (%) 

Absence de données  73 %   

Source : DoŶŶĠes produites par le ďureau d’Ġtudes SAFEGE/SUEZ 

Les données disponibles sur le site SISPEA, soŶt aujouƌd’hui partielles et incomplètes. Les données les 

plus récentes, datant de 2015, ont été produite par SAFEGE / SUEZ en octobre 2018 (Schéma directeur 

d’eau potaďle).  
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IŶdiĐateuƌ soĐle Ŷ°ϵ : Paƌt des Đouƌs d’eau eŶ ďoŶ Ġtat ĠĐologiƋue. 

 Constaté 2013 Constaté 2019 Objectif 2026 

Paƌt des Đouƌs d’eau 
en bon état écologique 
(%) 

79 % 64.3 %  

 

Nom du volume d'eau - 
données DCE 

Etat écologique 2013 Etat écologique 2019 

Le Pamphiot État mauvais Etat moyen 

Le Risse (Trt) Bon état Bon état 

Foron de Taninges Bon état Bon état 

La Dranse de Morzine du 
barrage de Jotty au pont de la 
Douceur 

État inconnu Etat moyen 

La Dranse de Morzine de sa 
source à l'amont du lac du 
barrage du Jotty 

Bon état Bon état 

torrent l'Arpettaz Bon état Bon état 

Le Brévon de l'aval du lac de 
Vallon à la confluence avec la 
Dranse 

État inconnu Etat moyen 

ruisseau le Bochard Très bon état Bon état 

ruisseau la Follaz Bon état Etat moyen 

rivière la Dranse de Montriond 
en aval du lac 

Bon état Bon état 

rivière la Dranse de Montriond 
en amont du lac 

Bon état Bon état 

torrent de Seytroux Bon état Bon état 

Le Brevon (Trt) de sa source au 
lac de Vallon 

Bon état Très bon état 

lac de Montriond Bon état Etat moyen 

 

Le bon état écologique doit être suivi et interprété dans un temps long car il peut varier d’uŶe aŶŶĠe 
suƌ l’autƌe. 

A titre de comparaison : 

 Constaté 2013 Constaté 2019 

CC des Vallées de Thônes 72.73 % 63.64 % 

CC de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc 70 % 80 % 
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Indicateur socle n°10 : Collecte annuelle de déchets ménagers et assimilés (avec gravats). 

Objectif opérationnel national fixé par les documents de référence : Feuille de route et loi anti-

gaspillage pour une économie circulaire :  

• Réduire de 15 % la quantité de déchets ménagers et assimilés produits par habitant en 2030 

par rapport à 2010 ; 

• AugŵeŶteƌ le ƌĠeŵploi et la ƌĠutilisatioŶ eŶ vue d’atteiŶdƌe l’ĠƋuivalent de 5 % du tonnage des 

déchets ménagers en 2030 ; 

• AugŵeŶteƌ la ƋuaŶtitĠ de dĠĐhets ŵĠŶageƌs et assiŵilĠs faisaŶt l’oďjet d’uŶe pƌĠpaƌatioŶ eŶ 
vue de la ƌĠutilisatioŶ ou d’uŶ ƌeĐǇĐlage afiŶ d’atteiŶdƌe ϱϱ % eŶ ϮϬϮϱ, ϲϬ % eŶ ϮϬϯϬ et ϲϱ % 
en 2035 ; 

• Réduire le gaspillage aliŵeŶtaiƌe de ϱϬ % d’iĐi ϮϬϮϱ, paƌ ƌappoƌt à ϮϬϭϱ, daŶs la distƌiďutioŶ 
aliŵeŶtaiƌe et la ƌestauƌatioŶ ĐolleĐtive, et de ϱϬ % d’iĐi ϮϬϯϬ, paƌ ƌappoƌt à ϮϬϭϱ, daŶs la 
consommation, la production, la transformation et la restauration commerciale ; 

• Réduire de 30 % les déchets non dangereux et non inertes mis en décharge en 2020 par rapport 

à 2010 et de 50 % en 2025 ; 

• Réduire les quantités de déchets ménagers et assimilés mis en décharge à 10 % des quantités 

de déchets ménagers et assimilés produits en 2035.  

 Constaté 2017  Constaté 2020 Objectif 2026 

Tonnage annuel de 
DMA dont gravats 
collectés par habitants 
(kg/hab/an) 

1 152 kg/hab/an 1 163 kg/hab/an  

Tonnage annuel de 
DMA hors gravats 
collectés par habitants 
(kg/hab/an) 

1 095 kg/hab/an 1 106 kg/hab/an  

Source : SINOE 

 

Indicateur socle n°11 : IŶveŶtaiƌe teƌƌitoƌial d’ĠŵissioŶs de polluaŶts 

Objectif opérationnel national fixé par les documents de référence : Plan national de réduction 

des émissions polluantes (décret n°2017-949 du 10 mai 2017) : réduction des polluants par rapport aux 

émissions de 2005 :  

• SO2 (dioxyde de souffre) : objectifs : 2020 = -55% / 2025 = -66% / 2030 = -77% ;  

• Nox ;oǆǇde d’azoteͿ: objectifs : 2020 = -50% / 2025 = -60% / 2030 = -69% ; 

• COVNM (composés organiques volatil non méthanique) : objectifs : 2020 = -43% / 2025 = -

47% / 2030 = -52% ; 

• PM2,5 (particules fines dont le diamètre est de 2,5 micron (µm)): objectifs : 2020 = -27% / 

2025 = -42% / 2030 = -57% ; 

• NH3 (ammoniac): objectifs : 2020 = -4% / 2025 = -8% / 2030 = -13%. 
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 Constaté 2013 Constaté 2018 Objectif 2026 

Emissions annuelles de 
SO2 du territoire (t) 

36 25.2  

Emissions annuelles de 
Nox du territoire (t) 

155 110  

Emissions annuelles de 
COVNM du territoire (t) 

250 199  

Emissions annuelles de 
PM2,5 du territoire (t) 

89 63  

Emissions annuelles de 
NH3 du territoire (t) 

58 57  

Source : ORCAE, maj 28/09/2021 

Indicateur socle n°12 : Fragmentation des milieux naturels.  

Objectif opérationnel national fixé par les documents de référence : Action 39 du Plan biodiversité 

de 2018 : Viser la résorption de 20 des principaux points noirs (obstacles aux continuités écologiques) 

identifiés dans les schémas régionaux de cohérence écologique (SRADDET maintenant)  

 Constaté 2015 Constaté 2020 Objectif 2026 

Indicateur de 
fragmentation des 
milieux naturels (km2) 

49 549 49 530  

 

Cet iŶdiĐateuƌ est ĐalĐulĠ gƌâĐe à l’oĐĐupatioŶ du sol ĠlaďoƌĠe paƌ la DDT ϳϰ, à plusieuƌs dates. EŶ 
regroupant les espaces naturels cartographiés dans cette occupation du sol, il est possible de calculer 

les surfaces des « ilots » et de la rapporter à la surface totale de la collectivité étudiée. 

Cet indicateur va de 0 si tout le territoire est totalement couvert par des infrastructures de transport 

et/ou des zoŶes uƌďaŶisĠes ;Đ’est-à-dire entièrement fragmenté) à la superficie totale du territoire 

d’Ġtude ;ƋuaŶd le teƌƌitoiƌe d’Ġtude est suƌ uŶ seul tenant et non fragmenté) – soit 308 638 km² pour 

la Communauté de communes.  

A titre de comparaison :  

Indicateur de fragmentation des milieux 
naturels (km2) 

Constaté 2015 Constaté 2020 

CC de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc 160 476 160 440 

CC des Vallées de Thônes 37 783 37 777 

 

Indicateur socle n°13 : Artificialisation des espaces naturels, agricoles, forestiers (NAF). 

Objectif opérationnel national fixé par les documents de référence :  

• Plan national biodiversité : zéro artificialisation nette ;  

• Loi de finances pour 2021 : diviseƌ paƌ deuǆ le ƌǇthŵe d’aƌtifiĐialisatioŶ des sols d’iĐi ϮϬϯϬ. 
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 Constaté 2009 - 2010 Constaté 2019 - 2020 Objectif 2026 

Consommation 
aŶŶuelle d’espaĐes 
NAF (ha) 

6.63 10.64  

 
A noter, ces données d’aƌtifiĐialisatioŶ Đoŵpoƌtent un biais : c'est toute la surface de la parcelle qui est 
considérée comme artificialisée s'il y a un bâtiment dessus.  
 

Détail par commune :  

Commune Artificialisation. 2009 - 2010 (ha) Artificialisation 2019 - 2020 (ha) 

Bellevaux 0.76 5.87 

Essert-Romand 0.37 0.03 

La Baume 0.24 0.05 

La Côte-d'Arbroz 0.04 0.18 

La Forclaz 0.01 0 

La Vernaz 0 0 

Le Biot 0.39 0.13 

Les Gets 1.12 0.44 

Lullin 0.27 0.55 

Montriond 0.36 0.22 

Morzine 1.57 2.39 

Reyvroz 0.18 0 

Saint-Jean-d'Aulps 0.72 0.49 

Seytroux 0.15 0.11 

Vailly 0.43 0.18 

 
A titre de comparaison :  

CoŶsoŵŵatioŶ aŶŶuelle d’espaĐes NAF ;haͿ Constaté 2009 - 2010 Constaté 2019 - 2020 

CC des Vallées de Thônes 14.7 5.1 

CC de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc 5.9 2.4 

Synthèse 

Lutte contre le changement climatique. 
Les émissions de gaz à effet de serre du territoire montrent une baisse entre 2013 et 2018 (-18.4% en 

6 ans) et plus encore pour la part des émissions par habitant (-21,4%) (résultante de la baisse des 

ĠŵissioŶs et de l’augŵeŶtatioŶ paƌallğle de la populatioŶͿ. Les pouƌĐeŶtages d’ĠvolutioŶ ƌesteŶt 
ĐepeŶdaŶt à pƌeŶdƌe aveĐ pƌĠĐautioŶ Đaƌ les ŵĠthodologies de ĐalĐul des doŶŶĠes d’ĠŵissioŶs de gaz 
à effet de serre (obtenues par modélisation) évoluent constamment ce qui biaise les résultats.  

Les actions de réduction des émissions de gaz à effet de serre doivent néanmoins rester soutenues et 

aŵplifiĠes Đaƌ la ŵaƌĐhe à fƌaŶĐhiƌ pouƌ atteiŶdƌe les oďjeĐtifs ŶatioŶauǆ et s’iŶsĐƌiƌe daŶs les 

perspectives des accords internationaux (Accords de Paris) est importante, et demande des efforts et 

actions dans tous les domaines. Comme leviers, citons en particulier la rénovation énergétique du 

patrimoine bâti ainsi que la décarbonation et la réduction des mobilités individuelles motorisées.  
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La consommation énergétique finale a baissé entre 2013 et 2018 de 6,8% (en 6 ans), cette baisse doit 

s’aĐĐeŶtueƌ pouƌ ƌĠpoŶdƌe auǆ oďjeĐtifs ŶatioŶauǆ puisƋu’uŶe diŵiŶutioŶ de plus de ϭϱ% est atteŶdue 
entre 2018 et 2028 (soit en 11 ans – aveĐ l’hǇpothğse d’uŶ ƌǇthŵe ideŶtiƋue à l’ĠvolutioŶ ϮϬϭϯ-2018, 

le territoire atteindrait une réduction de 12,5% au lieu de l’oďjeĐtif de ϭϱ%Ϳ.  

Le développement des énergies renouvelables est amorcé sur le territoire avec une production annuelle 

de 60 050 MWh/an en 2019. Il couvre cependant une part très modeste des besoins et consommations 

loĐales ;de l’oƌdƌe de 13%) et son taux de croissance (hors hydroélectricité dont la variation de 

production annuelle est variable car dépendante des conditions météorologiques) est modeste (+5.2% 

en 4 ans sur 2016-2019), ce qui plaide également en faveur des actions de réductions des 

consommations énergétiques (et par conséquent des émissions de gaz à effet de serre).  

Coŵŵe pƌĠĐĠdeŵŵeŶt iŶdiƋuĠ, les aĐtioŶs eŶ faveuƌ d’uŶe ŵoďilitĠ alteƌŶative à l’usage iŶdividuel de 
véhicules émissifs est un levier majeur des actions de lutte contre le changement climatique. La part 

modale des modes actifs et transports en commun dans les déplacements domicile-tƌavail Ŷ’a pas 
significativement évoluée, voire a régressé, sur la période 2008-2018 (passant de près de 26% à un peu 

plus de 23%). Des actions en faveur du développement des modes actifs et transports en commun 

pouƌƌaieŶt peƌŵettƌe d’aŵĠlioƌeƌ le ƌeĐouƌs auǆ alteƌŶatives à l’usage iŶdividuel des voituƌes pour les 

dĠplaĐeŵeŶts peŶdulaiƌes. Cela peut ŶotaŵŵeŶt passeƌ paƌ l’aŵĠŶageŵeŶt eŶ faveuƌ de la ŵoďilitĠ 
cyclable (l’iŶdiĐateuƌ liŶĠaiƌe d’aŵĠŶageŵeŶts ĐǇĐlaďles est à 0 km), mais aussi et avant tout, au regard 

du contexte géographique du territoire par des actions promouvant le co-voiturage, et le déploiement 

d’uŶe offƌe de tƌaŶspoƌts eŶ ĐoŵŵuŶ adaptĠe auǆ ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du ďassiŶ d’eŵploi.  

Les deuǆ iŶdiĐateuƌs soĐles ŵoďilitĠs ;paƌt ŵodale des ŵodes douǆ et tƌaŶspoƌts eŶ ĐoŵŵuŶ d’uŶe 
paƌt, liŶĠaiƌe d’aŵĠŶageŵeŶts ĐǇĐlaďles d’autƌes paƌtͿ ƌeteŶus peƌŵetteŶt de suivƌe les iŵpaĐts eŶ 
teƌŵes d’ĠvolutioŶ des pƌatiƋues de ŵoďilitĠ, ŵais d’autƌes iŶdiĐateuƌs peuveŶt ġtƌe utilisĠs paƌ la 
ĐolleĐtivitĠ pouƌ ŵieuǆ ĐeƌŶeƌ les levieƌs ŵoďilisaďles et suivƌe l’Ġvolution de sa mobilité, et 

notamment : le taux de motorisation des ménages, la fréquentation des services de transports en 

communs réguliers, le taux de remplissage des véhicules (à lier et affiner en fonction des mesures à 

l’œuvƌe eŶ faveuƌ du ĐovoituƌageͿ,la paƌt du paƌĐ des vĠhiĐules ĠleĐtƌiƋues ou ďas ĐaƌďoŶe ;à l’ĠĐhelle 
du territoire, dans les flottes des collectivités ou le parc des véhicules de transports collectifs), le nombre 

de bornes de recharges électriques ouvertes au public et leur utilisation.   

Adaptation au changement climatique et prévention des risques naturels. 
Si les actions de lutte contre le changement climatique sont indispensables, il est tout aussi nécessaire 

d’eŶgageƌ le teƌƌitoiƌe daŶs des aĐtioŶs d’adaptatioŶ au ĐhaŶgeŵeŶt climatique car quelles que soient 

l’aŵpleuƌ des aĐtioŶs gloďales ou loĐales ŵises eŶ œuvƌe, Ŷous savoŶs Ƌue Ŷos teƌƌitoiƌes suďiƌoŶt tout 
de même des évolutions dues au changement climatique, et notamment la hausse des températures. 

La préservation et la gestion de la ressource en eau ainsi que la préservation des milieux et écosystèmes 

soŶt des aĐtioŶs saŶs ƌegƌet eŶ ŵatiğƌe d’adaptatioŶ, eu Ġgaƌd auǆ seƌviĐes ƌeŶdus paƌ la Ŷatuƌe 
(solutions fondées sur la nature).   

Concernant les risques naturels, la part de la population résidant dans une zone à risque naturel est 

modérée (moins de 20% au global et moins de 5% en risque moyen à fort - il faut suƌtout ƌeteŶiƌ l’oƌdƌe 
de gƌaŶdeuƌ plus Ƌue le Đhiffƌe Ƌui est oďteŶu paƌ uŶe ŵĠthode d’eǆtƌapolatioŶͿ et semble en légère 

baisse entre 2013 et 2018. Il est important pour le territoire de ne pas accroître la part de sa population 

soumise aux risques naturels qui pourraient augmenter aveĐ l’effet du ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue 
(évolution des précipitations, augmentation des sĠĐheƌesses peuveŶt aĐĐƌoîtƌe les ƌisƋues d’iŶoŶdatioŶ 
ou liés au sols – éboulement, coulées de boues et retrait-gonflement des argiles) ou bien par de 

Ŷouvelles ĐoŶstƌuĐtioŶs eŶ zoŶe d’alĠas ;paƌ eǆeŵple si la pƌessioŶ foŶĐiğƌe augŵeŶtait foƌteŵeŶtͿ.  
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Gestion de la ressource en eau. 
Suƌ uŶ plaŶ Ƌualitatif, la paƌt des Đouƌs d’eau du teƌƌitoiƌe eŶ ďoŶ Ġtat ĠĐologiƋue est proche des 

objectifs fixés par la réglementation (atteints en 2013 mais pas en 2019 suite à la dĠgƌadatioŶ de l’Ġtat 
de 4 Đouƌs d’eau contre une seule amélioration et du fait de l’aĐƋuisitioŶ de Ŷouvelles doŶŶĠes Ƌui oŶt 
permis de positioŶŶeƌ Ϯ Ŷouveauǆ Đouƌs d’eau eŶ Ġtat ŵoǇeŶͿ. La paƌt des Đouƌs d’eau eŶ ďoŶ Ġtat eŶ 
2019 reste cependant proche de l’oďjeĐtif fiǆĠ ;64,3% pour un objectif de 67,6%) qui semble donc 

atteignable. Les acteurs locaux doivent rester mobiliser pour éviter la dégradation de la qualité des cours 

d’eau et contribuer à diminuer le Ŷoŵďƌe de ŵasses d’eau qui sont en état moyen (soit ϱ Đouƌs d’eau 
sur le territoire en 2019 qui pourrait être priorisé) pour assurer la qualité pérenne des ressources en 

eau du territoire.  

Du poiŶt de vue ƋuaŶtitatif, les doŶŶĠes suƌ les tauǆ de fuite du ƌĠseau peƌŵetteŶt d’Ġvalueƌ la 
performance et la soďƌiĠtĠ du seƌviĐe puďliĐ de distƌiďutioŶ d’eau. Les données publiées sur SISPEA 

étant partielles et hétérogènes (pas d’iŶfoƌŵatioŶs suƌ l’eŶseŵďle des ĐoŵŵuŶes du teƌƌitoiƌe, des 
données sur des années différentes) les doŶŶĠes ƌeteŶues soŶt Đelles du SĐhĠŵa DiƌeĐteuƌ d’eau 
potable de la communauté de communes. Suƌ l’aŶŶĠe ϮϬϭϱ, le ƌeŶdeŵeŶt des réseaux de l’ensemble 

des ĐoŵŵuŶes s’Ġlğve à 73 % taŶdis Ƌue le ƌeŶdeŵeŶt GƌeŶelle ƌĠgleŵeŶtaiƌe s’Ġlğve à ϲϵ %. Cet 

iŶdiĐateuƌ peƌŵet d’iŶteƌƌogeƌ la ĐolleĐtivitĠ, le Đas ĠĐhĠaŶt, suƌ les aĐtioŶs ĐoƌƌeĐtives eŶvisageaďles 
pouƌ l’aŵĠlioƌeƌ daŶs uŶe optiƋue de soďƌiĠtĠ. Enjeu de sobriété qui est renforcé par un effet ciseau 

potentiel lié à une probable augmentation des besoins (accroissement de la population) et aux impacts 

du changement climatique sur la ressource en eau (évolution du régime pluviométrique, et 

augmentation des épisodes caniculaires).  

Economie circulaire, déchets et prévention des risques technologiques.  
Les tonnages de déchets collectés par habitants montrent une très légère augmentation entre 2017 et 

2020 (de +0.95 % en 3 ans pour les déchets ménagers et assimilés (ou DMA) y compris les gravats et de 

+1% en excluant les gravats). Cette tendance est à ĐoŶfƌoŶteƌ à l’objectif de réduction des déchets 

produits par les habitants (-15% entre 2030 et 2010). 

A titƌe de ĐoŵpaƌaisoŶ, suƌ l’aŶŶĠe ϮϬϭϵ et à typologie de territoire identique (très touristique), le 

tonnage annuel de DMA hors gravats collectés par habitants (1 206 kg/hab/an) était supérieur de 20,5% 

à la moyenne nationale (924 kg/hab/an). Le tonnage annuel de DMA dont gravats collectés par habitants 

(1 251 kg/hab/an) était, quant à lui, supérieur de 30.5% à la moyenne nationale (1 038 kg/hab/an).   

Ces données ne permettent pas de mettre en lumière la dynamique qualitative qui pourrait être à 

l’œuvƌe suƌ le teƌƌitoiƌe : mise en place des filières de réemploi, réutilisation et recyclage pour lesquels 

des objectifs sont également fixés (augmenter le réeŵploi et la ƌĠutilisatioŶ eŶ vue d’atteiŶdƌe 
l’ĠƋuivaleŶt de ϱ % du toŶŶage des dĠĐhets ŵĠŶageƌs eŶ ϮϬϯϬ ; augŵeŶteƌ la ƋuaŶtitĠ de dĠĐhets 
ŵĠŶageƌs et assiŵilĠs faisaŶt l’oďjet d’uŶe pƌĠpaƌatioŶ eŶ vue de la ƌĠutilisatioŶ ou d’uŶ ƌeĐǇĐlage afiŶ 
d’atteiŶdre 55 % en 2025, 60 % en 2030 et 65 % en 2035, réduire les quantités de déchets ménagers et 

assimilés mis en décharge à 10 % des quantités de déchets ménagers et assimilés produits en 2035.).  

Rappelons également les enjeux pour la collectivité de réduction du gaspillage alimentaire dans la 

restauration collective (-ϱϬ % d’iĐi ϮϬϮϱ, paƌ ƌappoƌt à ϮϬϭϱ pouƌ la ƌestauƌatioŶ ĐolleĐtiveͿ.  

Lutte contre les pollutions. 
EŶ ŵatiğƌe de ƋualitĠ de l’aiƌ, les ĠŵissioŶs aŶŶuelles de polluaŶts oŶt ĠtĠ ƌĠduites Đes deƌŶières années 

(on note une diminution des émissions en 6 ans comprise entre -1,7% pour le NH3 à environ -30% pour 

les particules fines PM2,5, le SO2 et les oǆǇdes d’azoteͿ. Cette ĠvolutioŶ se ƌetƌouve à l’ĠĐhelle ƌĠgioŶale 
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et nationale et est notamment à mettƌe eŶ ƌelatioŶ aveĐ les aĐtioŶs ŵises eŶ œuvƌe paƌ les aĐteuƌs 
économiques et industriels (rejets industriels, évolutions des technologies automobiles).  

Le territoire est donc engagé dans la réduction des émissions de polluants atmosphériques, les actions 

en faveur des mobilités alternatives portées par la collectivité permettront en particulier de poursuivre 

la baisse des émissions liées aux NOx et particules fines. Les secteurs agricoles (pour le NH3), industriels 

et énergétiques (pour les COV, NOx, SO2) et résidentiel (PM 2.5) auront un rôle à jouer.  

A l’ĠĐhelle dĠpaƌteŵeŶtale, d’apƌğs l’oďseƌvatoiƌe ƌĠgioŶal de la ƋualitĠ de l’aiƌ ;ATMOͿ, eŶ ϮϬϮϬ, il Ŷ’Ǉ 
a plus de dĠpasseŵeŶt de la valeuƌ liŵite eŶ dioǆǇde d’azote ;NOϮͿ eŶ ϮϬϮϬ – qui est aussi le seuil 

saŶitaiƌe ƌeĐoŵŵaŶdĠ paƌ l’OMS– et doŶĐ il Ŷ’Ǉ a plus de populatioŶ eǆposĠe à de foƌtes valeuƌs. 
Polluant traceur automobile, les émissions de ce polluant ont diminué en 2020 compte tenu des 

ƌestƌiĐtioŶs de dĠplaĐeŵeŶts et d’aĐtivitĠs iŵposĠes paƌ la Đƌise sanitaire. En conséquence, il faudra 

atteŶdƌe les pƌoĐhaiŶes aŶŶĠes afiŶ de vĠƌifieƌ Ƌu’il Ŷ’Ǉ a plus de dĠpasseŵeŶt de seuils et de ĐoŶĐluƌe 
à la disparition du problème réglementaire. Concernant les particules fines, est également constaté une 

diminutioŶ des dĠpasseŵeŶts de la valeuƌ saŶitaiƌe de l’OMS, Đe Ƌui se tƌaduit paƌ uŶe ďaisse de 
l’eǆpositioŶ de la populatioŶ. Toutefois, le Ŷoŵďƌe d’haďitaŶts ĐoŶĐeƌŶĠs ƌeste ŶoŶ ŶĠgligeaďle puisƋu'il 
ƌepƌĠseŶte ϱ% de la populatioŶ dĠpaƌteŵeŶtale. L’aŵĠlioƌatioŶ est aussi pƌĠseŶte pouƌ l’ozoŶe aveĐ 
une diminution de 25% par rapport à 2019 des habitants exposés à des valeurs supérieures à la valeur 

cible pour la santé, mais qui correspond encore à 2/3 de la population haut-savoyarde en 2020. 

Biodiversité et protection des espaces naturels, agricoles et forestiers.  
EŶ ŵatiğƌe d’aƌtifiĐialisatioŶ des sols, la ĐoŶsoŵŵatioŶ aŶŶuelle ϮϬϭϵ-2020 est plus élevée que celle 

constatée en 2009-2010 (10,64ha contre 6,63ha précédemment). La série de donnée annuelle entre 

2009 et ϮϬϮϬ ŵoŶtƌe des vaƌiaďilitĠs d’uŶe aŶŶĠe suƌ l’autƌe ;saŶs doute due à la ĐoŶĐƌĠtisatioŶ 
certaines années de projets plus importants).  

Les doŶŶĠes Ŷe ŵoŶtƌeŶt pas aujouƌd’hui de teŶdaŶĐe à la ďaisse, Đe Ƌui doit interpeller la collectivité 

au regard de l’oďjeĐtif de zĠƌo aƌtifiĐialisatioŶ Ŷette à hoƌizoŶ ϮϬϱϬ renforcé par la loi climat et résilience 

de 2021.  

L’iŶdiĐateuƌ de fƌagŵeŶtatioŶ du ŵilieu Ŷatuƌel du teƌƌitoiƌe est de 49 530 km² en 2020 sur une échelle 

allaŶt de Ϭ kŵ² ;Đas d’uŶ teƌƌitoiƌe totaleŵeŶt aƌtifiĐialisĠ et doŶĐ fƌagŵeŶtĠͿ à 308 638 kŵ² ;Đas d’uŶ 
territoire sans fragmentation – et donc correspondant à la surface totale du territoire). Le territoire de 

la communauté de communes, par son urbanisation, ses infrastructures, est déjà très largement 

fragmenté. Cet indicateur étant nouveau, nous ne disposons pas de données de référence et 

ĐoŵpaƌaisoŶ de Đe ƌĠsultat à l’ĠĐhelle ŶatioŶale ou dĠpaƌteŵeŶtale. Cela ĠtaŶt, il doit appeleƌ la 
collectivité à la vigilance et au questionnement face à de nouveaux projets qui viendrait fragmenter ou 

scinder des espaces naturels et invite ainsi à concentrer les opérations urbaines et à densifier.  

Un autre indicateur socle retenu pour évoquer cet axe est la part de la surface agricole utile en 

agriculture biologique. Les données du territoire sont très partielles (les vignes ne sont pas 

comptabilisées, et il existe un biais dans la remontée des données, nous ne disposons pas de données 

2015 du fait du secret statistique). Cependant, elles traduisent un retard certain du territoire dans 

l’atteiŶte des oďjeĐtifs fiǆĠs ;ϭϱ% de SAU affeĐtĠe à l’agƌiĐultuƌe ďiologiƋue d’iĐi fiŶ ϮϬϮϮͿ puisƋue le 
territoire comptait seulement 2,2% en 2017 (des données plus récentes issus du RGA 2020 devraient 

ġtƌe pƌoĐhaiŶeŵeŶt dispoŶiďles, ŵais Ŷe l’Ġtaient pas au moment de ce travail). 
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